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REYDELLET, alias  DAVALLON 
 
 
 
Seigneurs de Saint-Paul sur Isère et coseigneurs de la vallée de Bozel en Tarentaise ; 

barons de la Vellière, seigneurs de Chavagnat, de Méral, d’Ameyzieu, 
de Châtel et de Dortans, en Bresse & Bugey 

 
 

 
 
 

Armes : « d’azur à 3 fasces d’argent, celle du milieu chargée en cœur d’une croix tréflée de 
gueules, au lion de sable allumé, armé, vilené et lampassé du second, entravaillé sous la deuxième 
fasce qu’il broche de sa patte senestre antérieure, brochant sur les deux autres, la queue passant sur 

le 2ème et sous la 1ère fasce, s’arrondissant sur elle le bout en dehors » 
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 Originaires du Bugey, les Reydellet ont bien leur place parmi les familles savoyardes, et pas 
seulement parce que l’une de leurs branches s’établira pendant plus de trois siècles en Tarentaise. Il 
ne faut pas perdre de vue que le Bugey compte parmi les plus anciennes possessions de la Maison 
de Savoie, et forme l’une des composantes de l’État savoyard à sa naissance. Quoi qu’il en soit, les 
Reydellet apparaissent à Nantua peu de temps après l’élection au trône de saint Pierre du sage 
Amédée VIII, duc de Savoie (1440). Comme tant de bourgeois à cette époque, ils sont attirés par les 
perspectives d’ascension sociale que leur offre le service dans l’administration du duché. Un bon 
marchepied pour gagner de l’argent et des faveurs, mais aussi pour accéder à la noblesse. 
 
 Ainsi ces bourgeois ont-ils su se rendre utiles à nos ducs, dont ils ont été d’abord les 
diligents secrétaires. Puis, intégrés aux rouages de l’administration savoyarde, les voilà auditeurs ou 
conseillers à la Cour des Comptes du duché. Un peu plus tard, certains se sont vu confier quelques 
charges subalternes, mais qui méritaient confiance. On dirait de nos jours des « postes clés » : 
châtelain de Matafelon ou d’Aspremont, receveur de l’important grenier à sel de Nantua, 
commissaire aux tailles ou conseiller & trésorier pour le Bugey. Dès le début du XVIe siècle, deux 
branches se forment, et les services que rendent leurs représentants à la couronne savoyarde leur 
valent un anoblissement. Les deux branches initiales se dédoublent rapidement et, à la fin du siècle, 
l’une d’elles parvient à s’établir en Tarentaise. 
 
 
 Illustrations des Reydellet du Bugey 
 

À la fin du XVIe siècle, donc, les Reydellet comptent suffisamment au plan local pour 
asseoir leur rang social. Ils prennent des alliances avec des demoiselles des bonnes familles 
bugistes, mais surtout ils commencent à acquérir des terres seigneuriales. La branche aînée est celle 
des barons de la Vellière. Elle donnera un avocat au Sénat de Savoie et un avocat au parlement de 
Paris, et s’éteindra dans la première moitié du XVIIIe siècle. La seconde branche, issue de la 
première, comptera parmi les principales familles de Belley au XIXe siècle. Une troisième branche, 
celle des seigneurs de Chavagnat, se distinguera à l’armée, et sera d’avantage « d’épée » que « de 
robe ». Tous ces Reydellet ont été admis dans l’assemblée des nobles du Bugey dès 1651, comme 
seigneurs de Chavagnat, Izernore et la Vellière. Et surtout, plusieurs Reydellet de Chavagnat 
serviront dans la Maison militaire des rois de France. Les deux plus illustres, le père et le fils, 
deviendront officiers supérieurs dans la formation des chevau-légers de la Garde du Roi, avec le 
grade de mestre de camp de cavalerie. Ils seront tous les deux chevalier de Saint-Louis pour avoir 
signalé leur valeur dans les grandes batailles des règnes de Louis XIV et de Louis XV. Du côté de 
l’Église, les Reydellet donneront cinq curés de Nantua (dont un fut aussi prieur d’Anglefort) ; et un 
curé de Seyssel, également prieur d’Anglefort, mais encore chanoine de la cathédrale d’Annecy et 
official du diocèse de Genève. 
 
 
 
 
 
 
 



�   _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

4 

 
 Les successeurs des Davallon de Saint-Paul 
 
 On ne saura jamais à la faveur de quelle circonstance Claude Reydellet, conseiller à la 
Chambre des Comptes de Savoie et trésorier ducal pour le Bugey et le Valromey, trouve 
l’opportunité d’une alliance avec le dernier rejeton d’une antique lignée d’extraction chevaleresque, 
les d’Avallon. Quoi qu’il en soit, en prenant possession de la seigneurie de Saint-Paul, il relève les 
nom et armes de ses prédécesseurs, qu’il transmet à sa postérité. 
 

À défaut de s’échapper du sort commun des hobereaux de province, les nouveaux Davallon 
sauront tenir jusqu’au début du XVIIIe siècle un rang distingué en Tarentaise. Leurs filles 
contractent d’honorables alliances avec de bonnes maisons locales, les Duverger de Blay et les 
d’Arnollet, et même avec les Ravenel, appartenant à l’ancienne noblesse du Poitou. Hormis une 
alliance avec la noble maison de Galis (de noblesse récente, d’ailleurs, mais avec une ascendance 
brillante par les femmes), les derniers seigneurs de Saint-Paul prennent plutôt leurs épouses dans les 
familles bourgeoises ou anoblies les plus en vue dans l’administration de la province, comme les 
Varambon, les Ferley, les Viguet. Il reste d’eux un beau témoin de leur munificence et de leur 
prestige, encore intact au XVIIe siècle : l’aménagement et la décoration de « leur » chapelle dans 
l’église paroissiale de Saint-Paul, située dans le croisillon gauche. Outre d’assez remarquables et 
rares peintures en grisaille qui décorent le mur du fond du croisillon, on peut y admirer un retable 
baroque centré sur une belle peinture de Nicolas Oudéard représentant l’Annonciation, l’une des 
dernières toiles du maître (1691). 

 
Il semble toutefois que les derniers Reydellet de Saint-Paul aient été au XVIIIe siècle de 

remuants personnages, et leur conduite personnelle autant que la mauvaise gestion de leur 
patrimoine les a réduits à n’être plus que de simples propriétaires agriculteurs. Abandonnant des 
droits féodaux mal perçus et contestés (1763), les deux dernières générations ne garderont que la 
vaine qualité de « noble ». Le dernier « seigneur » épousera même une fille de la paysannerie, et sa 
postérité mâle s’éteindra à l’aube du XIXe siècle. 
 
 
 Les Davallon de Saint-Oyen 
 

Claude Antoine, né en 1746, est issu d’un rameau cadet des seigneurs de Saint-Paul. N’étant 
pas le possesseur du fief ancestral, il se laisse tenter par le service noble par excellence, et s’engage 
dans le fameux régiment de Savoie. Il quitte assez vite le service pour se fixer à Moûtiers, où vit sa 
mère, une demoiselle Ferley. Connu pour sa vie licencieuse, il trouve le moyen d’avoir plusieurs 
enfants naturels de ses servantes, dont quatre avec une fille issue de la paysannerie de Saint-Oyen, 
Louise Félix. Il reconnaît ses bâtards, et l’un d’eux, prénommé Claude Antoine comme son père, 
trouvera dans le village de sa mère les modestes moyens d’existence qui furent ceux de ses ancêtres 
paysans. Il y laisse une postérité qui semble s’éteindre dans la première moitié du XXe siècle. 
 
 

��
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L’Annonciation, tableau de Nicolas Oudéard  
(retable de la chapelle des Davallon dans l’église de Saint-Paul) 
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Sources iconographiques : 
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�  Collection personnelle et photographies réalisées par Madame Mireille Durandard 
�  Fichier PDF de l’exposition consacrée à Nicolas Oudéard, peintre de Tarentaise (1645 - 

1692), exposition présentée à Sainte-Foy-Tarentaise et à Bourg-Saint-Maurice en 2012, à 
Moûtiers en 2013, et réalisée par l’Association de sauvegarde du petit patrimoine de 
Sainte-Foy-Tarentaise - en ligne sur Internet 

 
Autres sources et communications en note 
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Filiation suivie 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Antoine REYDELLET , bourgeois de Nantua. D’après une légende répandue par les Reydellet, il 
serait originaire d’Ostie 1. Il est mentionné dans une transaction passée le 25 juin 1445 entre 
Humbert de Mareste, prieur de Nantua, et les habitants de la ville. 
Il est le père de : 
2-1) « Sieur honorable & sage REYDELLET », qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
« Sieur honorable & Sage REYDELLET », secrétaire du duc de Savoie. 
Il est le père de : 
3-1) Honorable & sage maître Claude REYDELLET, qui suit. 
 
 
3ème degré 
 
Honorable & Sage maître Claude REYDELLET, secrétaire du duc Philibert II le Beau en 1500, 
châtelain de Matafelon (Ain) en 1532. 
Il est le père de : 
4-1) Commendable Humbert REYDELLET. 

Il a épousé Jeanne de RUBAT, d’où : 
5-1) Honnête Michel REYDELLET, mort à Nantua et inhumé le 4 octobre 1604. 

Il est le père de : 
6-1) Dame Benoîte REYDELLET (dite Pernette, morte à Nantua et inhumée le 28 

juillet 1627). Elle a épousé vers 1560 Sire Honnête Guillaume ROBIN, 
châtelain de Nantua, mort en cette ville le 11 mai 1616. 

6-2) Dame Andrée REYDELLET, inhumée à Nantua le 25 mars 1636. Le 13 
juillet 1597, elle est la marraine de Michel Escuyer, baptisé à Nantua. Elle 
épouse en premières noces vers 1574 Honnête Benoît ROBIN 2, bourgeois de 
Nantua, mort après 1584. Elle se remarie avant 1597 avec Pierre BERTRIER. 

 

                                                 
1 Cette légende est évidemment invérifiable (c’est une légende !), et cependant, il est amusant de constater 
que le premier Reydellet connu à Nantua apparaît alors que le concile de Bâle bat son plein. Des prélats de 
toute la chrétienté sont réunis pour résoudre la crise de l’Église. La coïncidence est assez troublante, car il 
faut imaginer qu’une assemblée aussi importante n’a pas manqué d’attirer des négociants venus de tous les 
horizons, à commencer par l’Italie. Et Nantua n’est pas si loin de la Suisse : alors ? Une origine italienne 
n’est pas a priori impossible. 
2 Aimable communication de monsieur Thibault Magnin. 
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5-2) Dame Pernette REYDELLET. Elle épouse peu avant 1547 Commendable Bernardin 
ROBIN, châtelain ducal de Nantua. Le 9 juillet 1564, elle est la marraine de Philippe 
Reydellet, fils de Claude et de Jeanne Passerat, baptisé à Nantua. 

 
4-2) (Pierre ?) REYDELLET, qui suit. 
4-3) Claude REYDELLET,  dont la postérité est rapportée au § III. 
 
 
4ème degré 
 
(Pierre ?) REYDELLET , décédé après 1555. 
Il est le père de : 
5-1) Sire, Maître & Noble Claude REYDELLET, qui suit. 
5-2) Noble Pierre REYDELLET, anobli en 1584, mort avant 1599. 
5-3) Sieur Antoine REYDELLET, receveur du grenier à sel de Nantua en 1567, mort avant 1599. 

Il est le père de : 
6-1) Demoiselle Jeanne REYDELLET, née vers 1545 et morte après 1616. Elle a épousé 

vers 1561 M. Jean de GRENAUD, gouverneur de la forteresse de Pierre-Châtel, 
seigneur de Rougemont, Lunes, Grammont, Roussillon, Cuchet, La Forest et La 
Balme en Bugey, fils de Guichard de Grenaud, écuyer, et de Demoiselle Louise de 
CHEMINA. Lors de la guerre franco-savoyarde de 1600, Pierre-Châtel est assiégé 
par le duc de Biron, et il doit capituler faute de secours. Il est mort après mars 1616. 

6-2) Claudine REYDELLET, baptisée à Nantua le 23 juillet 1561 (parrain : sire Claude 
Grosjean ; marraine : Pernette Reydellet). 

6-3) Maître Antoine REYDELLET, baptisé à Nantua le 9 juin 1565 (parrains : Noble 
Antoine de Bruel, prieur de Nantua, maître Antoine Vidal et Antoine Follion ; 
marraines : Jeanne Ramel, Clauda Berthet et Antoinette Goyet). Praticien et notaire, 
procureur au bailliage du Bugey à Belley (dès 1621), syndic de cette ville en 1624, il 
y est mort le 3 février 1642. 
Il a épousé Honorable Demoiselle Antoinette de ROCHEFORT, née en 1594, fille de 
Jean Gabriel de Rochefort et de Marguerite FORNIER. Elle est morte à Belley le 24 
août 1674. 
Enfants : 
7-1) Jeanne Louise REYDELLET, baptisée à Brens le 19 juillet 1617 (parrain : 

Maître Jean Claude Demure, greffier épiscopal demeurant à Belley ; 
marraine : Demoiselle Louise Vilien, femme d’Honorable Gabriel Decostes). 
Elle a épousé avant 1648 Claude TROLLIER, de Belley, fils de Maître 
Humbert Trollier, praticien, procureur au bailliage du Bugey, et d’Honorable 
Antoinette DEVOISIN. 

7-2) Laurent REYDELLET, baptisé à Brens le 12 mai 1619 (parrain : M. Laurent 
Vien ; marraine : Bastienne Parpellin). 

7-3) Josèphe REYDELLET, baptisé à Belley le 28 juillet 1621 (parrain : Honnête 
Nicolas Chevalier, notaire royal ; marraine : Josèphe du …). 

7-4) Claudine REYDELLET, baptisée à Belley le 9 juin 1623 (parrain : Honnête 
Laurent Cordier ; marraine : Claudine Compagniot) ; morte à Belley le 17 
septembre 1692. Elle épouse à Brens le 31 octobre 1638 Louis BERTHON, 
marchand de la paroisse de La Sauge Saint-Benoît. 
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7-5) Jacqueline REYDELLET, baptisée à Belley le 15 juillet 1625 (parrain : 
Messire Jean Reydellet, chanoine de la cathédrale de Belley ; marraine : 
Jacqueline Rebort, femme de Maître Antoine de Caboz). 

7-6) Claude REYDELLET, baptisé à Brens le 4 juillet 1627 (parrain : M. Claude 
Rochefort, praticien ; marraine : Honnête Claudine Carrel, femme de M. 
Pierre Roux, aussi procureur au bailliage du Bugey). 

7-7) Scipion REYDELLET, baptisé à Brens le 12 juillet 1629 (parrain : Maître 
Scipion Rolland, praticien ; marraine : « hon. » Antoinette Burbaud, femme 
de « hon. » Jean Gonin-Burbaud). Praticien, il est mort après 1674. 

7-8) Alayne REYDELLET, baptisée à Belley le 23 décembre 1631 (parrain : 
Maître Jean Mellieret ; marraine : Alayne, fille de Maître Claude Berthet, 
procureur, tous de cette ville). 

7-9) Honnête Anthelme REYDELLET, « 12ème enfant vivant », né à Belley le 1er 
décembre 1634 (parrain : sieur Claude Martinet, marchand de Belley ; 
marraine : Demoiselle Barbe de Saint-Priest). Praticien à Belley, il est mort en 
cette ville, inhumé dans l’église St-Laurent le 12 octobre 1678. 

 
6-4) Probablement : Messire Jean REYDELLET, chanoine de la cathédrale de Belley. Le 

15 juillet 1625, il est le parrain de Jacqueline Reydellet, baptisée à Belley. 
 
5-4) Peut-être : Jean REYDELLET, curé de Nantua en 1575. 
 
 
5ème degré 
 
Sire, Maître & Noble Claude REYDELLET , 1er seigneur de Méral, conseiller et trésorier du duc 
de Savoie pour le Bugey et le Valromey. Il est anobli en 1579, et acquiert la seigneurie de Méral en 
1585. Il est mort à Nantua, et inhumé le 28 novembre 1593. 
Il a épousé 1e) Demoiselle Ne. 
Il épouse 2e) vers 1575 Demoiselle Jeanne PASSERAT, née vers 1540, veuve de Bertrand de 
GRENAUD, écuyer, seigneur de Nerciat, et fille de Louis Passerat, hôte de « la Croix-Rouge » à 
Châtillon-en-Michaille, et de Guillemette SAVARIN. Elle est inhumée Nantua le 24 août 1607. 
Enfants du premier lit : 
6-1) Noble Jean REYDELLET (dit fils du sieur Claude en 1584), 2ème seigneur de Méral, mort 

entre 1591 et 1593. En 1609, la seigneurie de Méral est vendue par ses héritiers. 
Il épouse vers 1580 Demoiselle Antoinette de GRENAUD, baptisée à Nantua le 27 janvier 
1564, fille de feu Bertrand de Grenaud, écuyer, seigneur de Montillet, la Balme et Nerciat, et 
de Demoiselle Jeanne PASSERAT. 
Enfants : 
7-1) Jacques de REYDELLET, baptisé à Nantua le 1er janvier 1584 (parrain : le sieur de 

Lunca [?] ; marraines : Jacquemaz Perrin, femme de Jean Cabod, et Jeanne Grenaud). 
7-2) Demoiselle Françoise REYDELLET, baptisée le 18 août 1585 (parrain : Noble sieur 

François Grenaud ; marraine : Antoinette Toquet) ; morte après 1605. Elle épouse à 
Nantua le 28 mai 1605 Jean Antoine de MICHARD, fils de Noble Aimé de Michard. 
Il est mort avant 1605. 

7-3) Jeanne REYDELLET, baptisée à Nantua le 18 octobre 1587 (parrain : Honnête 
Claude Jantet ; marraines : Pernette Roman et Françoise Tissot). 
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7-4) Louis REYDELLET, baptisé à Nantua le 1er janvier 1589 (parrain : Noble Louis de 
Bussy ; marraine : Dame Étiennette du Breuil). Peut-être est-ce lui qui, religieux du 
Tiers-ordre de Saint-François en 1621, fait demander par saint François de Sales la 
protection du cardinal Bellarmin 3. 

7-5) Isabeau REYDELLET, baptisée à Nantua le 29 décembre 1591 (parrain : Honorable 
Louis Passerat, de Châtillon en Michaille ; marraine : Isabeau Passerat, fille du 
parrain, et Humberte Gallatin, de Granges). 

7-6) Noble Jean-Baptiste de REYDELLET. Il épouse, par contrat du 4 septembre 1630, 
Noble Françoise QUIMIER, veuve de Nicolas GALLEY, et fille de Noble François 
Quimier, seigneur de Pontverre (en Cruseilles), et de Dame Gasparde ROGET 4. 

 
6-2) Diane REYDELLET, baptisée à Nantua le 31 janvier 1563 (parrain : le sieur de Loisy ; 

marraines : Marie Cabod ; Jeanne Cabod ; Jeanne, femme de Maurice Burdin ; et Lucrèce 
Blanchet). 

6-3) Noble Philippe REYDELLET, qui suit. 
6-4) Bernardine REYDELLET, baptisée à Nantua le 29 septembre 1566 (parrain : Bernardin 

Robin, châtelain de Nantua ; marraines : Claudine Bussilliet, Benoîte Duport, Jeanne de la 
Rivière, Jeannette, femme de Jean Roman, et Jeanne, fille du sieur Antoine Reydellet). 

6-5) Claudine REYDELLET, baptisée à Nantua le 16 mars 1568 (parrains : sire Claude Cabod et 
Messire François du Plastre, religieux ; marraine : Pernette Chappuy). 

6-6) Antoine REYDELLET, baptisé à Nantua le 3 juin 1569 (parrain : Messire Antoine Vidal, 
religieux de ce lieu ; marraine : Étiennette Jantet-Millioz, femme de Maître Antoine Jantet-
Sigard, Berthe Cochet et Clauda Panisset). 

6-7) Françoise REYDELLET, baptisée à Nantua le 25 août 1570 (parrains : Pierre Roman et 
Claude Jantet ; marraine : Jeanne, femme de Pierre Roylier et Berthe …). 

Enfants du second lit, nés et baptisés à Nantua : 
6-8) Péronne REYDELLET, baptisée le 11 février 1574 (parrain : le sieur de Châtellion ; 

marraines : Jeanne de la Rivière, Benoîte Bovet, Humberte Pâtre et Marie Chenu). 
6-9) Claudine REYDELLET, baptisée le 27 juillet 1575 (parrain : le sieur de Doresel [?] ; 

marraines : la dame de Volognat et la dame Jeanne de Moyriaz, dame de Verneau) ; morte 
après 1663. Elle épouse à Nantua le 10 février 1603 sieur Honorable Benoît ROBIN, baptisé 
en cette ville le 30 novembre 1579, fils de sire Honnête Antoine Robin Janin et de 
Jacqueline SONTHONNAX. Il est mort à Nantua le 8 août 1638. 

6-10) Noble Jean Hannibal REYDELLET, dont la postérité est rapportée au § II. 
6-11) Laurence REYDELLET, baptisée le 21 avril 1583 (parrain : le sieur François Juge ; 

marraine : Noble Laurence de Pernaud, pour madame de Châteaufort) ; morte à Nantua et 
inhumée le 16 septembre 1595. 

6-12) Frère Claude REYDELLET, baptisé lé 23 février 1585 (parrain : Messire Claude Mon…, 
religieux de Nantua ; marraine : Dame Pernette Reydellet). Religieux d’Ambronay et 
infirmier de cette abbaye, il est assassiné en 1617 par Claude Roguey, d’Ambronay 5. Le 3 

                                                 
3 Œuvres de saint François de Sales, édition complète, tome XX - lettres, volume X, librairie catholique 
Emmanuel Vitte, Annecy, 1918. Le cardinal Bellarmin (1542 - 1621) est le neveu du pape Marcel II. Jésuite 
et théologien célèbre en son temps pour ses talents dans la controverse, il est créé cardinal en 1599. Son 
nom est resté attaché à l’interdiction qu’il a faite à Galilée d’enseigner le système copernicien (mais ce n’est 
pas lui qui a condamné le physicien). Il a été canonisé en 1930. 
4 A.D. de Haute-Savoie, Inventaire sommaire des archives départementales antérieures à 1790, archives 
civiles, série E, famille, notaires, communes (Annecy, 1904). 
5 A.D. de l’Ain, 3 E 1507, folio 320. Cette référence est donnée par Jacques Ruty dans son étude sur le 
collège d’Orset. 
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mars 1611, Frère Claude Reydellet est avec son frère Philippe l’un des témoins nommés au 
testament de Noble Gaspard d’Orset, fondateur du collège d’Orset à Jujurieux. 

 
 
6ème degré 
 
Noble Philippe REYDELLET , né à Nantua le 29 juin 1564 et baptisé le 9 juillet suivant (parrain : 
Philipe, seigneur de Mussex ; marraines : Pernette Reydellet, femme de Bernardin Robin, Jeanne 
Robin et Pernette Jura). Docteur en droit, avocat au Sénat de Savoie en 1596, il devient juge-mage 
de la temporalité de Belley (1620 et 1624). C’est sous sa présidence que fut rédigé l’accord de la 
fondation du couvent des capucins à Belley en 1620, et il souscrit comme juge de Belley à l’acte de 
fondation du couvent des visitandines en cette ville en 1624. Il décède à Belley le 14 août 1633. 
Il a épousé Demoiselle Humberte CONSTANTIN , fille de Jean Constantin, seigneur en partie de 
Chanay, contrôleur du grenier à sel de Seyssel en 1607. Elle est morte à Belley le 25 mai 1637. 
Enfants : 
7-1) Noble M. Claude François REYDELLET, qui suit. 
7-2) Françoise REYDELLET, morte après 1634. 
7-3) Barbe REYDELLET, née vers 1609, morte à Belley et inhumée dans la cathédrale le 5 avril 

1684, en présence de Messieurs Pierre et Jean Milleret, ses enfants. Elle a épousé M. Joseph 
MILLIERET, conseiller du Roi, avocat au bailliage du Bugey, fils de Maître Augustin 
Milleret, avocat, lieutenant de robe courte, et de Demoiselle Gabrielle DAVID. Devenu juge 
et syndic de Belley, il est mort en cette ville le 21 janvier 1648. 

7-4) Maurice REYDELLET, né à Belley le 1er octobre 1618. 
 
 
7ème degré 
 
Noble M. Claude François REYDELLET, né vers 1607. Docteur en droit, avocat au bailliage de 
Belley (1648) et au Parlement, il est secrétaire de la noblesse du Bugey de 1651 à 1681. Demeurant 
à Belley, bourgeois de cette ville et syndic en 1634, il est inhumé le 19 novembre 1682 dans la 
cathédrale. 
En 1648, il fait une déposition dans le cadre de l’enquête destinée au procès en béatification de 
François de Sales. Son témoignage est reçu le 18 septembre par Guillaume Para, prêtre et notaire 
apostolique demeurant à Belley. Il déclare ainsi qu’en janvier 1645, ayant été pris par une fièvre 
« qui le tourmenta si vivement qu’il demeura huit jours entiers sans pouvoir dormir ni prendre 
aucun repos », et désespérant de guérir par les voies ordinaires, il avait adressé ses prières au 
bienheureux François de Sales. Il avait fait vœu de se rendre sur son tombeau en pèlerinage 
« aussitôt qu’il aurait assez de santé pour faire ce voyage ». Le jour même où il formulait son vœu, 
« les dévotes religieuses de la Visitation Sainte-Marie lui envoyèrent un bonnet du glorieux prélat, 
qu’il mit en sa tête, et une petite fiole remplie d’eau mêlée du sang du même Bienheureux ». Il but 
le contenu de cette fiole « avec grand respect, croyant que ce sang, qui avait animé une personne si 
pure chasserait de son corps la corruption qui le faisait tant souffrir, et […] il n’eut pas plus tôt fait 
tout ce que dessus qu’il se trouva si merveilleusement soulagé, qu’il prit aussitôt du repos par un 
sommeil de deux heures, et par une crise inespérée, et qu’ainsi, de jour à l’autre, il revint en santé, 
et rendit son vœu et continue tous le jours en sa dévotion pour ce grand et glorieux prélat, à qui il a 
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tant d’obligations, et le regarde comme Celui qui a obtenu de Dieu sa santé, et qui lui obtient 
journellement des grandes grâces » 6. 
En 1653, il passe reconnaissance en faveur du commandeur de la commanderie de Savoie, de 
l’ordre de Malte 7. 
Il a épousé avant 1643 Noble Demoiselle Marie SALTEUR, baptisée le 18 août 1606, veuve de 
Noble François de BEAUNE, seigneur du Molin et de Monchâteau au diocèse de Genève, et fille de 
Noble Jacques Salteur, docteur ès droits, sénateur au Sénat de Savoie, et de Demoiselle Péronne 
Philiberte PERRATON 8. En 1643, elle lègue la somme de 30 livres à l’hôpital de Belley. 
Par une déposition similaire à celle de son mari, et faite le même jour, elle déclare sous serment 
qu’en 1640, alors que les médecins étaient impuissants à la guérir d’une fièvre qui la faisait souffrir 
depuis trois mois, elle pria « le glorieux » François de Sales « d’obtenir de Dieu sa santé ». Elle 
aussi recouvra sa santé en buvant d’un peu du sang du saint évêque mêlé d’eau que les visitandines 
lui avaient envoyé. En outre, en 1645, « étant enceinte d’une fille, elle fut atteinte, au septième mois 
de sa grossesse, d’une fièvre si violente que, durant ladite, elle tremblait si puissamment que, si 
Dieu ne lui eût assisté (sic), elle n’eût pu s’empêcher de blesser son fruit (sic). Elle recourut pour 
cela au Bienheureux susdit, qui lui a obtenu, ainsi qu’elle croit, sa santé une dernière fois, ainsi qu’à 
la première. 
Enfants : 
8-1) Jeanne Claudine REYDELLET, née à Belley le 7 mai 1645 (parrain : Révérend Messire Jean 

François de Cordon, archidiacre de la cathédrale de Belley ; marraine : Demoiselle Claudine 
de Cordon, femme de monsieur Brunel, du Dauphiné). 

8-2) Noble Claude Henri de REYDELLET, qui suit. 
8-3) François REYDELLET, né à Belley le 26 juillet 1649 (parrain : Messire Claude Constantin, 

son oncle, chanoine et sacristain de la cathédrale de Belley ; marraine : Demoiselle 
Marguerite Reydellet). 

 
 
8ème degré 
 
Noble Claude Henri de REYDELLET, écuyer, seigneur d’Ameyzieu et de Châtel, baron de la 
Vellière (en Izenave), né à Belley le 23 février 1648 et ondoyé à la naissance, baptisé le 3 avril 
suivant (parrain : Claude de ..ol, écuyer, seigneur de la Sebra, capitaine d’une compagnie de 
cavalerie au régiment de Monsieur le Prince ; marraine : Demoiselle Pernette de Courtin, femme de 
monsieur Dargy). Secrétaire de la noblesse du Bugey en 1686, conseiller de cette même noblesse en 
1698, puis syndic de ce corps, il est aussi syndic de la ville de Belley en 1702. Il a été en 1693 
« commissaire particulier au Revues et logements des gens de guerre à Belley ». Il est mort à Belley 
le 23 février 1717, et il est inhumé le même jour dans la cathédrale. 

                                                 
6 Supplément au ‘pouvoir de Saint François de Sales’ - Glane salésienne, Imprimerie commerciale d’Annecy, 
1922. 
7 Inventaire sommaire des archives départementales antérieures à 1790 - Ain : archives ecclésiastiques, 
séries G & H. 
8 Les Salteur, marquis de Samoëns et de la Serraz, etc., sont une des plus illustres familles de la noblesse 
de robe savoyarde. Ils ont donné de nombreux hommes de loi réputés pour leur sens du bien public. Le plus 
célèbre est le comte Jacques Philibert Salteur (1701 - 1793), l’un des rédacteurs avec le comte de Maistre 
des « Royales Constitutions » de 1770, modèle de code législatif de l’époque. Juriste et administrateur 
remarquable, il sera premier président du Sénat de Savoie durant vingt-six ans, et le roi Victor-Amédée III le 
nommera ministre d’État en 1790. 
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Il a épousé Dame Claude Augustine de MOYRIA, née vers 1641, fille de Claude Guillaume de 
Moyria, seigneur de Douvres, baron de la Vellière. Elle est morte à Belley, et inhumée le 12 janvier 
1713 dans la cathédrale. 
Enfants : 
9-1) N REYDELLET, né à Belley et ondoyé à la naissance par Maître Claude Poncet, mort peu 

après et inhumé le 30 octobre 1676 dans la cathédrale de Belley. 
9-2) Demoiselle Marianne, dite Anne-Marie de REYDELLET de la VELLIÈRE, baronne de la 

Vellière et dame de Châtel, née à Belley le 1er avril 1674 et ondoyée à la maison, baptisée le 
24 août 1678 (parrain : Messire Guillaume de Donjon, baron de Douvres, absent, représenté 
par Noble Claude François de Reydellet ; marraine : Dame Marianne de Carron) ; morte en 
cette ville, inhumée le 16 mars 1750 dans la cathédrale. Elle épouse à Belley le 11 mai 1701 
M. André II BALME de SAINTE-JULIE, écuyer, seigneur de Sainte-Julie, alors conseiller 
du Roi au bailliage du Bugey. Né en 1677, il est fils d’André I Balme de Sainte-Julie, 
conseiller du Roi, lieutenant général au bailliage du Bugey, et de Dame Françoise PROCU. 
Il succède à son père comme lieutenant général civil et criminel au bailliage du Bugey. Il a 
été aussi syndic général du Bugey. Il est mort à Belley le 17 janvier 1721, et il est inhumé le 
lendemain. 

 
 

§ II - Postérité de Jean Hannibal  REYDELLET, 
fils de Claude et de Jeanne PASSERAT 

 
6ème degré 
 
Noble M. Jean Hannibal REYDELLET , « fils à feu Claude », né à Nantua et baptisé le 7 octobre 
1576 (parrain : Noble Jean de Mareste ; marraines : Jacqueline, femme de Jean Cabod, et Clauda). 
Bourgeois de Nantua, il a été receveur du grenier à sel de cette ville après son oncle Antoine. Il est 
mort à Nantua le 6 septembre 1639. 
Il épouse à Nantua le 10 février 1603 Antoinette GROSJEAN, née posthume et baptisée à Nantua 
le 19 juillet 1588, fille de feu Antoine Grosjean et de Demoiselle SONTHONAX -TOCQUET. 
Enfants, nés et baptisés à Nantua : 
7-1) Honorable (Jean) François REYDELLET (fils à feu Noble Hannibal), baptisé le 13 

septembre 1604 (parrain : François Robin ; marraine : Claude Sonthonax). Marchand et 
bourgeois de Nantua, il a été commis du grenier à sel de cette ville après son père. Il est 
mort à Nantua le 20 mars 1693, et il est enseveli même jour dans l’église St-Michel en 
présence des sieurs Joseph, médecin, et Claude Antoine Reydellet, frères. 
Il épouse le 5 juin 1634 à Paris, en l’église Saint-Barthélemy 9, Demoiselle Catherine du 
PLAINS, originaire de Paris, fille de Jean du Plains et de Catherine MÉSENGE. Elle est 
morte après 1659. 
Enfants : 
8-1) Demoiselle Catherine REYDELLET, née à Lyon et baptisée en l’église St-Paul le 6 

avril 1639. Elle épouse à Nantua le 26 février 1688 (en présence de son père et de 
son frère) M. Jean-Baptiste VUILLON, de la Balme d’Épy au comté de Bourgogne. 

8-2) Marie REYDELLET, née à Lyon et baptisée en l’église St-Paul le 9 juin 1640. 
8-3) François REYDELLET, né à Lyon et baptisé en l’église St-Paul le 16 mai 1642. 

                                                 
9 Mention sur le registre des mariages de la paroisse St-Michel de Nantua. 
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8-4) Marie REYDELLET, née à Nantua le 10 mars 1646 et baptisée le samedi 17 suivant 
(parrain : sieur Damien Robin ; marraine : Catherine Migieu, femme de sieur Jean 
François Cappon, tous bourgeois de Nantua). Elle est morte à Nantua le 7 mars 1709, 
inhumée dans l’église St-Michel en présence des sieurs Jean Claude et Joseph 
Reydellet, ses cousins. 

8-5) Joseph REYDELLET, né à Nantua le 25 avril 1648 et baptisé le lendemain (parrain : 
Honorable Claude Maurier ; marraine : Dame Philiberte Jarcelat, veuve de Claude 
Robin, châtelain de Nantua). 

8-6) Geneviève REYDELLET, baptisée à Nantua le 3 octobre 1649 (parrain : Honorable 
Charles Barbier, chirurgien ; marraine : Jeanne Antoinette Reydellet, sa tante). 

8-7) M. Jean Claude REYDELLET, né le 5 septembre 1652 et baptisé à Nantua le lundi 
13 janvier 1653 (parrain : Honorable Jean Jacques Reydellet, « en lieu et place de 
sieur Jean-Baptiste Léonard de St-Rambert » ; marraine : Demoiselle Claudine de 
Migieu, de Belley). Il épouse à Nantua le 19 novembre 1680 (en présence de sieur 
Jean Claude Reydellet, son cousin) Demoiselle Françoise BRANCHE, veuve de 
Pierre MYDARD, âgée alors d’environ quarante-cinq ans. 

8-8) Sans doute : Demoiselle Marguerite REYDELLET (fille de sieur François, bourgeois 
de Nantua), née vers 1641 et morte à Nantua le 23 avril 1713, inhumée le lendemain. 
Elle épouse à Nantua le lundi de Pentecôte 10 juin 1669 (en présence de sieur Jean 
Jacques Reydellet) M. Benoît GENEST, de Virieu-le-Grand, né vers 1619, mort 
avant sa femme. 

8-9) Sans doute : Demoiselle Claudine de REYDELLET, née vers 1657, morte à Nantua 
le 6 juillet 1710 et inhumée dans l’église St-Michel au tombeau de ses prédécesseurs 
en présence des sieurs Jean Claude et Claude Antoine Reydellet. 

 
7-2) Jeanne Marie REYDELLET, baptisée le 22 avril 1607 (parrain : Honorable François 

Tocquet ; marraine : Marie Bordest, de Cerdon) ; morte le 13 septembre suivant. 
7-3) Jeanne Philiberte REYDELLET, baptisée le 6 août 1608 (parrain : Honorable Pierre Robin ; 

marraine : Dame Jeanne Philiberte Rubatton). 
7-4) Marguerite REYDELLET, baptisée le 23 mars 1612 (parrain : Benoît Robin ; marraine : la 

dame de G…) ; morte après 1665. Elle épouse en premières noces à Nantua le 28 octobre 
1645 Honorable Jean-Baptiste TROCU, apothicaire à Seyssel, né vers 1610 et mort avant 
1660, fils de Vincent Trocu. Elle se remarie à Nantua le 28 avril 1665 avec Maître Jean 
Claude BRANCHE, notaire royal à Montréal-la-Cluse, fils d’Hugues Branche. 

7-5) Jeanne Claude REYDELLET, baptisée le 21 décembre 1615 (parrain et marraine : Hono-
rable Damien et Pernette Robin). 

7-6) M. Jean Jacques REYDELLET, qui suit. 
7-7) Claudine REYDELLET, née à Nantua le mercredi 9 février 1622 et baptisée le dimanche 20 

suivant (parrain : Jacques Reydellet, fils de feu Jean ; marraine : Claudine Reydellet, sœur 
de son père, femme de Benoît Robin) ; morte en cette ville le 27 avril 1676, inhumée le 
lendemain en présence d’Honorable François Reydellet, bourgeois de Nantua, son frère, et 
de Jean Claude Reydellet, son neveu, fils de feu Honorable Jean Jacques Reydellet, son 
frère. Elle épouse à Nantua le 2 octobre 1646 Charles Emmanuel Henri BARBIER, maître 
chirurgien apothicaire en cette ville, mort avant sa femme. 

7-8) Claude REYDELLET, né à Nantua le jeudi 27 février 1625 et baptisé le 9 mars suivant 
(parrain : Claude Loyer, demeurant à Ambronay, mari de Jeanne Reydellet, nièce dudit 
Hannibal ; marraine : Claudine, fille de feu Claude Bordu, de Cerdon, et de Janon, sœur du 
même Hannibal Reydellet). 
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7-9) Jeanne Antoinette REYDELLET, née à Nantua le dimanche 30 avril 1628, et baptisée « le 
second dimanche d’après Pâques 7 mai » suivant (parrain : Antoine, fils de feu Antoine 
Jaquet ; marraine : Jeanne Daviollon, seconde femme de Guillaume Laissard) ; morte après 
1650. Elle épouse à Nantua le 28 avril 1650 (en présence des sieurs François et Jean Jacques 
Reydellet, ses frères, et de Charles Barbier, son beau-frère) Maître Jean Marc DUCRET, 
praticien à Rumilly, mort après 1650. 

 
 
7ème degré 
 
M. Jean Jacques REYDELLET, né à Nantua et baptisé le 11 novembre 1618 (parrain : Jean 
Jantet ; marraine : Jacqueline Barlen). Bourgeois de Nantua, il est mort avant 1676. 
Il épouse à Nantua le 26 août 1652, avec une dispense du 4ème degré de consanguinité, Demoiselle 
Jeanne Claude MAURIER, née vers 1634, fille de Jean Maurier et de Demoiselle Marie 
BERTHET. Elle est morte le 4 mars 1716, et elle est inhumée le lendemain dans la chapelle St-
Nicolas de l’église St-Michel de Nantua. 
Enfants, nés et baptisés à Nantua : 
8-1) M. Jean Claude REYDELLET, qui suit. 
8-2) Pierre REYDELLET, né et baptisé le vendredi 13 novembre 1654 (parrain : Honorable 

François Reydellet ; marraine : Honorable Péronne Robin). 
8-3) M. Joseph REYDELLET, baptisé le 31 janvier 1657 (parrain : M. Jean Claude Robin, juge 

de Nantua ; marraine : Demoiselle Philiberte Jarcelat, veuve du sieur Claude Robin, de 
Nantua). Docteur en médecine à Nantua, nommé premier syndic de cette ville pour les 
années 1708 et 1709, il y est mort le 6 août 1722, et il est inhumé le lendemain dans l’église 
St-Michel. 

8-4) Révérend Messire Benoît de REYDELLET, baptisé le 5 avril 1658 (parrain : Honorable 
Benoît Maurier, bourgeois de Nantua ; marraine : Demoiselle Aimée de la Tour, femme de 
sieur Claude Maurier, aussi bourgeois de Nantua). Prêtre, il est curé de Nantua, et meurt en 
cette ville le 7 février 1748, inhumé le surlendemain dans l’église St-Michel. 

8-5) Révérend Père Jean François REYDELLET, religieux cistercien, baptisé le 5 mars 1659 
(parrain : M. Claude Maurier, commis au sel et bourgeois de Nantua ; marraine : Demoiselle 
Catherine Duplain, femme du sieur François Reydellet, juge du sel et bourgeois de Nantua). 
Son attitude comme religieux illustre parfaitement les tensions et les débats que connaît le 
clergé régulier à son époque, partagé entre un vaste mouvement de réforme visant à restaurer 
la discipline et à insuffler une spiritualité plus exigeante, et une dérive mondaine encouragée 
par une société en pleine mutation. 
Jean François entre à Tamié comme novice vers 1677. À cette époque, l’abbé de la Forest-
Somont a entrepris d’instaurer la réforme dans sa communauté. Il trouve bien sûr des 
réticences, et la plupart des religieux les plus anciens se retirent. Il ne reste plus à Tamié que 
deux moines et trois novices, dont Jean François Reydellet. Ce dernier semble lui aussi peu 
réceptif au nouveau climat spirituel, et l’abbé hésite à l’ordonner prêtre. Finalement, 
l’ordination a lieu en 1683 dans la cathédrale de Moûtiers. Il faut croire que Jean François se 
montre soumis, car son supérieur lui confie en 1690 la charge d’aumônier des religieuses de 
l’abbaye des Ayes, en Dauphiné. De même, en 1697, il est choisi pour accompagner à Rome 
le procureur général des Cisterciens. À son retour de la Ville éternelle, Jean François se 
heurte au nouvel abbé, Jean François Cornuty, élu en 1701. Sans doute gâté par ce séjour 
romain, où il a pu connaître une existence plus « mondaine » que dans son abbaye 
savoyarde, il demande à être dispensé de la réforme, et à vivre de manière plus « séculière ». 
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À la mort de l’abbé Cornuty en 1707, il tente de s’imposer aux moines pour lui succéder, 
mais c’est Arsène de Jougla qui est élu. Jean François Reydellet adopte envers son nouveau 
supérieur une attitude pour le moins étrange. Bien qu’il ait voté pour lui, il conteste peu 
après son élection, quitte l’abbaye et part s’installer à Chambéry. Le nouvel abbé tente la 
voie de la conciliation, et comme il doit se rendre en juin 1708 dans la capitale du duché 
pour prêter serment entre les mains du président de Tencin, il parvient à rencontrer son 
moine récalcitrant. L’entrevue se passe mal, car non seulement Jean François Reydellet 
refuse de rentrer à Tamié, mais il réclame une pension et son transfert dans une autre abbaye. 
Finalement, Arsène de Jougla lui intime l’ordre de revenir, mais avant d’obéir, Jean François 
demande une lettre de protection au président de Tencin. 
Après quoi, il arrive à cheval à Tamié, où on le traite malgré tout avec douceur, comme 
l’enfant prodigue revenu dans la maison paternelle. On lui donne une chambre à part, on le 
dispense de l’office de nuit, et il prend ses repas seul. Cependant, profitant d’une retraite de 
son abbé, il s’enfuit à Annecy auprès du prieur d’Anglefort, son cousin. Il clame à qui veut 
l’entendre qu’il a obtenu du général de Cîteaux un indult d’exclaustration, et il demande 
audience à Mgr de Rossillon de Bernex, évêque de Genève. Arsène de Jougla est à bout de 
patience, et il écrit à Cîteaux, à Chambéry et à Annecy pour rendre compte de la 
désobéissance de son effronté de moine. L’évêque d’Annecy refuse de voir ce mauvais 
religieux, qui reçoit l’ordre de se retirer au couvent de Sainte-Catherine près d’Annecy, où 
deux de ses sœurs sont religieuses. Il refuse tout d’abord, et finit par obéir sous la menace. 
Le Père Arsène fait spécialement le voyage pour ramener cette brebis égarée, mais Jean 
François se montre très agressif, déclarant à son supérieur qu’il ne le reconnaît pas pour 
abbé et qu’il ne veut plus lui obéir. Dans ces conditions, l’abbé de Tamié n’a pas d’autre 
solution que de prévenir M. de Vallière, gouverneur d’Annecy, qui fait arrêter Jean François 
Reydellet. Conduit à Tamié, il y est mis au cachot quelque mois, avant d’être expédié à 
Cîteaux en janvier 1709. Depuis lors, on n’entend plus parler de lui. 

8-6) Révérend Messire Jean, alias Jean Jacques REYDELLET, baptisé le 22 février 1660 
(parrain : Messire Jean Claude Maurier, prêtre de Nantua ; marraine : Demoiselle Marguerite 
Reydellet, veuve du sieur Trocu, aussi de Nantua). Prêtre, docteur en théologie, il est curé de 
Nantua en 1691. Il meurt en cette ville le 12 juin 1732, et il est inhumé le lendemain dans la 
chapelle du rosaire de l’église St-Michel 

8-7) Marie Agathe REYDELLET, baptisée le 13 mai 1661 (parrain : Honorable Claude Pérignon, 
valet de M. le grand vicaire de Pésieu, pour Messire Honoré de Pésieu, infirmier du prieuré 
de St-Pierre de Nantua ; marraine : Demoiselle Marie Robin, femme de M. René Robin, 
bourgeois de Nantua). 

8-8) François REYDELLET, baptisé le 16 mai 1662 (parrain : M. François Reydellet, avocat ; 
marraine : Demoiselle Hélène Jallier, mère du parrain, tous bourgeois de Nantua) ; mort à 
Nantua et inhumé le 6 août 1662. 

8-9) Marie Anne REYDELLET, baptisée le 1er juillet 1663 (parrain : M. Jean Claude Maurier ; 
marraine : Honorable Gasparde Maurier, femme de M. Jean Pierre Perrin, tous bourgeois de 
Nantua). Religieuse au monastère Sainte-Catherine d’Annecy, elle prend le voile le 2 juillet 
1682, et fait sa profession le 15 août 1683. Elle est maîtresse des novices en 1729 / 1737. 

8-10) M. Claude Antoine REYDELLET, baptisé le 7 juin 1664 (parrain : M. Pierre Jacquet ; 
marraine : Demoiselle Claudine Reydellet, veuve de M. Charles Barbier, tous bourgeois de 
Nantua). Bourgeois de Nantua, syndic de cette ville, il y décède le 13 mars 1712, et il est 
inhumé le lendemain dans l’église St-Michel. 
Il épouse à Nantua le 26 janvier 1694, avec une dispense du 3ème au 4ème degré de 
consanguinité, Demoiselle Claudine BERTHET, née en cette ville le 11 décembre 1669, fille 
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de M. Joseph Berthet, bourgeois de Nantua, marchand et conseiller du Roi, et de Demoiselle 
Jacqueline ROBIN. Elle est morte à Nantua le 12 novembre 1718, et elle est inhumée le 
lendemain dans l’église St-Michel. 
Enfants, nés et baptisés à Nantua : 
9-1) Marie Joseph REYDELLET, baptisée le 17 février 1694 (parrain : M. Joseph Berthet, 

conseiller du Roi ; marraine : Demoiselle Jeanne Claude Maurier). 
9-2) Joseph REYDELLET, baptisé le 26 mars 1695 (parrain : Joseph Reydellet, docteur 

en médecine, fils de feu Jean Jaques Reydellet ; marraine : Demoiselle Catherine 
Robin, épouse de M.  Joseph Berthet). 

9-3) Marie Françoise REYDELLET, née le jeudi 29 mars 1703 et baptisée le 
surlendemain (parrain : M. François Robin, conseiller du Roi, fils de sieur Jean 
Claude Robin, juge des terres de Nantua ; marraine : Demoiselle Marie Élisabeth 
Reydellet, épouse du sieur Guillaume Billon) ; morte à Belley le 5 août 1744. Elle 
épouse en cette ville le 8 octobre 1732 M. Marin BERTHET, avocat, veuf de Marie-
Anne de la PORTE, né à Saint-Bois vers 1694 et mort à Belley le 27 octobre 1761. 

 
8-11) Claude REYDELLET, baptisé le 10 août 1665 (parrain : Maître Innocent Branche, notaire 

royal et curial de Montvalin ; marraine : Demoiselle  Lucrèce Robin, veuve d’Honorable 
François Jantet, de Nantua). 

8-12) Jacqueline REYDELLET, baptisée le 22 décembre 1667 (parrain : M. Claude Caboud ; 
marraine : Demoiselle Jacqueline Robin, fille du sieur Claude, juge). Religieuse au 
monastère Sainte-Catherine d’Annecy, elle prend le voile le 1er novembre 1684 et fait sa 
profession le 16 mai 1686. Elle est morte le 5 novembre 1736, et elle est inhumée dans le 
chapitre de son monastère. 

8-13) Marie Élisabeth REYDELLET, née le 4 février 1670 et ondoyée à la naissance, puis baptisée 
le 1er juin suivant (parrain : Noble Claude François de la Tour, de Chindrieux en Savoie ; 
marraine : Demoiselle Catherine Duport, veuve de M. Bertrand Berthet, bourgeois de 
Nantua) ; morte après 1735. Elle épouse à Nantua le 17 novembre 1699 M. Guillaume 
Philibert BILLION, notaire royal à Hauteville, fils de feu maître François Billion, notaire 
royal, curial de Lompnes, procureur au bailliage du Bugey, et d’Honorable Marie 
CHAPUIS. 

 
 
8ème degré 
 
M. Jean Claude REYDELLET, né à Nantua et baptisé le 5 décembre 1653 (parrain : Jean 
Maurier ; marraine : Claudine Reydellet, veuve de Benoît Robin). Conseiller du Roi, receveur du 
grenier à sel de Nantua, il demeure bourgeois de Nantua, dont il est le premier syndic en 1703 et 
1704. Il est mort à Lagnieu en Bugey le 9 janvier 1721 « par un accident d’apoplexie », et il est 
enseveli le lendemain dans la collégiale St-Jean-Baptiste de cette ville. 
Il épouse au Grand-Abergement le 17 août 1681 Demoiselle Jeanne-Baptiste GOYFFON, née en 
cette paroisse le 24 juin 1653, fille de M. Antoine Goyffon, avocat en parlement, et de Françoise 
JARCELAT. Elle est morte à l’Albergement le 14 septembre 1722, et un service funèbre est fait à 
Nantua le 22 suivant. 
Enfants, nés et baptisés à Nantua : 
9-1) M. Jean Claude REYDELLET, baptisé le 12 septembre 1682 (parrain : Antoine Goyffon, 

avocat ; marraine : Jeanne Claude Maurier, sa grand-mère). Receveur du grenier à sel de 
Nantua, conseiller du Roi, subdélégué de l’Intendance, il est premier syndic (1725 / 1726), 
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puis maire de Nantua en 1731. Il est mort en cette ville le 24 avril 1744, et il est inhumé le 
surlendemain dans l’église St-Michel. 
Il a épousé Jeanne Claude BERTHOUD, morte à Nantua le 28 novembre 1735 et inhumée le 
lendemain dans la chapelle St-Antoine de l’église St-Michel. 
D’où : 
10-1) Françoise REYDELLET, née en 1712 et morte avant 1798. Elle épouse à Nantua le 

11 juin 1737 M. Marc-Antoine CHANA-DUCOIN, alors capitaine au Régiment-
Dauphin, né vers 1705, fils de feu M. Pierre Chana-Ducoin, président des trésoriers 
de France en la généralité de Lyon. Devenu receveur du grenier à sel de Nantua, il 
est mort en cette ville le 20 février 1755, et il est inhumé le lendemain dans l’église 
St-Michel. 

 
9-2) Révérend Messire Honoré REYDELLET, baptisé le 6 octobre 1684 (parrain : M. Honoré 

Maurier, juge des terres de Nantua et bourgeois de cette ville ; marraine : Marie Robin, 
veuve de M. René Robin, bourgeois de cette ville). Prêtre, il est curé de Nantua après son 
oncle en 1732. Il meurt en cette ville le 17 mai 1733, et il est inhumé le lendemain dans la 
chapelle du Rosaire de l’église St-Michel. 

9-3) Révérend Messire Pierre REYDELLET, né et baptisé le 4 février 1687 (parrain : Messire 
Pierre Reydellet, curé de Nantua, prieur d’Anglefort ; marraine : Demoiselle Péronne 
Robin). Prêtre, il est curé de Nantua après son frère. Il est mort à Nantua le 23 septembre 
1733, et il est inhumé le lendemain à côté de son frère dans la chapelle du Rosaire de l’église 
St-Michel. 

9-4) Marie Josèphe REYDELLET, baptisée le 23 décembre 1689 (parrain : M. Joseph Reydellet, 
docteur en médecine ; marraine : Demoiselle Marie Élisabeth Reydellet) ; morte avant 1756. 
Elle épouse à Nantua le 27 février 1713, avec une dispense du 4ème degré de consanguinité, 
M. Joseph ROBIN, docteur en médecine, baptisé en cette ville le 20 novembre 1677, fils de 
feu M. Ignace Robin, docteur en médecine, et de Demoiselle Marie MAURIER. Bourgeois 
de Nantua, il est mort en cette ville le 22 mars 1727, et il est inhumé le lendemain. 

9-5) M. Jacques Joseph REYDELLET, qui suit. 
9-6) Jacqueline REYDELLET, née le lundi 17 mai 1692 et ondoyée à sa naissance, puis baptisée 

le 5 octobre 1692 (parrain : M. Jacques Jantet, conseiller du Roi, syndic de la province du 
Bugey ; marraine : Demoiselle Marie Marguerite Jarcelat, femme de M. Honoré Maurier, 
conseiller du Roi et lieutenant en la juridiction des traites foraines du Bugey). 

9-7) Claude Joseph REYDELLET, né le 18 décembre 1693 et ondoyé à la naissance, puis baptisé 
le 24 suivant (parrain : M. Joseph Trocu, conseiller du Roi et élu en l’élection du Bugey ; 
marraine : Demoiselle Catherine Robin, femme de M. Joseph Berthet, conseiller du Roi) ; 
mort le 30 suivant au Petit-Albergement. 

 
 
9ème degré 
 
M. Jacques Joseph REYDELLET, né à Nantua le 1er janvier 1691 et baptisé le lendemain 
(parrain : Messire Pierre Reydellet, prêtre et curé de Villet ; marraine : Demoiselle Jacqueline 
Robin). Receveur des traites et bourgeois de Nantua, il est maire de cette ville. Il y est mort le 25 
septembre 1758, inhumé le lendemain « à la paroisse de St-Michel ». 
Il épouse à Thoirette le 24 novembre 1744 Demoiselle Marie Josèphe PERRUQUET de BÉVY, 
née vers 1723, fille de M. François Perruquet de Bévy, greffier en chef du parlement des Dombes, 
receveur des fermes du Roi à Thoirette, « juge visiteur général des gabelles du Lyonnais au 
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département de Bresse », et de Demoiselle Philiberte PORCET de SAINT-JUST. Elle est morte 
après 1803. 
Enfants, nés et baptisés à Nantua : 
10-1) Claudine Philiberte REYDELLET, née le 24 décembre 1745 et baptisée le surlendemain 

(parrain : M. Claude Nicolas Perruquet, écuyer, lieutenant au régiment de Rouergue, pour 
Messire Claude Charles Reydellet, mestre de camp de cavalerie ; marraine : Dame Philiberte 
Porcet, « mère de la dame Reydellet ») ;  morte à Nantua, et inhumée le 11 janvier 1746 dans 
l’église St-Michel. 

10-2) Marie Anselme REYDELLET, née et baptisée le 11 juin 1748 (parrain : M. Ignace Robin ; 
marraine : Marie-Josèphe Reydellet, veuve Robin) ; morte avant 1804. Elle épouse à Nantua 
le 26 septembre 1769, avec une dispense du 2nd au 3ème degré de consanguinité, M. Jean 
Claude Charles CHANA-DUCOIN, son cousin germain, ancien officier au régiment de 
Montmorin, né en cette ville le 12 juin 1738, fils de Marc-Antoine Chana-Ducoin et de 
Françoise REYDELLET. Il est propriétaire à Mérignat en 1804. 

10-3) M. Jacques François REYDELLET, qui suit. 
 
 
10ème degré 
 
M. Jacques François REYDELLET, né à Nantua le 18 août 1751 et baptisé le lendemain 
(parrain : Messire Claude François Perruquet ; marraine : Demoiselle Jacqueline Reydellet). Avocat, 
il devient vers 1783contrôleur des Douanes à Auxonne, en Bourgogne. En 1809, il est « vérificateur 
des Douanes impériales » à Genève. Il meurt à Lyon le 19 juin 1828, place de la Charité, n° 14. 
Il épouse à Nantua le 7 août 1781 Demoiselle Jeanne Henriette Charlotte de PROSSER, née en 
1756, fille de Messire Thomas de Prosser, commandant du Fort-l’Écluse, chevalier de Saint-Louis, 
et de Dame Louise Charlotte de GUÉROIR. Elle décède à Genève le 7 juin 1809, à son domicile sis 
Grande-Rue, maison Lhuillier, « face à la préfecture ». 
Enfants : 
11-1) Thomas Joseph REYDELLET, né et baptisé à Nantua le 8 août 1781 (parrain : Jean Joseph 

Guinet, maître chirurgien ; marraine : Louise Émilie Camille de Prosser, qui ont représenté 
Messire Thomas de Prosser et dame Marie Josèphe Perruquet, dit Reydellet) ; mort le 
lendemain et inhumé le jour suivant. 

11-2) Agathe Pauline Euphémie REYDELLET, née à Auxonne le 11 mai 1784, et morte au 
château de Chevignat (en Courmangoux) le 8 mai 1861. Elle épouse avant 1813 Jean Félix 
Nicolas MARCHAND, inspecteur des Douanes, né à Baume-les-Dames (Doubs) le 27 
novembre 1774, fils de M. Claude Joseph Félix Marchand, greffier à la maîtrise des Eaux & 
Forêts de Baume, et de Demoiselle Anne Pierre NIQUE. Il est mort à Bourg-en-Bresse le 27 
septembre 1839. 

11-3) Anne Robertine REYDELLET, née à Auxonne le 3 septembre 1787, morte à Bourg-en-
Bresse le 28 octobre 1848. Elle épouse Ferdinand Agathe Félix MARCHAND, frère de Jean 
Félix Nicolas, qui s’est marié avec Pauline de Reydellet (voir ci-dessus). Il est né à Baume-
les-Dames le 23 août 1771, et il a été inspecteur divisionnaire des Douanes. 

11-4) Eugénie Charlotte REYDELLET, née à Versoix en 1794, morte rentière le 4 août 1841 dans 
la maison Bardet à Annecy (paroisse Notre-Dame). Elle épouse en 1815 Joseph Marie 
BORGEL, né à Beaumont le 17 juin 1782, fils de Jacques André Borgel, notaire, et de 
Jeanne Françoise DOUILLON. Greffier au tribunal de Carouge (1826 / 1837), puis à celui 
d’Annecy, il est mort en cette ville le 17 mars 1848, dans la maison Bardet. 
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§ III - Branche des DAVALLON de SAINT- PAUL 
 
4ème degré 
 
Claude REYDELLET , mort avant 1581. Il est châtelain de Matafelon (Ain) de 1540 à 1558, et 
notaire ducal à Izernore (Ain) en 1549. 
Il est le père de : 
5-1) Noble Pierre REYDELLET, seigneur de Charasson en Savoie, mort à Serrières le 6 janvier 

1600. Il a été anobli en 1580. Par lettres patentes du 15 juillet 1579 et du 15 décembre 1580 
(enregistrées le 3 juin 1581), il est nommé maître auditeur à la Chambre des Comptes de 
Savoie & conseiller ducal. Il est l’un des principaux créanciers de Pierre de Montluel, 
seigneur de Châteaufort († en 1580), dont la succession est soumise à un inventaire à 
l’initiative de ses deux nièces héritières 10. Il vivait à Serrières en Chautagne, dans une 
maison forte appelée le château Reydellet. Il a épousé Françoise VERNAZ. Veuve alors, 
cette dernière vend ses propriétés de Chautagne à la famille Brunet de Doucy. En 1602, elle 
figure sur un cadastre établissant les personnes devant payer la taille, citant les familles 
nobles et les nouveaux anoblis. Elle est bien marquée parmi les anoblis récents non 
imposables, mais non les héritiers de son mari 11. 

5-2) Noble Claude REYDELLET, seigneur de Saint-Paul en Tarentaise, qui suit. 
5-3) Antoine REYDELLET, dont la postérité est rapportée au § V. 
 
 
5ème degré 
 
Noble Claude REYDELLET, seigneur Charasson et de Saint-Paul en Tarentaise jure uxoris, 
bourgeois de Nantua. Il est mort avant 1595. 
Il est d’abord nommé trésorier des cinq cantons catholiques (lettre patentes du 19 décembre 1579). 
Il est ensuite conseiller d’État (lettres patentes du 12 octobre 1588). Trésorier en Bugey & Valromey 
en 1586, il est trésorier de tout le duché de Savoie en 1589 et 1590. Par lettres patentes du 22 février 
1594, il reçoit en survivance de son frère aîné sa charge de maître auditeur à la Chambre des 
Comptes de Savoie. 
Il est anobli par lettre patentes du 11 mars 1582, dans lesquelles il est déclaré : « informé des 
honnestetez de vie civillité de mœurs et industrie singuliere qui sont en la personne de nostre bien 
amé Claude Reydellet dict de Charanson, lequel a toujours vescu et converse honorablement estant 
apparanté et allié de maisons nobles … » 12. Il devient seigneur de Saint-Paul sur Isère par son 
mariage et, le 1er décembre 1582, il prête hommage pour sa personne et les biens nobles féodaux 

                                                 
10 A.D. de Savoie, archives du Sénat de Savoie, liasse des arrêts de 1580, 1584 et 1586. Pierre Reydellet, 
seigneur de Charasson, possède trois obligations consenties par le seigneur de Châteaufort : une de 600 
écus (du 27 janvier 1563), une autre de 440 écus (du 27 mars 1566), et une dernière de 200 écus (du 15 
juin 1574). Cf. Mémoires et documents publiés par la Société savoisienne d’Histoire. 
11 En marge de la ligne où elle est marquée figure la mention suivante : « les enfants de Noble Claude 
Reydelet, frère dudit seigneur de Charasson, sont de nouveaux anoblis, par tant cotisables jusqu’à ce que 
les cinquante ans portés par l’édit dès l’entérinement de leur titre soient révolus, et Maître Prosper Reydelet, 
cohéritier, pour n’être noble en aucune façon ». Cf. Mémoires et documents publiés par la Société savoi-
sienne d’Histoire, année 1912. 
12 « Il est anobli sans payement d’aucune finance » (Armorial de Savoie). 
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qu’il possède. Le 7 février 1584, il transige avec Messire Jean Regnauld, juge mage de Savoie, 
oncle maternel de sa femme, au sujet de la tutelle que ce dernier avait exercée sur celle-ci. En mai 
1585, il est en procès devant le Sénat de Savoie contre Noble Antoine Gaspard de Rides, seigneur 
de Blay et coseigneur de Saint-Paul, qui lui conteste le droit de s’appeler « seigneur de Saint-Paul ». 
Il épouse, par contrat du 7 février 1579, Dame Marguerite d’AVALLON , dame de Saint-Paul, fille 
de Messire François IV d’Avallon, chevalier, seigneur de Saint-Paul et coseigneur de la Val de 
Bozel, et de Dame Jeanne REGNAULD. Veuve, elle se remarie avec Noble César d’ORLIER, de 
Grésy, seigneur de Saint-Paul jure uxoris. 
Enfants : 
6-1) Noble Pierre DAVALLON, dit REYDELLET, seigneur de Saint Paul, qui suit. 
6-2) Étiennaz DAVALLON, baptisée en l’église St-Léger de Chambéry le 11 février 1579 

(parrain : Noble Pierre Reydellet ; marraine : Demoiselle Françoise d’Avallon). 
6-3) Noble Jean François DAVALLON. Il teste le 27 octobre 1613. 
6-4) Léonore DAVALLON. 
6-5) Demoiselle Françoise DAVALLON. Le 24 avril en 1631, elle fait une donation à son frère 

Pierre, seigneur de Saint-Paul. Elle teste le 5 septembre 1655. 
6-6) Claudine DAVALLON. 
 
 
6ème degré 
 
Noble Pierre REYDELLET , dit DAVALLON , seigneur de Saint-Paul. Il est mort en son logis 
noble de Saint-Paul le 1er avril 1639. 
Le 19 décembre 1604, pour mettre fin au procès qui l’oppose à Noble Antoine Gaspard de Rides, 
seigneur de Blay et coseigneur de Saint-Paul, il transige avec lui au sujet du rivage du Nant 
Bernard, qui sépare les justices de Saint-Paul et de Blay, et d’un albergement perdu en 1600 durant 
l’invasion française, et fait par Noble Nicod de Salins, seigneur de Blay, et Noble Guigues 
d’Avallon, seigneur de Saint-Paul. Par cet accord, les parties décident de se faire réciproquement 
l’un à l’autre un albergement de la moitié du Nant Bernard, « avec le même servis ». Quelques jours 
avant de mourir, il fait un codicille à son testament le 27 mars 1639. 
Il a épousé Demoiselle Jeanne Pernette JACQUARD, veuve de Noble François ROSSOZ. Elle 
est morte à Saint-Paul le 6 janvier 1641. 
Elle teste le 3 juillet 1622. Le 9 mars 1632, par-devant le notaire Mermet, elle vend tous ses biens 
situés « rière les fins et terroir du Noyereys, dessus la ville d’Aime » à Maître François Arnollet, 
praticien et bourgeois d’Aime, pour le prix de 1.500 florins et « une double d’or en or pour 
épingles », avec « l’arrêt du conseil d’estat ensuitte » 13. 
Enfants : 
7-1) Noble Jacques DAVALLON, seigneur de Saint Paul, qui suit. 
7-2) Claudine DAVALLON, marraine à Saint-Paul le 8 juin 1637. Elle épouse à Saint-Paul le 21 

juin 1639 Maître Georges ROCHET, curial de Sainte-Hélène-des-Millières, fils d’Honnête 
Pierre Rochet. 

7-3) Noble Louis DAVALLON, mort à Saint-Paul et inhumé le 28 juillet 1638. 
 
 
 

                                                 
13 A.D. de la Savoie, I.R. 206, série B, Cours et juridictions avant 1793, sous-série 2 B, Inventaire des 
répertoires des registres et bulles (1627 - 1651), folio 32. 
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7ème degré 
 
Noble Jacques DAVALLON, seigneur de Saint-Paul. Le 18 août 1652, il alberge un bâtiment à 
Aime au nom de sa femme, et, le 20 janvier 1658, il acense tous les biens que celle-ci possède à 
Aime. Le 10 mars 1666, il reçoit la reconnaissance d’un albergement qu’il avait fait avec son père. 
Il est en procès avec la communauté de Doucy en 1670. Il teste en son château de Saint-Paul le 6 
mai 1672, faisant sa femme l’usufruitière de ses biens. Il meurt peu après, et il est enseveli dans 
l’église de sa paroisse le lendemain 7 mai. 
Le 17 novembre 1702, ses biens sont partagés entre ses fils François et Antoine, et Jeanne Pernette 
Delachenal, veuve de son fils Louis. 
Il a épousé vers 1636 Demoiselle Françoise CRESPIN, fille de Maître Pierre Crespin, notaire 
ducal à Aime, et d’Honorable Jeanne Françoise BÉRARD 14. Elle teste le 17 février 1674. Décédée 
en son château de Saint-Paul, elle est ensevelie dans l’église paroissiale le jour de Noël 1680. 
Enfants : 
8-1) Noble François DAVALLON, seigneur de Saint Paul, qui suit. 
8-2) Anne DAVALLON, baptisée à Saint-Paul le 21 août 1638 (parrain : Noble Pierre Davallon, 

seigneur de Saint-Paul [son aïeul] ; marraine : Madame Empioz, femme d’André Grumalty, 
d’Aime). 

8-3) Noble Louis DAVALLON, dit de SAINT-PAUL, baptisé à Saint-Paul le 21 septembre 1641 
(parrain : M. Louis Empioz, chanoine et sacristain de St-Pierre d’Alvaren ; marraine : 
Madame Jeanne Françoise Crespin, d’Aime). À la suite de son premier mariage, il s’établit à 
Moûtiers, où il a sa demeure rue Cardinale. Il y est mort le 18 mai 1698, et l’inventaire de 
ses biens est fait le 28 suivant 15. Il est inhumé dans l’église Ste-Marie de Moûtiers. 
Il épouse 1e) avant le 24 juillet 1686 Demoiselle Claudine ARNAUD, fille de Noble 
Philibert Arnaud, bourgeois de Moûtiers, et de Demoiselle Anne DUNANT. Elle est morte à 
Moûtiers, où elle est inhumée le 16 décembre 1686. 
Il épouse 2e) par contrat du 20 juillet 1687 Demoiselle noble Jeanne Pernette 
DELACHENAL, baptisée à Moûtiers le 30 novembre 1664, fille de feu Noble & Spectable 
François Delachenal, bourgeois de Moûtiers, avocat au Sénat de Savoie, juge des 
appellations de l’archevêché de Tarentaise et du marquisat de Saint-Maurice, et de Demoi-
selle Jeanne Françoise CHAPPEL. Veuve, elle se remarie, par contrat du 27 mai 1715, avec 
Noble Marc-Antoine TRUFFON, capitaine au régiment de Tarentaise. Elle teste le 27 
septembre 1726 dans sa maison de Doucy, voulant être inhumée devant la chapelle des 
Carmes de l’église de Doucy si elle décède en cette paroisse, et au tombeau de son premier 
mari dans l’église Ste-Marie si elle meurt à Moûtiers. Elle laisse l’usufruit de ses biens 
propres à son (second) mari, et fait sa fille Marie son héritière universelle 16. Demeurant 
toujours dans sa maison de Doucy, elle fait un codicille le 2 juin 1727 17, et elle décède le 15 
suivant. 
Enfant du premier lit : 
9-1) Maximin DAVALLON, dit de SAINT-PAUL, baptisé à Moûtiers le 11 décembre 

1686 (parrain : Noble Maximin Arnaud ; marraine : Demoiselle Jeanne Françoise de 
Saint-Paul) ; mort à Moûtiers le jour de Noël 1686. 

                                                 
14 Pierre Crespin teste le 26 juin 1630. Jeanne Françoise Bérard est la fille de Maître Jean Bérard, procureur 
au siège-mage de Tarentaise. Elle teste le 18 août 1648. 
15 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, 2C 1823, folios 561 (verso) à 564. 
16 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1877, folios 1257 (verso) à 1259. 
17 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1878, folios 523 et 524. 
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Enfants du second lit, baptisés à Moûtiers : 
9-2) Jeanne Françoise DAVALLON, ondoyée à Moûtiers le 30 juin 1688 et baptisée peu 

après dans l’église de Saint-Oyen (parrain : Noble Philibert Delachenal ; marraine : 
Demoiselle Jeanne Françoise Chappel) ; morte à Moûtiers et inhumée le 15 mai 
1710. Le 21 mars 1709, quelques heures avant de passer contrat dotal, elle obtient du 
sieur André Viguet, juge de l’archevêché de Tarentaise, que soit nommé son curateur 
Noble Charles de Vignod, seigneur de Biollaz, demeurant à Bellecombe 18. Elle 
épouse à Moûtiers le 23 mars 1709, avec un contrat dotal passé l’avant-veille 19, 
Noble Seigneur Messire Jacques Louis de RAVENEL, chevalier de Saint-Louis, 
seigneur de Gerzon & de la Vigière, de la ville de La Trimouille au diocèse de 
Poitiers, fils de Messire Louis II de Ravenel, seigneur de la Rivière, capitaine au 
régiment de la Reine, puis au régiment de Crillon, et de Dame Marie de RAVENEL. 
Capitaine des grenadiers du régiment de Châteauneuf, il fait partie des troupes 
d’occupation que Louis XIV a cantonnées en Savoie durant la guerre de Succession 
d’Espagne à la suite de la défection de Victor-Amédée II en 1703 20. 

9-3) Jeanne Marie DAVALLON, baptisée le 1er mars 1691 (parrain : Spectable Jean 
François Delacullaz ; marraine : Demoiselle Jeanne Françoise Chappel) ; mort jeune. 

9-4) Marie DAVALLON, baptisée le 16 novembre 1692 (parrain : Félix Jacque- moz ; 
marraine : Jeanne Claudine Bermond) ; morte jeune. 

9-5) Maxime DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisé le 31 mars 1694 (parrain : Spectable 
Maxime Laboret ; marraine : Anne Delacullaz, de Moûtiers) ; mort jeune. 

9-6) Marie DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisée le 5 décembre 1696 (parrain : Égrège 
Gaspard Blanc ; marraine : Demoiselle Marie Delachenal) ; morte à Moûtiers le 1er 
juillet 1727 et elle est ensevelie le surlendemain dans la cathédrale St-Pierre. Elle 
épouse à Doucy le 10 juillet 1715 Noble Philibert DUVERGER, seigneur de Blay et 
coseigneur de Saint-Paul, fils de Noble Joseph Duverger, seigneur de Blay, et de 
Demoiselle Catherine TROLLIET. Né à Moûtiers et baptisé le 25 mars 1690, il meurt 
en cette ville le 5 avril 1742, et il est enseveli le lendemain dans la cathédrale St-
Pierre. Le 22 juillet 1727, il transige au nom de ses enfants mineurs avec Noble 
Marc-Antoine de Truffon, au sujet de la succession de feue Jeanne Pernette 
Delachenal, sa belle-mère, et épouse en secondes noces dudit de Truffon. 

 
8-4) Noble Antoine DAVALLON, baptisé à Saint-Paul le 8 février 1644 (parrain : Révérend 

Messire Antoine Léger, curé de Saint-Paul ; marraine : Gasparde Meilleur, femme de M. 
Jean Fely). En février 1691, il se rend coupable du meurtre de son neveu Claude, qu’il tue au 
château de Saint-Paul. Il teste le 13 décembre 1713 en faveur de son neveu Joseph, et meurt 
sans alliance à Saint-Paul quelques jours plus tard. Comme il l’a voulu, il est enseveli le 18 
décembre 1713 en l’église du lieu, au tombeau des Davallon dans la chapelle de 
l’Annonciation. Par son testament, il fonde à perpétuité dans ladite chapelle cinq messes de 

                                                 
18 Blanchin, greffier de l’archevêché de Tarentaise. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1844, folio 
80. 
19 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1844, folio 188. Jeanne Pernette Delachenal, 
tutrice de sa fille, lui constitue tous ses droits sur l’hoirie de son père. Elle lui donne aussi en dot la somme 
de 100 pistoles, ses joyaux et ses habits. Ladite Delachenal se voit en outre confier l’administration des 
biens de sa fille, le futur époux étant « souventes fois obligé d’aller au service où il est engagé ». 
20 On trouve sur les registres de Moûtiers, entre 1704 et 1712, plusieurs mariages entre des officiers français 
et des demoiselles de la ville. Les Ravenel sont d’ancienne et bonne noblesse poitevine. L’un d’entre eux a 
été chevalier de l’Ordre de Saint-Michel sous Charles IX, et plusieurs autres ont été chevaliers de Saint-
Louis aux siècles suivants. 
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requiem pour le repos de son âme, sous le capital de 100 florins. Ces messes devront être 
célébrées par le recteur de cette chapelle. Il lègue aux confréries du St-Sacrement et du 
Rosaire de sa paroisse, à chacune 10 florins. Il lègue 200 florins à Antoinette Davallon, sa 
nièce et filleule, femme de Joseph Veffray. Il lègue à ses nièces Étiennette et Philiberte, à 
chacune 300 florins, substituant l’une à l’autre en cas de décès, puis les enfants de son neveu 
Joseph. Enfin, il lègue 100 florins à sa nièce Françoise, femme de Claude Billiot 21. 

8-5) Gasparde, alias Françoise DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisée à Saint-Paul le 9 juillet 
1646 (parrain : Messire Pierre Gaspard Aspord, curé de la Bâthie). Elle est morte au château 
de Saint-Paul, et ensevelie le 28 janvier 1706 dans la chapelle des Davallon, comme elle 
l’avait demandé. 
Elle teste au château de Saint-Paul quelques jours avant de mourir, le 22 janvier 1706. Pour 
ses funérailles, elle veut qu’on fasse appel à « des prêtres à la volonté de ses héritiers », et 
elle ordonne qu’on emploie treize flambeaux d’une livre et demi pièce. Elle lègue 200 
florins à « l’autel privilégié des morts » érigé dans l’église Ste-Marie de Moûtiers, à charge 
pour les prêtres de la communauté de cette église de célébrer tous les ans « pendant que le 
monde sera », douze messes de requiem (une messe par mois) pour le repos de son âme. Elle 
veut aussi qu’on célèbre douze messes de requiem le jour de son enterrement, et qu’on 
distribue en ce jour à quatre cents pauvres, un sol à chacun d’eux. Elle lègue 80 florins aux 
dames pénitentes de St-Joseph de la ville de Moûtiers, à charge pour elles de faire dire 
quatre messes tous les ans. Elle lègue 30 florins aux Révérends pères cordeliers de Saint-
Michel de Moûtiers, et 30 florins également aux Révérends pères capucins de cette ville, à 
charge pour chaque communauté de célébrer trente messes dans l’année de son décès. Elle 
lègue aux confréries du Rosaire, de Ste-Catherine et de Ste-Barbe de Moûtiers, à chacune 5 
florins, de même qu’à Notre-Dame-des-Carmes de Moûtiers. Elle lègue en outre aux 
confréries du St-Sacrement et du Rosaire de Saint-Paul, à chacune 10 florins. Elle demande 
à ses héritiers de payer la somme de 100 florins à la confréries des dames pénitentes de St-
Joseph, « qu’elle avait promis payer au nom de feue madame Trollier, sa sœur ». Elle lègue à 
ses nièces Francon et Marion, fille de feu Louis Davallon, à chacune la somme de 1.000 
livres, trois tours de perles fines, une cuiller et une fourchette d’argent. Elle lègue en outre à 
ladite Marion une toilette avec ses dentelles et sa trousse. Elle lègue 300 florins à Gasparde 
d’Arnollet, sa nièce, femme de Noble Claude Charles de Vignod. Elle lègue à ses nièces 
Francon et Anthoine, filles de feu Claude Davallon, « toutes ses jupes et habits », et à 
chacune six chemises de femme et six coiffes. Elle lègue 200 florins à Honorable Jean 
Antoine Berru, apothicaire, « pour ses bons et agréables services, sans préjudice des 
remèdes à luis payables ». Elle lègue à Françoise Vorset, sa servante, 20 florins, quatre 
chemises, quatre draps de ritte, deux nappes et six serviettes. Elle lègue à Andréanne 
Dunant, femme de Valentin Chaperon, hôte, deux grands draps. Enfin, elle institue son 
héritier universel Joseph Davallon, son neveu et filleul 22. 
Elle épouse à Moûtiers le 28 juin 1681, et par contrat du 16 juillet suivant, Égrège M. Jean 
VARAMBON, né vers 1630, bourgeois de Moûtiers et juge-mage de Tarentaise, veuf de 
Catherine FERLEY, et fils de Jean Louis Varambon, bourgeois de Moûtiers et fermier des 
revenus de l’archevêché de Tarentaise en 1634, et de Pernette DURANDARD. Il est mort à 
Moûtiers, où il est inhumé le 5 septembre 1682. 

                                                 
21 Notaire Fillion. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1444, folios 630 et 631. 
22 Notaire Regal. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1430, folios 26 (verso) à 28. 
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8-6) Noble Joseph DAVALLON, baptisé à Saint-Paul le 12 novembre 1648 (parrain : Philippe 
Montjovet ; marraine : Antoinette Thomasse, femme de M. Montjovet). Il est mort à Saint-
Paul le 3 avril 1668. 

8-7) Jeanne Françoise DAVALLON de SAINT-PAUL, née vers 1650 (14 mai 1645). Elle est 
morte à Moûtiers le 30 décembre 1701, et elle est inhumée le lendemain 1er janvier 1702. 
Sur le point de mourir, elle fait son testament le 29 décembre 1701. Elle veut être inhumée 
au tombeau de son mari dans l’église Ste-Marie de Moûtiers. Elle lègue aux confréries de 
Notre-Dame des Carmes et du Rosaire érigées en cette église, à chacune la somme de 100 
florins, et la même somme à la confrérie des pénitentes de Moûtiers. Elle lègue 60 florins 
aux capucins de cette ville pour la célébration de soixante messes. « Et comme ledit Noble 
Aymé Trolliet, son très cher et bien aimé mari, lui a témoigné tant d’amitié, elle lui donne 
pendant sa vie l’usufruit de tout et un chacun ses biens ; et outre ce, lui donne et aux siens 
pour toujours par donation à cause de mort, les sommes que ledit sieur Trolliet lui avait 
donné par présent dans leur contrat dotaux (sic) ». « Et attendu les bons services qu’elle a 
reçus et qu’elle reçoit tous les jours de Demoiselle Gasparde Davallon de St-Paul, sa sœur, et 
pour marque de l’amitié inviolable qu’elles ont ensemble », elle l’institue son héritière 
universelle 23. 
Elle épouse à Saint-Paul le 7 octobre 1674, et par contrat du même jour, Noble Aimé 
TROLLIET, seigneur de la maison-forte du Villard, grand bailly de Tarentaise et bailly de 
Moûtiers, veuf d’Angélique de LAUDES de la VILLANE. Né vers 1645, il est fils de Noble 
& Spectable Jean François Trolliet, de Moûtiers, trésorier de S.A.R., et de Demoiselle 
Jeanne JAY. Après la mort de Jeanne Françoise de Saint-Paul, il contracte une troisième 
alliance le 2 avril 1702 avec Françoise de CHEVRIER. Il est mort dans sa maison de 
Moûtiers le 11 juillet 1706. 

8-8) Anne DAVALLON, baptisée à Saint-Paul le 30 juin 1653 (parrain : Révérend Messire 
Claude François Ravier ; marraine : Jeanne Françoise Chappey, de Bourg-Saint-Maurice) ; 
morte à Tours-en-Savoie et inhumée le 19 décembre 1680. Elle épouse à Saint-Paul le 16 
janvier 1673 Noble Joseph d’ARNOLLET, fils de Noble Humbert d’Arnollet et de 
Demoiselle Polyxène VEILLET, demeurant au château de Tours. Veuf, il se remarie à 
Moûtiers le 19 juin 1681, et par contrat du 16, avec Demoiselle Gabrielle de PINGON. Il 
prend une troisième alliance vers 1695 avec Demoiselle Antoinette de VALLIER. Il est mort 
à Tours, où il est inhumé le 4 septembre 1696. 

 
 
8ème degré 
 
Noble François DAVALLON, seigneur de Saint-Paul, né en cette paroisse et baptisé le 4 août 1636 
(parrain : Honnête François Roche ; marraine : Jeanne Françoise Bérard, femme de M. André 
Caruz). Il est enseveli le 2 mars 1705 « dans l’église de St-Paul en la chapelle de l’Annonciation de 
Notre-Dame, où est le tombeau des seigneurs de Saint-Paul ». 
Le 2 août 1686, il fait avec ses frères Louis et Antoine le partage des biens de leurs parents. Le 17 
novembre 1702, avec son frère Antoine et Jeanne Pernette Delachenal, sa belle-sœur, il fait le 
partage des biens provenus de Françoise Crespin, leur mère et belle-mère, tous situés à Aime et à 
Mâcot 24. 

                                                 
23 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 625. 
24 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1831, folios 740 à 742. 
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En 1691, peut-être en accord avec ses frères, il commande à Nicolas Oudéard une « Annonciation » 
destinée à orner le retable de la chapelle familiale dans le croisillon sud de l’église de Saint-Paul. 
Cette œuvre, l’une des dernières créations du maître tarin, s’impose par sa maîtrise formelle. 
Il teste le 1er juin 1694, et décède en sa maison de Saint-Paul onze ans plus tard. 
Il épouse, par contrat du 4 février 1671, Demoiselle Noble Jeanne de GALIS, fille de Noble Julien 
de Galis et de Noble Demoiselle Léonore MUGNIER du VILLARD, demeurant à Villard-Dizier en 
la paroisse de Chamoux, dans le Val Gelon. Décédée à Saint-Paul, elle est ensevelie le 20 décembre 
1708 dans la chapelle des Davallon. 
Elle teste le 24 janvier 1707 au château de Saint-Paul. Elle veut être inhumée au tombeau des 
Davallon, dans la chapelle de l’Annonciation érigée en l’église du lieu. Le jour de ses obsèques, le 
curé et le vicaire de la paroisse célébreront une messe pour le repos de son âme. On leur donnera un 
florin et à dîner ce jour-là. Il en sera fait de même à la fin de l’année de son décès, et à cette 
occasion son héritier devra distribuer aux plus pauvres de la paroisse trente bichets de blé (moitié 
seigle et moitié avoine). Elle lègue 20 florins auxdits curé et vicaire, qui devront dire vingt messes 
de requiem pour le repos de son âme dans l’année de son décès. Elle lègue aux confréries du St-
Sacrement et du Rosaire de Saint-Paul, à chacune 12 florins 6 sols. Elle lègue 50 florins à la 
chapelle seigneuriale de Saint-Paul. Elle lègue à ses petites-filles Françoise et Antoinette, à chacune 
400 florins. Elle lègue 20 florins à sa fille Philiberte, et fait son fils Joseph son héritier universel 25. 
Enfants : 
9-1) Noble Claude DAVALLON de SAINT-PAUL. Il est mort tragiquement en février 1691, « tué 

dans [son] château » par son oncle Antoine, et enseveli le 7 dans la chapelle des 
Davallon « érigée dans l’église ». 
Il épouse à Saint-Paul le 23 juillet 1685, avec un contrat dotal passé le 26 juin précédent 26, 
Demoiselle Marguerite FIGUET, baptisée à Moûtiers le 4 décembre 1664, fille de Noble 
Antoine Figuet et de Demoiselle Gasparde REPLAT. Veuve, elle se remarie à Saint-Paul le 3 
septembre 1692 avec Noble Jean François ARNAUD, demeurant à Moûtiers. Elle est 
vivante en 1710. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Paul : 
10-1) Françoise DAVALLON, baptisée le 20 octobre 1686 (parrain : Noble Thomas Figuet, 

prêtre, chanoine de la cathédrale de Moûtiers ; marraine : Demoiselle Catherine 
Figuet).  
Elle fait un premier testament le 15 février 1707. Elle lègue 5 florins à la confrérie du 
St-Sacrement de Saint-Paul, et autant à celle du Rosaire. Elle lègue 30 florins à sa 
mère, et autant à Révérend Claude Bailly, vicaire de Saint-Paul.  Elle veut être 
ensevelie dans la chapelle familiale, et fait ses héritiers universels son oncle Joseph 
et sa sœur Antoinette 27. 
Le 28 mai 1710, elle fait avec sa sœur un testament commun. Elles veulent être 
inhumées dans l’église que choisira leur mère, voulant « que l’on fasse leurs frais 
funéraires selon leurs petites facultés, et le tout à la volonté de leur susdite mère, 
n’ayant rien à présent à leur disposition, ayant été toutes deux abandonnées de leurs 
parents paternels, qui leur retiennent leurs droits et les ont obligées de recourir à la 

                                                 
25 Notaire Regal. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1432, folios 27 et 28. 
26 Ce contrat est cité en référence dans un accord passé le 1er mars 1719 entre Joseph Davallon, seigneur 
de Saint-Paul, et sa nièce Antoinette, fille desdits Claude Davallon et Marguerite Figuet. Cet accord est 
passé au château de Saint-Paul par-devant Maître Regal, notaire. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 
2C 1453, folios 96 et 97. On rappelle qu’aux termes dudit contrat dotal, Marguerite Figuet a reçu un augment 
de dot de 4.666 livres, treize sols et quatre deniers, valant 7.000 florins. 
27 Notaire Fillion. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1432, folios 103 (verso) et 104. 
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protection et charitable soin de leur dite mère, chez laquelle elles demeurent ». Elles 
lèguent 500 florins à leur mère, et chacune fait sa sœur son héritière. Françoise 
substitue à sa sœur Antoinette Demoiselle Françoise Arnaud, sa sœur utérine. 
Antoinette substitue à sa sœur Françoise les enfants que sa mère a eus de son second 
mariage 28. 
Huit mois après son mariage, Françoise Davallon teste seule à Moûtiers le 12 août 
1712. Elle veut être inhumée au tombeau des Billiot en l’église Ste-Marie de cette 
ville. Pour ses funérailles, on emploiera treize flambeaux (d’une livre chacun). Elle 
veut que l’on célèbre dix messes ledit jour, et autant le jour de sa neuvaine. Elle 
lègue 10 florins à la confrérie des dames pénitentes de Moûtiers, priant « les 
confrères et sœurs d’assister à sa sépulture et de prier Dieu pour le repos de son âme 
et de ses parents prédécesseurs trépassés ». Elle lègue 100 florins à sa sœur 
Antoinette, et fait son mari son héritier universel 29. Après la mort de son mari, 
Françoise s’établit avec ses enfants à Aiguebelle, dans la demeure canoniale de 
Révérend Jean Billiot, chanoine de la collégiale Ste-Catherine. C’est en ce lieu que, 
le 5 juillet 1735, elle donne quittance à Spectable André Viguet de la somme de 
5.325 florins qu’il lui a versée à l’acquit de Claude Davallon de Saint-Paul, son 
cousin 30. 
Elle épouse à Moûtiers le 7 janvier 1712 Maître Claude BILLIOT, bourgeois de cette 
ville, fils de feu Louis Billiot, maître entrepreneur et bourgeois de Moûtiers 31, et de 
défunte Demoiselle Louise REHAN. Le 28 mars 1716, Noble Jean François Arnaud 
lui acense pour six ans toutes les terres sises derrière la grande Maison au territoire 
de Moûtiers, sous la cense annuelle de 130 florins 32. Il meurt à Moûtiers le 7 octobre 
1720. 

10-2) Antoinette DAVALLON, baptisée le 11 novembre 1687 (parrain : Noble Antoine de 
Saint-Paul ; marraine : Demoiselle Gasparde de Saint-Paul, veuve de M. Varambon) ; 
morte après 1765. Elle teste une première fois le 28 mai 1710 avec sa sœur Françoise 
(voir ci-dessus). Elle fait un second testament le 15 mars 1759 dans la maison de son 
mari, à Feissons-sur-Isère. Elle veut être inhumée au tombeau de Demoiselle Marie 
Veffray, sa belle-sœur, dans l’église de Feissons, à droite en entrant, et elle donne six 
livres à ladite église pour les réparations à y faire 33. Elle teste une dernière fois dans 
la même maison le 20 avril 1765, dans lequel elle demande à être inhumée avec son 
mari dans l’église de Feissons, faisant son fils Balthazar son héritier universel 34. Elle 
épouse à Moûtiers le 6 novembre 1710, avec un contrat dotal passé le 2 précédent 35, 

                                                 
28 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1846, folio 679. 
29 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1851, folios 225 (verso) et 226. 
30 Notaire Michel. Tabellion d’Aiguebelle, A.D. de la Savoie, 2C 2131, folios 15 (verso) et 16. 
31 Louis Billiot est un des entrepreneurs les plus en vue à cette époque en Tarentaise, et il obtient plusieurs 
marchés de reconstruction des églises du diocèse. On lui doit la nef de la cathédrale de Moûtiers (1669), les 
églises de Naves (1671 / 1673) Grand-Cœur (1674), d’Aime (1675 / 1681), des Avanchers et de Mâcot 
(1676), des Chapelles (1681), de Montagny (1682 / 1686), et du Bois (1683 / 1684). C’est lui qui a réalisé la 
coupole de Notre-Dame-de-la-Vie à Saint-Martin-de-Belleville. 
32 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1858, folio 218. 
33 Notaire Perrot. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1515, folios 159 (verso) et 160. 
34 Notaire Mugnier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1529, folios 275 (verso) et 276. 
35 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1847, folios 358 et 359. Antoinette Davallon se 
constitue la somme de 2.000 florins due par sa mère, plus son trousseau. En outre, Marguerite Figuet 
constitue à sa fille la somme de 1.000 florins, un habit complet de brocard noir. Quant à Joseph Veffray, 
« humblement remerciant […] et en considération de la belle alliance qu’il fait et de l’honneur qu’il a de 
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M. Joseph François VEFFRAY, bourgeois de Moûtiers, demeurant à Feissons, fils de 
feu M. Mathieu Veffray, bourgeois de Moûtiers, et de feu Honorable Anne FERLEY. 
Le 20 août 1734, conjointement avec sa femme, il reconnaît avoir reçu de Laurence 
Catherine Christiné, veuve du seigneur de Saint-Paul, qui agit comme mère et tutrice 
de ses enfants, la somme de 960 livres de Savoie dont son défunt mari était redevable 
envers eux en vertu d’un contrat passé le 1er mars 1719 36. Il est mort avant 1765. 

10-3) Josette DAVALLON, baptisée le 29 janvier 1689 (parrain et marraine : Pierre et 
Pernette Monjovet) ; inhumée le 22 mars suivant dans la chapelle des Davallon. 

10-4) Henri DAVALLON, baptisé le 16 décembre 1690 (parrain : Honorable Henri Jovet : 
marraine : Demoiselle Philiberte de Saint-Paul) ; inhumé à Saint-Paul le 7 mai 1691 
dans la chapelle des Davallon. 

 
9-2) Noble Joseph DAVALLON, seigneur de Saint-Paul et coseigneur du val de Bozel, qui suit. 
9-3) Philiberte DAVALLON de SAINT-PAUL, morte à Bourg-Saint-Maurice le 7 avril 1720. Elle 

épouse à Saint-Paul le 23 mai 1692 Honorable, puis Égrège Maître Henri JOVET, notaire à 
Bourg-Saint-Maurice et insinuateur du tabellion établi en cette ville. Veuf d’Honorable 
Jeanne Françoise VIEUGE, il est fils de Maître Antoine Jovet. Il demeure à Bourg-Saint-
Maurice, et à Séez en 1717. Il teste à Bourg-Saint-Maurice le 4 avril 1724. Il veut être 
inhumé en l’église de sa paroisse, et ordonne pour ses funérailles quatre flambeaux et six 
chandelles de cire blanche, qui resteront éclairés « pendant que son corps reposera dans 
l’église ». Outre les prêtres de la paroisse, six autres prêtres du marquisat de Saint-Maurice 
seront appelés pour célébrer ses funérailles et dire trois grandes messes a notte pour le repos 
de son âme. On donnera une livre à chacun de ces prêtres, et le même cérémonial sera repris 
pour sa neuvaine et son anniversaire. Il lègue 2 livres 10 sols à chacun des huit autels de 
l’église de Bourg-Saint-Maurice. Il lègue 50 livres « pour la réparation et la facture du 
retable devoir être fait (sic) à la chapelle Notre-Dame-de-Pitié érigée à Bourg-Saint-
Maurice. Il lègue en outre 25 livres à cette chapelle, « pour et au cas que l’on fasse faire des 
balustres au-devant du chœur ». Il lègue 75 livres et un baril de vin pur aux capucins de 
Bourg-Saint-Maurice, qui diront cent cinquante messes pour le repos de son âme durant 
l’année de son décès. Il fait aux « pauvres les plus nécessiteux » de sa paroisse une aumône 
de trente-deux bichets de seigle, seize bichets d’orge, et 200 livres. Il lègue à sa fille 
Catherine 1.000 livres et un coffre de noyer fermant à clé, avec ses joyaux, ses habits et son 
linge. Elle aura sa demeure à Bourg-Saint-Maurice, dans deux chambres donnant dans la 
Grande rue, avec la moitié d’un jardin. Il laisse à son fils Jacques, issu de son premier 
mariage, tout ce qui lui revient dans l’héritage de sa première femme, plus la somme de 177 
livres 6 sols 8 deniers. Il fait ses héritiers universels ses fils Guérin et Gaspard, issus de son 
second mariage 37. Le 13 juin suivant, il fait faire l’inventaire de ses meubles 38. Il décède le 
27 août, et un autre inventaire est réalisé le 10 novembre 39. 

9-4) Françoise DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisée à Chamoux le 24 août 1675 (parrain : 
Noble Philippe de Cagnol ; marraine : Illustrissime et Révérendissime Dame Françoise de 
Saumont, abbesse du Betton). Elle est morte à Saint-Paul, ensevelie le 5 novembre 1691 
dans la chapelle des Davallon « érigée dans l’église dudit St-Paul ». 

                                                                                                                                                                  
s’allier avec une si noble parente », il donne à sa future femme 1.500 florins en augment de dot, et encore 
500 florins. 
36 Notaire Mugnier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1473, folio 570. 
37 Notaire Vautier. Tabellion de Bourg-Saint-Maurice, A.D. de la Savoie, 2C 1750, folios 130 à 132. 
38 Notaire Rapin. Tabellion de Bourg-Saint-Maurice, A.D. de la Savoie, 2C 1750, folios 269 (verso) et 270. 
39 Notaire Duplan. Tabellion de Bourg-Saint-Maurice, A.D. de la Savoie, 2C 1750, folios 720 à 722. 
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9ème degré 
 
Noble Joseph DAVALLON de SAINT-PAUL, seigneur de Saint-Paul et coseigneur de la vallée de 
Bozel, né à Saint-Paul et baptisé le 7 septembre 1671 (parrain et marraine : Noble Jacques Davallon 
de Saint-Paul et Mme Jeanne Françoise Crespin, sa femme, ses aïeux paternels). Il teste le 21 juin 
1722. Mort à Saint-Paul, il est enseveli le 19 octobre 1722 dans la chapelle de l’Annonciation de 
l’église. Le 27 avril 1723, à la requête de sa veuve, le notaire Fillion fait l’inventaire de ses 
« meubles, titres et autres effets » 40. 
Il épouse à Saint-Paul le 11 février 1699, et par contrat dotal de la veille reçu au château du lieu par 
Maître Bal, notaire 41, Demoiselle Laurence Catherine CHRISTINÉ, née à Beaufort et baptisée le 
2 mai 1685, fille d’Égrège Jean Antoine Christiné, praticien et bourgeois de Beaufort, et 
d’Honorable Étiennaz ROSSET. Après la mort de son mari, elle demeure dans la maison édifiée par 
les Davallon au milieu du siècle précédent au pied de la côte du Replein 42. 
Peu de temps avant de mourir, elle teste le 11 juin 1745 dans sa maison du village des Champs, près 
de l’église de Saint-Paul. Elle veut être inhumée auprès de son mari dans l’église de cette paroisse. 
« À son enterrement assisteront sept prêtres, compris le curé et le vicaire du présent lieu, lesdits 
prêtres pris de la conférence de St-Paul si faire se peut ; lesquels prêtres célèbreront deux grandes 
messes à diacre et sous-diacre et cinq messes basses, toutes de requiem, chanteront le Libera me et 
autres prières accoutumées, et seront allumées six chandelles de cire pure au maître-autel de deux à 
la livre (sic), quatre flambeaux et six chandelles de cire commune autour du corps de trois à la livre, 
et quatre chandelles de cire commune à l’autel de la chapelle de l’Annonciation ; lequel luminaire 
servira pour la neuvaine et pour le bout de l’an, avec pareille assistance de prêtres le jour de la 
neuvaine let le jour du bout de l’an ». Au cours de ces derniers jours, ces sept prêtres célèbreront de 
même deux grandes messes et cinq petites messes basses pour le repos de son âme. Elle lègue 20 
livres à la confrérie du Rosaire, 6 livres à la confrérie du St-Sacrement, et autant à l’autel St-
Hippolyte de l’église de Saint-Paul. Elle ordonne à son fils Étienne de faire une aumône aux 
pauvres dans l’année de son décès. On distribuera à cette occasion pour trente bichets « moitié 
seigle et avoine ». Elle lègue au curé et au vicaire de Saint-Paul une rente annuelle et perpétuelle de 
2 livres 10 sols à titre de fondation, au capital de 50 livres, à charge pour ces prêtres de faire un 
service pro defunctis tous les ans la veille de la fête de la Trinité. Ils feront « sonner [les cloches] la 
veille et le lendemain, chanteront une grande messe, et diront une messe basse, le tout au maître-
autel de l’église de St-Paul, chanteront les responsoirs sur le tombeau de la testatrice, et sera fourni 
le luminaire dudit service par le Révérend curé ». De plus, le curé et le vicaire « seront tenus 
d’avertir quelques jours auparavant les héritiers et descendants d’icelle testatrice pour assister audit 
service si bon leur semble ». Elle charge son fils Étienne « de fournir chaque année deux chandelles 
de cire pure blanche d’[une] demi livre chacune, qui seront allumées à l’autel de la chapelle de 
l’Annonciation […] le jour de Noël et [les jours] suivants pendant le service divin ; il fournira de 
même deux flambeaux de cire pure blanche du poids de deux livres chacun, chaque année pour le 
jour de la Fête-Dieu, qui seront allumées pendant le service divin ». Elle prie le curé « d’écrire tous 
                                                 
40 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1458, folios 292 à 297. 
41 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1411, folio 230. La future reçoit une dot de 14.000 florins, 
composée de 8.000 florins légués par son père (sur son testament du 16 février 1694), de 1.000 florins pour 
son trousseau, et de la somme de 5.000 florins que sa mère lui donne et qu’elle a reçue en légat de Louis 
Christiné le mois précédent. François Davallon, son futur beau-père, lui constitue la somme de 7.000 florins 
en augment de dot. 
42 Cette demeure passera à son fils cadet. Vendue en 1801, elle sera acquise au cours du XIXe siècle par les 
Duverger, déjà propriétaires du logis de Beauséjour. En 1913, les Duverger la vendent à Louis Dimier, le 
fameux critique d’art, l’un des penseurs de l’Action française. 
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ces legs et fondation dans une tabelle à la sacristie, et pour l’assurance de ladite fondation et de la 
fourniture des flambeaux et chandelles ». Pour la fondation, elle sera assise sur « une portion de 
vigne située à la Comba, terroir de Blay ». Et bien qu’elle ne soit pas « bien assurée et n’a pas de 
preuves bien claires de la mort de Noble André Davallon », son fils cadet, elle institue ses héritiers 
universels ses fils Claude et Étienne 43. Elle décède le surlendemain et elle est inhumée le 15 suivant 
dans la chapelle des Davallon. Le 29, son fils fait procéder à l’inventaire de ses effets et des titres en 
sa possession 44. 
Enfants : 
10-1) Étiennette DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisée à Saint-Paul le 13 mars 1701 (parrain : 

Noble François Davallon ; marraine : Honorable Étiennaz Rosset). 
10-2) Philiberte DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisée à Saint-Paul le 24 août 1702 (parrain : 

M. Henri Jovet ; marraine : Demoiselle Philiberte de Saint-Paul) ; morte à Aime le 22 août 
1753. Elle épouse à Aime le 22 février 1724, et par contrat dotal du même jour dans la 
maison Briançon à Aime 45, Égrège Joseph BRIANÇON, bourgeois de Moûtiers, notaire 
collègié demeurant à Aime, où il est né le 26 avril 1697, fils d’Égrège François Joseph 
Briançon, aussi notaire, et d’Honorable Lucrèce MANSORD. Il est mort à Aime le 13 
janvier 1764. 

10-3) Noble Joseph DAVALLON, seigneur de Saint-Paul, né en cette paroisse et baptisé le 7 
novembre 1704 (parrain : Jean Henri Berru ; marraine : Demoiselle Gasparde de Saint-Paul, 
veuve Varambon). Mort sans alliance, il est inhumé à Saint-Paul le 19 octobre 1732. 

10-4) Jeanne Françoise DAVALLON, baptisée à Saint-Paul le 7 janvier 1707 (parrain et marraine : 
François et Antoinette Gage) ; ensevelie dans l’église du lieu le 19 avril suivant. 

10-5) Noble Antoine DAVALLON, baptisé à Saint-Paul le 8 février 1708 (parrain : Noble Antoine 
Davallon ; marraine : Demoiselle Françoise Christiné) ; mort avant avril 1723. 

10-6) Noble Pierre François DAVALLON, né vers 1710. Il teste au château de Saint-Paul le 14 
novembre 1729. Il veut être inhumé au tombeau de ses prédécesseurs (dans la chapelle de 
l’Annonciation de l’église de Saint-Paul), et que, pour son enterrement, « il soit appelé 
autant de prêtres qu’il y en a eu » aux funérailles de son père, avec le même nombre de 
messes à célébrer pour le repos de son âme, et un luminaire identique. Il donne six livres à 
chacune des deux confréries érigées dans l’église de Saint-Paul, et six autres livres pour 
acheter un devant d’autel pour le maître-autel de ladite église. Il fait sa mère son héritière 
universelle 46. Il est mort à Saint-Paul et inhumé le 12 janvier 1732. 

10-7) Noble Claude d’AVALLON, seigneur de Saint-Paul et coseigneur du val de Bozel, qui suit. 
10-8) Noble Étienne d’AVALLON de SAINT-PAUL, dont la postérité est rapportée au § IV. 
10-9) Noble Jérôme DAVALLON, baptisé à Saint-Paul le 20 août 1719 (parrain : Antoine Testaz ; 

marraine : Anne Poncier). Clerc, il est recteur de la chapelle de l’Annonciation dans l’église 
de Saint-Paul à l’époque de son testament. Il teste le 2 décembre 1736 dans sa maison des 

                                                 
43 Notaire Silvestre. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1494, folios 273 et 274. 
44 Notaire Ferley. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1915, folios 556 à 561. 
45 Notaire Crosaz, notaire à Aime. Tabellion d’Aime, A.D. de la Savoie, 2C 1648, folios 35 (verso) à 37. 
Philiberte se constitue en dot la somme de 1.066 livres 13 sols 4 deniers que lui a léguée son père, ainsi 
qu’un habit et une toile que son défunt père lui a donnés, et estimés à 400 livres 13 sols 4 deniers. Elle se 
constitue également la somme de 400 livres que son grand-oncle Antoine lui a léguée. Laurence Christiné, 
sa mère, lui donne en dot la somme de 2.666 florins, monnaie actuelle de Savoie, plus un trousseau de 
meubles, d’habits et de linge estimé à 600 livres. Les parents de Joseph Briançon apportent la somme de 
2.300 livres en augment de dot. 
46 Notaire Fillion. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1465, folio 733. 
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Champs en faveur de son frère Étienne. Il laisse l’usufruit de ses biens à sa mère 47. Décédé 
à Saint-Paul, il est inhumé le 7 juin 1737. 

10-10) Noble André  DAVALLON. Le 7 septembre 1738, étant sur le point de se rendre à Suse pour 
y rejoindre le régiment de Savoie dans lequel il s’est engagé pour le service du Roi (Charles-
Emmanuel III), il fait son testament à Saint-Paul. Il laisse à sa mère l’usufruit de ses biens, et 
la fait son héritière universelle avec son frère Étienne, à parts égales 48.  Il teste encore le 14 
décembre suivant par-devant le notaire Cléaz aux Fendailles, paroisse des Chapelles. Il veut 
être inhumé dans l’église de Saint-Paul au tombeau de ses ancêtres, et veut pour ses 
funérailles quatre flambeaux autour de son corps et la présence de sept prêtres. Il lègue six 
livres aux confréries du St-Sacrement et du Rosaire, ainsi qu’au maître autel de l’église de 
Saint-Paul. Il fait sa sœur Philiberte son héritière universelle 49. Il est probablement décédé 
lorsque sa mère teste en 1746. S’il vit encore, il sert au régiment de Savoie de quartier dans 
le Piémont. 

 
 
10ème degré 
 
Noble Claude DAVALLON, seigneur de Saint-Paul et coseigneur de la vallée de Bozel, né à Saint-
Paul et baptisé le 22 février 1710 (parrain : Maître Claude Fillion-Chatellier ; marraine : Honorable 
Péronne Brocard). Décédé quelques jours après avoir testé, il est inhumé le 19 mars 1768 dans la 
chapelle des Davallon en l’église de Saint-Paul. 
Le 19 décembre 1733, il est en procès avec plusieurs habitants de Saint-Paul, parce qu’il exige des 
« corvées à bras » de chaque habitant demeurant sur ses fief et terre. 
Le 15 mars 1744, il donne « à tâche et prix-fait » à Honorable Joseph à feu Pétremand David-
Dufresne, natif d’Aigle en Suisse et habitant Saint-Paul, « la façon et main de la construction du 
martinet et scie » qu’il veut faire construire dans ladite paroisse sur le ruisseau appelé le Nant du 
moulin. Il s’engage à fournir tous les « bois et ferronneries nécessaires pour ladite construction. Le 
coût de ces travaux se monte à 80 livres 50. 
En 1763, en butte à des difficultés financières et devant la mauvaise volonté des habitants de Saint-
Paul à s’acquitter envers lui des divers droits qui lui reviennent en qualité de seigneur du lieu, il 
affranchit la communauté de cette paroisse de tous ses droits féodaux contre une somme forfaitaire 
somme toute assez modique : « l’an 1763, et le 2 août, dans la cure de Rognaix, environ les cinq 
heures avant midi, il est ainsi que noble Claude, fils de feu noble Joseph d’Avallon, seigneur de St-
Paul, possède un fief en ladite paroisse à lui parvenu par succession de ses ancêtres, et qu’en cette 
qualité de seigneur, il perçoit une corvée de chaque famille, le trezain sur les bois de la communauté 
qui se voiturent sur l’Isère, l’arpéage, [le] banvin ; qu’il a droit de chasse et pêche, nomination de 
garde-champêtre, mainmorte, taillabilité, échutes, hommage-lige, lods, servis, cens et autres droits 
et devoirs seigneuriaux ; qu’il se serait pourvu en jugement contre plusieurs et différents particuliers 
dudit lieu pour les faire condamner au payement desdits droits ; et, pour terminer cette multitude de 
contestes et de procès, …, il affranchit purement et simplement, le mieux que de droit, tous et un 
chacun les habitants et possédants [des] bien-fonds dans la paroisse de St-Paul, présent et à venir, 
…, promettant de remettre les autres grosses, livres terriers et extraits, procès, et tous les titres 
relatifs audit fief et droits affranchis, lors du final payement de la somme ci-après convenue, et ce a 
fait ledit seigneur de St-Paul pour et moyennant la somme capitale de 1.500 livres et 100 livres 
                                                 
47 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1478, folio 952 (verso). 
48 Notaire Fillion, Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1482, folio 703. 
49 Tabellion de Bourg-Saint-Maurice, A.D. de la Savoie, 2C 1764, folios 445 et 446. 
50 Notaire Borne. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 198 (verso). 
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d’épingles, dont 1.200 applicables aux réparations du château et les 300 livres pour la pension de 
Noble Révérend Claude François d’Avallon, diacre, qui est actuellement au séminaire » 51. 
Il teste le 14 mars 1768 dans son château de Saint-Paul, voulant être inhumé au tombeau de ses 
prédécesseurs, dans la chapelle de l’Annonciation de l’église du lieu. Il veut que, pour son 
enterrement, on fasse appel à deux prêtres étrangers à la paroisse, outre ceux qui y sont présents, et 
qu’on leur donne 20 sols. Il veut aussi qu’on fasse brûler vingt chandelles et quatre flambeaux lors 
de ses funérailles, et que les chandelles servent encore pour les offices de la neuvaine et de 
l’anniversaire de son décès. Il lègue 6 livres à la confrérie du Saint-Sacrement et 3 livres à celle du 
Saint-Rosaire. Il laisse l’usufruit de ses biens à sa femme, et institue son héritier universel son fils 
aîné (Claude François), excluant son fils Philibert de ses biens et faisant ses légataires particuliers 
Jean et Marie, ses autres enfants, qui doivent être entretenus et nourris dans sa demeure 52. Le 21 
décembre suivant, sa veuve et ses deux fils font procéder à l’inventaire de ses effets mobiliers par le 
notaire Clavel 53. 
Il épouse à Moûtiers le 2 mars 1734, avec un contrat dotal passé la veille 54, Demoiselle Noble 
Jacqueline Innocente VIGUET, née en cette ville et baptisée le 30 septembre 1711, fille de Noble 
André Viguet, avocat et bourgeois de Moûtiers, juge de l’archevêché de Tarentaise, et de 
Demoiselle Marie Françoise FERLEY. Elle est morte à Tours-en-Savoie le 12 septembre 1781, et 
elle est inhumée le lendemain. 
Elle teste à Moûtiers le 30 mai 1775, voulant être inhumée au tombeau de son mari à Saint-Paul si 
elle vient à décéder en cette paroisse, ou bien au tombeau de ses parents si elle meurt à Moûtiers. 
Elle veut que « dans l’église de St-Paul soient appelés cinq prêtres qui célébreront la messe et 
assisteront à son enterrement, y compris les deux de la paroisse, auxquels seront payés les droits qui 
leur reviendront ». Elle veut que, pour ses funérailles, on emploie « les luminaires comme une 
personne de sa condition ». Elle lègue 5 livres à la confrérie du St-Sacrement de la paroisse de St-
Paul, et autant à la confrérie du Rosaire. Elle prive son fils Philibert de son hoirie, ne lui léguant que 
sa « légitime que de droit lui pourrait venir par rapport aux insultes qu’elle a reçues et reçoit 
continuellement de lui, et qu’il enlève (sic) les meubles de la maison, sur laquelle légitime [elle] se 
réserve qu’il y soit compris (sic) la somme de cinq cents livres qu’elle lui a prêté ». Elle institue ses 
héritiers universels ses fils Claude François et Jean 55. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Paul : 
11-1) Laurence Andrée DAVALLON, baptisée le 3 mars 1735 (parrain : M. André Viguet ; 

marraine : Mme Laurence Catherine Christiné). 
11-2) Noble Révérend Messire Claude François DAVALLON, prêtre, seigneur de Saint-Paul, 

baptisé le 15 avril 1736 (parrain : le Révérend Messire Brassoud, chanoine de Moûtiers ; 
marraine : Mme Marie Françoise Ferley). Le 27 janvier 1763, étant alors étudiant au 
séminaire de Moûtiers et clerc tonsuré, ses parents lui constituent son titre clérical sous 
forme de pension viagère. Ils lui donnent à cet effet la jouissance d’un moulin et de deux 
pièces de terre de la contenance de deux et de trois journaux, le tout sis au territoire de Saint-
Paul et d’une valeur de 2.400 livres, rapportant 120 livres de cense annuelle. En outre, 
comme recteur de la chapelle de l’Annonciation, il reçoit les revenus de cette chapelle, au 

                                                 
51 A.D. de la Savoie, Inventaire sommaire des archives communales antérieures à 1793, série E, 
supplément, arrondissement d’Albertville, canton d’Albertville, commune de Saint-Paul (en ligne sur 
Internet). Voir aussi le tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1951, folio 239. 
52 Notaire Mugnier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1534, folio 249. 
53 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1965, folios 735 et 736. 
54 Notaire Blanc. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1892, folios 157 et 158. André Viguet et Marie 
Françoise Ferley donnent en dot à leur fille la somme de 6.000 livres, plus sont trousseau estimé 1.000 
livres. Claude Davallon donne à son épouse 3.500 livres en augment de dot. 
55 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1976, folios 535 (verso) et 536. 
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capital de 300 livres. Il doit toucher le premier paiement dès qu’il sera sous-diacre 56. La 
même année, il est ordonné diacre, et il est ordonné prêtre le 17 mars 1764. Il est peu après 
nommé vicaire de La Bâthie, puis il entre dans la communauté des prêtres de l’église 
paroissiale Ste-Marie de Moûtiers. Le 25 novembre 1791, il est nommé recteur de la 
chapelle de la Trinité du village des Bains par Noble Claude Viguet, seigneur de 
Bellecombe, patron de cette chapelle. Le 28 suivant, l’archevêque de Tarentaise lui donne 
l’investiture canonique de ce bénéfice, et il en prend officiellement possession le 15 
décembre 57. Le 23 janvier 1792, il acense à Antoine Morardet et Antoine Pétrequin, de 
Saint-Paul, une « scie à eau sur un des ruisseaux de Chamosserai, de Charrière ou Bayet, 
desquels [il] a le cours d’eau comme seigneur dudit lieu, au lieu et endroit où ils le jugeront 
à propos », sous la cense annuelle de 2 livres 10 sols 58. Après l’invasion française et la mise 
en place d’une administration nouvelle, il figure parmi les citoyens de Moûtiers qui 
participent à la première élection municipale 59. Le dimanche 24 février 1793, à l’issue de la 
messe célébrée dans l’église Ste-Marie, avec plusieurs prêtres de Moûtiers, il prête serment à 
la constitution civile du clergé. Peu après, il est nommé curé de Montagny, en remplacement 
de l’ancien titulaire, qui a préféré s’exiler plutôt que de prêter serment. Le climat 
antireligieux est tel qu’il finit par s’enfuir avant la fin de l’année. Il est mort en exil à Aoste 
le 31 mars 1800. 

11-3) Étienne Innocent DAVALLON, baptisé le 14 février 1739 (parrain : Spectable Étienne 
Innocent Viguet ; marraine : Demoiselle Françoise Catherine Viguet). 

11-4) Noble Philibert DAVALLON, seigneur de Saint-Paul, qui suit. 
11-5) Joseph Marie DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisé le 18 octobre 1744 (parrain : Noble 

Étienne Davallon ; marraine : Marie Andréanne Ferley). 
11-6) Demoiselle Marie DAVALLON, de SAINT-PAUL baptisée le 23 février 1746 (parrain : 

Martin Morardet ; marraine : Marie Ruffier). Le 24 décembre 1775, avec son frère cadet 
Jean, elle tient Jeanne Marie Glaisat sur les fons baptismaux de Saint-Paul. Restée appa-
remment sans alliance, elle décède à Saint-Paul le 7 fructidor an VIII. 

11-7) Claude André DAVALLON, baptisé le 29 octobre 1748 (parrain : Noble Claude André 
Viguet ; marraine : Noble Agnès de la Trinité). 

11-8) Marie Françoise DAVALLON, baptisé le 11 décembre 1750 (parrain : Noble Claude, fils du 
seigneur de Saint-Paul, son frère ; marraine : Marie Anne, fille de feu Claude Déléans) ; 
morte à Tours-en-Savoie le 20 février 1794. Elle épouse en cette paroisse le 15 février 1778 
Joseph EFFRANCEY, fils de feu François Effrancey, de la paroisse d’Arâches au diocèse de 
Genève (Annecy). Cultivateur à Tours, il est mort en cette paroisse le 28 mars 1800. 

11-9) Noble Jean DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisé le 7 janvier 30 juin 1754 (parrain : Jean 
Goutre ; marraine : Marie Brun). Le 25 février 1769, le juge mage de Tarentaise nomme son 
frère Philibert son curateur 60. Le 4 novembre 1773, le lieutenant du juge mage remplace à sa 
demande son frère Philibert par son frère Claude François dans la charge de curateur 61. Il 
demeure à Saint-Paul jusque vers 1780, puis il quitte la Savoie et son frère Philibert est 
nommé son curateur aux biens. Après le décès de ce dernier, comme on ne sait toujours rien 

                                                 
56 Notaire Déléans. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1527, folio 509. 
57 Notaire Pont. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2026, folios 99 et 100.  
58 Notaire Muraz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2026, folios 217 (verso) et 218. 
59 Communication de Madame Gherardini. 
60 Guichon, notaire greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1962, folio 193. 
61 Guichon, notaire greffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1970, folio 1041. 
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à son sujet, le juge de paix du canton de Feissons nomme Hippolyte Gaudichon son curateur 
aux biens 62. 
Il a d’abord eu un enfant naturel de Perrette FILLION, fille de Claude. Cette femme avait 
déclaré au baptême de son enfant que le père en était Jean Rochaix ; mais,  le 2 avril suivant, 
pour soulager sa conscience, elle reconnaît la paternité de Noble Jean Davallon de Saint-
Paul » 63. 
D’où : 
- Jean, né et baptisé à Saint-Paul le 7 mars 1774 (parrain : Jean Coutet ; marraine : 

Hippolyte Dorier) ; mort ibidem le 26 juin suivant. 
 

Jean Davallon a eu ensuite une liaison avec Catherine DURANDARD, baptisée à Saint-Paul 
le 1er septembre 1742, fille de Jean et de Jeanne Françoise DÉLÉANS. Elle est morte à 
Saint-Paul le 7 novembre 1804, après avoir mené une vie des plus licencieuses. Ayant eu une 
liaison avec un prêtre, le Révérend Abondance, elle est condamnée et emprisonnée une 
première fois. Elle est ensuite et en même temps la maîtresse de Jean Davallon et de Claude 
Fillion, laboureur de Saint-Paul. En 1781, sa conduite scandaleuse, dénoncée par son mari, 
entraîne une procédure criminelle devant le juge mage de Tarentaise. Mise en accusation en 
compagnie de ses deux amants, (Noble Jean Davallon et Claude Fillon, ce dernier alors âgé 
de quarante-cinq ans), elle est traitée de « putin, pralieuse, bougresse, raccrocheuse, ainsi 
que bien d’autres (choses) ». Son mari finit par retirer sa plainte, mais elle est à nouveau 
condamnée à un an de prison, peine commuée par le Sénat de Savoie à six mois. Elle est la 
seule à subir les frais de sa conduite, car Jean Davallon n’est condamné que par contumace, 
et Claude Fillion est absous 64. Elle épouse en premières noces à Saint-Paul le 14 janvier 
1760 Georges GLAISAT, mort en cette paroisse en 1781. Elle épouse en secondes noces à 
Saint-Paul le 24 février 1784 Claude FILLION, l’un de ses amants. 
De cette liaison avec Catherine Durandard et de Jean Davallon est né un fils : 
- Jean Joseph, baptisé à Moûtiers le 11 janvier 1780 (parrain : Jean-Baptiste Mugnier ; 

marraine : Josèphe Guillermin) ; mort à Saint-Paul le 10 janvier 1790 et inhumé le 
lendemain. 

                                                 
62 Notaire Mugnier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2033, folio 33. 
63 Voici le texte de la première reconnaissance : « Die septima martii 1774, circa mediam noctem natus et 
circa horam nonam matutinam baptisatus fuit Johannes, filius naturalis Petrea Fillon, quem dedit Joanni 
Rochex, ut declararunt Josephus Morard et Josephus Blanc preforibus ecclesiae coram, Joannes Maria 
Pavillet parochus attestans, Bartholomeo Perod et Hipolito Serclo, testibus a me susceptis ; suscepere 
Joannes Coutet et Hipolita Dorier » (« le sept mars 1774, est né vers minuit, et baptisé sur les neuf heures 
du matin, Jean, fils naturel de Pernette Fillon, dont elle attribua la paternité à Jean Rochaix, comme l’ont 
déclaré Joseph Morard et Joseph Blanc devant les portes de l’église,  ainsi que l’a confirmé le curé Jean 
Marie Pavillet, devant Barthélémy Perrod et Hippolyte Sercle, témoins que j’ai appelés ; les parrain et 
marraine ont été Jean Coutet et Hippolyte Dorier). Le texte de la rétractation et de la reconnaissance de la 
paternité de Jean Davallon suit immédiatement le précédent : « Die 2a aprillis 1774, Petrea, filia Claudii 
Fillion, in animae sua salutem sua sponte liberrumque declaravit, et confessa coram R[everen]do Joanne 
Baptista Favre, parrocho Rognaci, et Josepho Morard, testibus ab ea requisitis, ejusdem infantis editis die 7a 
martii 1774 circa mediam noctem et baptisati curca horam nonam matutinam verum naturalemque patrem 
esse Joanem Davallon de St-Paul, non autem Joannem Rochaix cui dederat preforibus ecclesiae ut supra 
dictum est, et eamdem declarationem subsignasse testes predicti » (le 2 avril 1774, Pernette, fille de Claude 
Fillon, pour le salut de son âme, spontanément et librement, déclara et confessa devant R[évéren]d Jean-
Baptiste Favre, curé de Rognaix, et Joseph Morard, témoins requis par elle, que le père véritable et naturel 
du susdit enfant né le 7 mars 1774 vers minuit et baptisé sur les neuf heures du matin était Jean Davallon de 
St-Paul ; et absolument pas Jean Rochaix, à qui elle en avait attribué la paternité aux portes de l’église, 
comme il a été dit ci-dessus, et les témoins susnommés ont signé cette même déclaration) . 
64 A.D. de la Savoie, 2B 10717, Sénat de Savoie, procédures civiles et criminelles. 
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Claude Davallon de Saint-Paul a eu par ailleurs au moins trois enfants naturels baptisés à Saint-
Paul : 
De sa liaison avec Catherine GRILLET est issu : 
- Jeanne DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisée le 15 janvier 1743 (parrain : François Fontaine ; 

marraine : Jeanne Mugnier) ; morte à Saint-Paul le 3 janvier 1798. Elle épouse à Saint-Paul le 
25 août 1777 Jean AVRILLER, fils de feu Joseph Avriller et de Pernette ALLEMOZ. 

De Jeanne DENCHE, fille de feu Antoine, est né : 
- Jean DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisé le 19 janvier 1747 (parrain : Jean Durandard). 
Enfin, de sa relation avec Michelle MORARD est venu : 
- Joseph DAVALLON de SAINT-PAUL, baptisé le 27 octobre 1756 (parrain : Georges Bantin ; 

marraine : Jeanne Sautiquet) ; mort quelques jours plus tard et inhumé le 3 novembre suivant. 
 
 
11ème degré 
 
Noble Philibert DAVALLON , seigneur de Saint-Paul, né en cette paroisse et baptisé le 26 
novembre 1741 (parrain : Noble Philibert Viguet ; marraine : Louise Renier). Il s’amourache dans 
sa jeunesse d’une jeune paysanne, dont il a deux enfants qu’il reconnaît. Ses amours semblent 
passionnées, mais ne sont pas du goût de ses parents, et il doit apparemment se séparer de sa 
Dulcinée. Après la mort de son père, et devenu coseigneur de Saint-Paul, il peut enfin épouser celle 
qu’il aime, d’autant que le châtelain de Moûtiers, mis au courant de cette liaison illégale, 
l’admoneste pour sa liaison et l’incite à se marier. Il est mort le 28 pluviôse an II. 
Il épouse à Saint-Paul le 12 mai 1770 Marie CAVAGNET , née en cette paroisse et baptisée le 2 
septembre 1739, fille de Joseph Cavagnet, laboureur, et de Françoise GENOT. Issue de la classe 
paysanne, la dernière dame de Saint-Paul meurt dans son château le 14 pluviôse an XIII. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Paul : 
12-1) Jean DAVALLON, né avant le mariage de ses parents et baptisé le 6 avril 1762 (parrain : 

Jean Fillion ; marraine : Martine Curtet).  
12-2) Autre Jean DAVALLON, né avant le mariage de ses parents et baptisé le 28 octobre 1765 

(parrain : Jean Tétaz ; marraine : Louise Cavagnet). Il est « tenu sous le poêle » lors du 
mariage de ses parents, et par là même légitimé. Accusé de « désertion » en l’an III, il est 
écroué à Moûtiers. Sans doute est-ce lui, Jean REDELLET, « natif de la paroisse de St-Paul 
et habitant en celle-ci [Tours] depuis quelques jours », qui décède à Tours le 8 août 1795. 

12-3) Jeanne Marie Innocente DAVALLON, baptisée le 27 janvier 1772 (parrain : Jean Davallon ; 
marraine : Jacquemine Innocente Viguet, veuve de Claude Davallon). 

12-4) Jacqueline DAVALLON, née et baptisée le 10 août 1774 (parrain : Eusèbe Mugnier ; 
marraine : Jacquemine Fillion) ; morte à Saint-Paul le 16 juin 1811. Elle épouse à Saint-Paul 
le 2 ventôse an VI Jean TÉTAZ, fils d’Antoine Tétaz et de Josèphe PÉRONNIER. Veuf, il se 
remarie à Grand-Cœur le 4 juin 1812 avec Josèphe BILLIAT. 

12-5) Joseph Étienne DAVALLON, né et baptisé le 29 août 1776 (parrain : Joseph Testaz ; 
marraine : Étiennette Chedal) ; mort le 31 suivant et inhumé le surlendemain 2 septembre. 

12-6) Joseph Marie DAVALLON, né et baptisé le 17 août 1779 (parrain : François Périnet ; 
marraine : Jacquemine Pallice) ; mort à Saint-Paul le 22 août 1783. 

12-7) Nicole DAVALLON de SAINT-PAUL, née et baptisée le 31 mai 1782 (parrain et marraine : 
Joseph Glaisat-Blanc et Nicole de l’Hôpital, sa femme). Elle est morte sans alliance à Saint-
Paul le 5 décembre 1812, « munie seulement du sacrement de l’Extrême-onction, parce 
qu’elle était absolument imbécile ». 
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Décor de grisailles dans la chapelle des Davallon (église de Saint-Paul-sur-Isère) 
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§ IV - Postérité d’Étienne DAVALLON, 
fils de Joseph et de Laurence Catherine CHRISTINÉ 

 
10ème degré 
 
Noble Étienne DAVALLON de SAINT-PAUL , coseigneur de Saint-Paul, né à Saint-Paul-sur-Isère 
et baptisé le 18 mai 1713 (parrain : Révérend Messire Joseph Guigoz, curé de Bonneval ; marraine : 
Demoiselle Étiennette Davallon). Héritier de biens aux villages des Champs, de la Fontaine, des 
Teppes et des Bottières, il fait sa demeure du logis édifié par son aïeul au village des Champs 65. 
Il fait son testament le 27 août 1748 en sa maison des Champs, paroisse de Saint-Paul. Il veut que 
soient célébrées deux grandes messes le jour de son enterrement, à sa neuvaine et à la fin de 
l’année, et que tous les prêtres de Saint-Paul soient assemblés pour la célébration de ces offices. 
Pour ses funérailles, il veut qu’on emploie quatre flambeaux d’une livre et demie chacun, plus 
quatre chandelles autour de son corps et six au maître-autel, et que le même luminaire serve aux 
offices de sa neuvaine et de la fin de l’année. Il laisse six livres à chacune des deux confréries 
érigées en l’église de Saint-Paul, c’est-à-dire les confréries du Saint-Sacrement et du Saint-Rosaire, 
et pareille somme pour honorer saint Hippolyte au maître-autel de l’église. Il lègue à chacune de ses 
filles la somme de 500 livres, outre un trousseau de linge et de vêtement, et veut qu’elles soient 
entretenues dans sa demeure jusqu’à leur mariage. Il laisse l’usufruit de ses biens à sa femme, 
même si elle se remarie, et institue ses héritiers universels ses feux fils 66. Décédé à Saint-Paul peu 
après, il est inhumé le 30 suivant dans la chapelle des Davallon en l’église St-Hippolyte. 
Il épouse à Saint-Paul le 17 janvier 1739, avec un contrat dotal passé le 11 décembre 1738 67, 
Demoiselle Marie Andréanne FERLEY, née posthume à Moûtiers et baptisée le 16 décembre 
1720, fille de feu Spectable Jean Louis Ferley, avocat au Sénat de Savoie & procureur fiscal du Roi 
en la province de Tarentaise, et de Demoiselle Marguerite VIGUET. Le 20 octobre 1748, deux mois 
après la mort de son mari, elle obtient la tutelle de ses enfants. Aussitôt, elle demande que soit 
dressé un inventaire des effets et meubles laissés par son défunt mari. Cet inventaire a lieu du 25 au 
28 octobre suivant 68. Elle se remarie à Moûtiers le 12 février 1763 avec Spectable Claude 
BONNARDEL, avocat au Sénat de Savoie, puis avocat fiscal de Tarentaise. Elle est morte, veuve, à 
Moûtiers le 31 mai 1780, et elle est inhumée le lendemain 1er juin. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Paul : 
11-1) Noble André d’AVALLON, baptisé le 20 mai 1740 (parrain : Claude Davallon, seigneur de 

Saint-Paul, par procuration de M. André Viguet, avocat ; marraine : Dame Marguerite 

                                                 
65 Il s’agit de la maison que sa mère occupait lors de son veuvage, et qui sera baptisée « Château-Dimier » 
après que le célèbre critique d’art de ce nom en sera devenu le propriétaire en 1913 (voir plus haut). 
66 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2 C 1501, folios 720 (verso) et 721. 
67 Acte passé à Moûtiers par-devant le notaire Fillion dans la maison d’André Viguet de Vallier, aïeul maternel 
de Marie Andréanne Ferley. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2 C 1901, folios 618 et 619. André 
Viguet constitue en dot à sa petite-fille le quart de tous les biens, bâtiments, titres et créances qui se 
trouveront au moment de son décès. Il lui donne en toute propriété la maison où il habite à Moûtiers, rue 
Ste-Marie, avec le jardin, la basse-cour et les appartenances. Par ailleurs, André Viguet donne à sa fille 
Marguerite tous ses biens à Saint-Oyen, qu’elle donnera ensuite à sa fille Marie Andréanne. Enfin, André et 
Marguerite Viguet donnent à la future épouse un trousseau d’une valeur de 500 livres. De leur côté, Étienne 
Davallon et sa mère donnent 3.000 livres à Marie Andréanne Ferley en augment de dot. 
68 Notaire Ferley. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1921, folios 1030 à 1034. 
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Viguet). Cohéritier universel de son père en 1748, il est mort avant le 25 octobre 1771. Le 19 
octobre 1756, il obtient que sa mère soit nommée sa curatrice 69. 

11-2) Marie Catherine DAVALLON, baptisée le 26 février 1742 (parrain : Révérend Messire 
Guillaume Clarey, de Rognaix ; marraine : Noble Laurence Catherine Christiné de Saint-
Paul [son aïeule]). Colégataire de son père en 1748, elle est morte sans alliance à Moûtiers le 
5 juin 1765 et inhumée le lendemain. 

11-3) Jeanne Philiberte DAVALLON, baptisée le 30 juin 1743 (parrain : Révérend Vénérable Jean 
François Michel, de Rognaix ; marraine : Philiberte Davallon de Saint-Paul, femme de M. 
Briançon). Colégataire de son père en 1748, elle est morte à Moûtiers le 15 avril 1760, et 
elle est inhumée le lendemain. 

11-4) Noble Claude Antoine d’AVALLON, dit « le chevalier de Saint-Paul », coseigneur de 
Saint-Paul, qui suit. 

 
 
11ème degré 
 
Noble Claude Antoine DAVALLON, dit « le chevalier de Saint-Paul », qualifié coseigneur de 
Saint-Paul, né à Saint-Paul-sur-Isère et baptisé le 23 janvier 1746 (parrain : M. Jean-Baptiste Pessy, 
par procuration de M. Claude Charve ; marraine : Antoinette Ferley). Il est cohéritier universel de 
son père en 1748. Jeune homme, il se fait appeler le chevalier de Saint-Paul, et sert dans le régiment 
de Savoie (1771), puis il s’établit à Moûtiers, dans une maison située rue Sainte-Marie. 
      Sa conduite et ses mœurs n’ont rien d’exemplaires. N’ayant surtout retenu de la vie militaire que 
les licences les plus discutables, il est un catalogue vivant de tous les vices, dont le moindre est de 
s’adonner fort au vin. Affirmant sans complexe son libertinage, il ne tarde pas à tromper sa femme. 
Trois ans après son mariage, il fait de sa servante Louise Félix sa maîtresse, et bien que marié, il ne 
se prive pas d’étaler ses frasques. Il assume en toute liberté, et sous son toit, une liaison ancillaire 
qui prend la forme d’un concubinage en quasi bigamie. Son tempérament violent prend d’ailleurs 
l’épouse pour cible, et les sévices qu’il lui fait subir forcent cette dernière à demander en 1777 la 
séparation de biens. Entre 1781 et 1783, il accumule les bâtards, mettant enceinte jusqu’à trois 
femmes en même temps, dont l’une au moins, Jacqueline Mugnier, est à son service. Il va jusqu’à 
lui confier la gestion de ses affaires, obligeant son épouse légitime et sa procuratrice à lui rendre des 
comptes. D’ailleurs, dans son premier testament, fait à Aigueblanche le 7 décembre 1786, il a 
l’audace de léguer tous ses biens à ladite Munier, devenue sa maîtresse en titre après le départ et le 
mariage de Louise Félix le mois précédent. Cynisme ou inconscience, il lui « laisse le soin de ses 
frais funéraires, qu’elle devra cependant faire faire suivant la coutume de la ville de Moûtiers pour 
une personne de sa qualité » 70. 
      Par ailleurs, les activités ordinaires du « chevalier de Saint-Paul » ne sont guère édifiantes. Déjà 
en 1768 (il n’a que vingt-deux ans !), il achète à son futur beau-père une montre en or et des boucles 
d’argent, sans se soucier d’en acquitter le prix (228 livres !) malgré sa promesse. Après son 
mariage, il ne se prive pas de faire d’autres achats à crédit au détriment de son trop bienveillant 
beau-père. Mais il y a pire, et ses escroqueries s’étendent au-delà du cadre familial : il fabrique de 
fausses quittances, les antidate volontiers, et pratique l’usure. 
      Il en fait tant que le Sénat, alerté, instruit son procès en 1789. Il est durement condamné, comme 
usurier qui « fréquente la lie du peuple et les cabarets », engrosse ses servantes et surtout, « fait des 

                                                 
69 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1937, folio 427. 
70 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2010, folios 718 (verso) et 719. 
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amas de grains » en vue de les revendre plus cher 71. Quelques jours avant d’être emprisonné, le 5 
octobre, il vend à Jacqueline Mugnier (devenue entretemps sa maîtresse unique), le premier étage 
de sa maison rue Sainte-Marie, consistant en une cuisine, deux chambres, un cabinet, une galerie 
« sur le derrière », et deux petites caves, pour le prix de 2.000 livres. Il lui vend en même temps la 
moitié du jardin qui est à l’arrière de la maison, et tous les meubles et effets qui se trouvent dans 
l’appartement vendu. Il conserve tout son appartement au premier étage 72. 
      Il est d’abord incarcéré à Moûtiers, et fait un second testament le 11 novembre 1789 « dans la 
chambre d’audience des royales prisons » de la ville 73. Il veut que « ses obsèques, neuvaine et 
anniversaire soient faites solennellement en l’assistance du vénérable chapitre de cette métropole 
[de Moûtiers] et de tous les corps religieux de cette ville, auxquels il sera payé la rétribution 
ordinaire, et la somme de deux sols sic deniers à chaque pauvre qui y assistera ». Il lègue 12.000 
livres à François Paday, demeurant à Moûtiers. Il lègue à Pernette Fillion, de Saint-Paul, « les 
moulins, rivages et artifices » qu’il possède à Rognaix en indivision avec le seigneur Duverger de 
Blay, plus un enclos avec ses dépendances à Saint-Paul, possédé en indivis avec Catherine 
Durandard. Et comme il est déçu de l’attitude de ses parents, « de qui il devait espérer tous secours 
et consolation, [mais qui] ont au contraire contribué à le jeter dans l’abîme des malheurs » (sic), il 
nomme son héritier universel Maître François Philibert Reymond, notaire des secrétaires au bureau 
de l’intendance de Tarentaise, qui « l’a toujours aidé de ses bons offices, pour lui témoigner sa 
reconnaissance ». Le 28 décembre suivant, étant toujours dans les geôles moûtiéraines, il donne 
procuration à sa femme (décidément bien accommodante !) pour gérer ses biens et s’occuper de ses 
affaires, par acte passé dans « une des chambres des royales prisons » 74. 
      Puis, il est conduit le 5 janvier 1790 à la forteresse de Miolans « sous l’escorte d’un brigadier et 
quelques soldats de la compagnie d’Aoste-cavalerie, qui était à Moûtiers ». Le commandant de 
Miolans eut ordre de le mettre au cachot, et de le tenir « sans colloque avec la nommée Claudine 
(sic) Padey et privé de toute correspondance avec elle, et permission à sa femme de lui faire des 
visites de temps à autre ou de lui écrire ». Quelques mois plus tard, Victor-Amédée III commue sa 
peine en quatre ans de détention, et il est finalement libéré au bout de huit mois. Quant à Jacqueline 
Mugnier, alias Paday, jugée coupable de liaison suivie avec son maître, elle est expulsée de 
Moûtiers, avec défense pour elle d’approcher de cette ville de moins de quatre lieues, et des autres 
résidences de son ancien amant de moins de deux lieues 75. 
      La période révolutionnaire n’est pas favorable à Claude Antoine. En tant qu’« ex-noble », il est 
arrêté et incarcéré à la prison de Moûtiers le 10 floréal an II (29 avril 1794). Il déclare avoir 1.000 F 
de rente. Sa détention ne dure guère, et il est libéré le 8 frimaire an III (24 novembre 1794), ainsi 
que quatre prêtres. Le chevalier Despine le tient en piètre estime et brosse son portrait au vitriol : 
« Davallon Claude Antoine, âgé de quarante-six ans, ci-devant noble, qui avait déjà été détenu trois 
années pour faux sous le précédent régime dans le fort de Miolans, est représenté par le Comité de 
surveillance comme brutal, dangereux, ayant provoqué et dénoncé les patriotes, sans moralité, 
égoïste, usurier, livré à toutes sortes de débauches, enfin monstre social. Ce même comité avait 
demandé sa déportation immédiate à Guyane [sic] pour purger de sa présence le sol de la 

                                                 
71 A.D. de la Savoie, 2B 10765, Sénat de Savoie, procédures civiles et criminelles. Judicature mage de 
Tarentaise. Lieu du délit : Moûtiers ; type de délit : usure, accaparement des grains, vie libertine. 
72 Notaire Reymond. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2019, folio 358. 
73 Notaire Borrel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2019, folio 634 (verso). 
74 Notaire Favre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2020, folios 58 et 59. 
75 Voir l’étude de Madame Monique Couturier-Christophe parue en 1988 et éditée par l’Université de Lyon II : 
Le Mariage en Savoie – les contraintes du choix, les difficultés conjugales, les désordres sexuels. Voir aussi 
Mémoires et documents publiés par la Société savoisienne d’Histoire et d’archéologie, volume 18, 1856. 
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République, mais ayant donné des preuves de civisme (!!!), il fut mis en liberté en frimaire ou en 
ventôse an III » 76. 
      Après sa libération, il se retire à Saint-Oyen, où il jouit des rentes qui lui demeurent. En 1801, 
son beau logis de Saint-Paul est saisi par les autorités révolutionnaires, avec les terres qui 
l’accompagnent 77. Devenu « le citoyen Davallon », il meurt dans sa maison de Saint-Oyen le 6 
brumaire de l’an XIII (28 octobre 1804). 
      Que penser d’un tel personnage ? Doit-on le considérer simplement comme un caractère haut en 
couleurs, livré à ses pulsions par mépris des conventions, et adepte convaincu du libertinage en 
vogue dans certains milieux, et à cet égard représentatif d’une partie de l’élite de son siècle ? Peut-
on voir en lui un émule très provincial du « Divin marquis », qui a tâté lui aussi des geôles de 
Miolans en 1772 - 1773 ? Ou bien n’est-il qu’un dévoyé sans envergure, un individu peu 
recommandable ? Le seul point positif que l’on peut lui accorder, c’est son honnêteté à assumer la 
paternité de tous ses bâtards, et à s’en déclarer lui-même le père devant le curé de Moûtiers lors de 
leur baptême. Rousseau n’en a pas fait autant pour les siens. 
      Il épouse à Queige le 26 août 1772 Marie DUGIT-PINAT , née en cette paroisse le 8 février 
1751, fille de sieur Pierre Dugit-Pinat, marchand joaillier à Bordeaux 78, et d’Agathe COMBAZ. 
Elle est morte à Moûtiers le 12 mars 1830, et elle est inhumée le lendemain. 
      Ce mariage est une bonne affaire pour Claude Antoine, qui profite largement de la vanité d’un 
beau-père heureux de faire entrer sa fille dans la noblesse, et qui lui donne une énorme dot de 8.000 
livres, avec un trousseau de plus de 1.000 livres 79. Mais loin de connaître cette félicité que son père 
attendait pour elle d’une telle alliance, cette épouse légitime n’a connu que des désagréments dans 
son ménage. Subissant les tromperies de son époux avec ses servantes, forcée de compter avec elles, 
battue, elle obtient en 1777 la séparation des biens. Cependant, lorsque Claude Antoine est 
emprisonné à Moûtiers en 1789, elle accepte de gérer ses affaires et reçoit sa procuration. Ainsi, le 
17 avril 1792, elle vend pour 1.100 livres tous les biens que son mari possède au village de 
Chandon, en la paroisse des Allues 80. 
      Entre 1775 et 1783, Claude Antoine Davallon a une liaison avec Louise Antoinette FÉLIX, sa 
servante, née à Saint-Oyen le 22 avril 1747, fille de Jean Félix et d’Oyenne GONCELIN. En 1786, 
Louise Antoinette se décide à mener une vie plus conforme à la morale sociale, et elle se marie à 
Saint-Oyen le 21 novembre avec François JACQUIN. Elle est décédée « d’une mort imprévue » à 
Saint-Oyen le 29 novembre 1825. 

                                                 
76 Chevalier Despine, Mémoires de l’Académie de la Val d’Isère, 2ème volume, 1868, page 27, cité dans 
l’étude de Chantal et Gilbert Maistre : Marchands-joailliers du Beaufortain au 18ème siècle, page 69, 
« Cahiers du Vieux Conflans », 1996, n° 157. 
77 Ce logis, construit par les Reydellet d’Avallon vers 1650, fut la demeure des cadets des seigneurs de 
Saint-Paul. Acquis par les du Verger au début du XIXe siècle, il a été vendu par cette famille au fameux 
historien d’art Louis Dimier, et porte dès lors le nom de Château-Dimier. 
78 Monsieur et Madame Maistre ont retracé la remarquable carrière de Pierre Dugit-Pinat, d’abord associé à 
Pierre Viallet, Beaufortain comme lui. Ces deux marchands joailliers s’établissent à Arras au milieu du XVIIIe 
siècle. Leur société y prospère durant quelques années et leurs affaires s’étendent d’Amiens à Ypres et de 
Dunkerque à Maubeuge. Puis, leur association se dissout, et tandis que Pierre Viallet retourne au pays, 
Pierre Dugit-Pinat monte une affaire à Bordeaux avec Pierre Bochet, son beau-frère. Durant une vingtaine 
d’années, les deux hommes vont fournir en marchandises de prix aussi bien qu’en pacotilles des marchands 
orfèvres et horlogers, des armateurs et des capitaines de navires de commerce en liaison avec les îles. 
Ayant bâti une fortune importante, ils font des placements financiers ou investissent dans des biens fonciers. 
Ils acquièrent ainsi pour 50.000 livres de terres et, en 1749, achètent deux alpages (à la Gittaz et à 
Hauteluce) aux héritiers d’Étienne Davallon et à Jean-Baptiste Christiné, moyennant la somme de 33.700 
livres. 
79 A.D. de la Savoie, 6 E 2288. Voir Marchands-joailliers du Beaufortain au 18ème siècle, page 69. 
80 Notaire Jacquemard. Tabellion de Moûtiers, 2C 2027, folios 53 et 54. 
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Enfants illégitimes nés de la liaison avec Louise Félix : 
12-1) Jean Jacques DAVALLON, né et baptisé à Saint-Oyen le 21 janvier 1776 (parrain : Jean 

Carret ; marraine : Jacqueline Laurent) ; mort à Moûtiers le 25 août 1785 et inhumé le 
lendemain. 

12-2) Claude Antoine DAVALLON, qui suit. 
12-3) Thérèse DAVALLON, baptisée à Moûtiers le 20 juillet 1781 (parrain et marraine : Joseph et 

Thérèse Vial) 81. Elle est morte sans alliance chez son frère à Saint-Oyen, le 24 août 1811. 
12-4) Jean Claude DAVALLON, né vers 1782, mort sans alliance à Saint-Oyen le 8 décembre 

1827 et inhumé le lendemain. 
  
      À la même époque, Claude Antoine Davallon tombe amoureux d’une autre de ses servantes : 
Jacquemine MUGNIER, veuve d’Antoine PADAY et de Pierre François MERMIN, et fille de 
Jacques Mugnier, de Saint-Martin-de-Belleville. Ce sera apparemment une relation passionnée et 
orageuse, dont naîtront deux enfants. Après la naissance du premier, une sentence du 30 juillet 1781 
prive Jacqueline de la succession testamentaire de son défunt mari. Le juge mage de Tarentaise fait 
ainsi droit à la légitime requête de Françoise Pichon, son ex-belle-mère, scandalisée par son 
inconduite. La veuve volage demande alors à son amant un « dédommagement proportionné à la 
perte » financière à laquelle elle se voit condamnée, « de quoi bien ayant participé ». Claude 
Antoine Davallon reconnaît « avoir eu quelques familiarités et connaissances particulières » avec 
elle, et pour éviter un procès et « voulant la dédommager gracieusement », il transige le 28 février 
1782. Il s’engage à lui verser la somme de 1.500 livres, et lui fait une pension mensuelle de 3 livres 
pour élever leur fils jusqu’à ce qu’il ait atteint l’âge de sept ans. Après quoi, il déclare se charger de 
son éducation et de son entretien 82. Il semble que Claude Antoine subisse dès lors l’ascendant de 
Jacqueline, dont il ne peut plus se passer. Vers 1785, celle-ci en profite pour exercer une sorte de 
chantage. C’est l’époque où Louise Félix quitte son maître pour regagner Saint-Oyen, laissant le 
champ libre à une rivale qui n’est sans doute pas étrangère à son « exil ». On peut imaginer un 
affrontement entre les deux servantes, avec l’éviction de la plus ancienne dans la place. La 
chronologie des événements qui tournent autour de ce curieux « harem » moûtiérain donne quelque 
crédibilité à ce scénario. Quoi qu’il en soit, aussitôt Louise partie, Jacqueline fait jouer ses batteries. 
S’estimant lésée par l’accord de 1782, elle « se retire du service » de son « maître », et le menace 
d’un procès. Elle se plaint de n’avoir pas perçu la totalité des 1.500 livres promises, et elle estime 
insuffisante la pension de 3 livres allouée pour nourrir le jeune Hippolyte. De son côté, Claude 
Antoine fait valoir sa participation à l’entretien de son fils, mais aussi des deux enfants que sa 
maîtresse a eu légitimement d’Antoine Paday, son premier époux, qui vivent donc sous son toit à 
ses dépens ! Il met aussi en avant les dépenses qu’il a faites pour son habillement. Mais reculant 
devant les frais, les deux « parties » décident de transiger. Était-ce le compte (ou le calcul) de la 
veuve Mugnier ? Quoi qu’il en soit, pour avoir la paix et le bonheur de retrouver une femme qui lui 
est si nécessaire, le piteux amant capitule sur toute la ligne. Par acte passé le 20 mai 1785, Claude 
Antoine promet de ne plus reparler des nippes qu’il lui a offertes ni de l’entretien de sa progéniture, 
légitime ou non, et il s’oblige à lui verser la coquette somme de 2.000 livres. De son côté, 
l’intraitable Jacqueline « s’engage à le servir avec la même fidélité et exactitude (sic !) qu’elle a fait 
ci-devant (resic !) » 83. 
 

                                                 
81 Le curé note à propos de sa mère : « quae declaravit coram Josepho Vial et Georgio Mugnier se 
concepisse … facto nobili Claudii Antonii Davallon » (laquelle déclara, en présence de Joseph Vial et 
Georges Mugnier, qu’elle a été mise enceinte par Noble Claude Antoine Davallon). 
82 Notaire Guichon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1996, folio 464. 
83 Notaire Jacquemard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2006, folios 208 (verso) à 210. 
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Enfants nés de la liaison avec Jacquemine Mugnier : 
12-5) Hippolyte DAVALLON, né et baptisé à Tours-en-Savoie le 23 mai 1781 (parrain : Hippolyte 

Valloz ; marraine : Marguerite Mitour). 
12-6) Jérôme DAVALLON, né et baptisé à Moûtiers le 30 juin 1783 84 (parrain : Jérôme Carbonet, 

dit « La Côte » ; marraine : Nicole Plassiard) ; mort aux Allues le 10 juillet suivant et 
inhumé le surlendemain dans cette paroisse. 

 
      Non content d’avoir déjà deux maîtresses, Claude Antoine Davallon séduit en 1781 Marie 
TRAITEBOIS, de Mercury, à qui il fait aussi un enfant : 
12-7) Marguerite DAVALLON, née et baptisée à Moûtiers le 28 avril 1782 85 (parrain : Joseph 

Duret ; marraine : Marguerite Mérandon) ; morte à Moûtiers le 16 septembre 1789, et 
ensevelie le lendemain dans la cathédrale St-Pierre. 

 
      Enfin, toujours à la même époque, notre insatiable « galant » trouve le moyen de mettre enceinte 
une autre Bellevilloise, Marie Anne CHARLES, fille de François. 
D’où : 
12-8) Alexis DAVALLON, né et baptisé à Saint-Martin-de-Belleville le 1er août 1783 (parrain : 

Alexis Sylvestre ; marraine : Jeanne Jay). Alors laboureur à Saint-Martin-de-Belleville, il 
épouse en cette commune le 21 vendémiaire an XI Jeanne Antoinette VILLOD, née à Saint-
Laurent-la-Côte le 30 mars 1772, fille de feu Bernard Villod et d’Étiennaz BERNARD, 
laboureurs. 

 
 
12ème degré 
 
Claude Antoine DAVALLON , né et baptisé à Saint-Oyen le 22 juin 1778 (parrain et marraine : 
Jacques Truchet et Marie-Anne Ducrey, sa femme). Propriétaire cultivateur à Saint-Oyen, il meurt 
en cette paroisse le 13 avril 1844. 
Il épouse à Saint-Oyen le 18 juin 1812 Marie Jeanne BARRAL, née à la Saulce le 14 mars 1785, 
fille de Martin Barral et de Barthélémie BARRAL, propriétaires cultivateurs. Elle est morte à Saint-
Oyen le 18 janvier 1865. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Oyen : 
13-1) Martin DAVALLON, qui suit. 
13-2) Claudine DAVALLON, née et baptisée le 29 janvier 1818 (parrain : François Ducrey ; 

marraine : Claudine Carret) ; morte le lendemain. 
13-3) Jeanne Louise DAVALLON, née le 18 février 1819 et baptisée le lendemain (parrain : 

Antoine Marie Leissus ; marraine : Jeanne Louise Barral, de Salins) ; morte le lendemain et 
inhumée le jour suivant 20 janvier. 

13-4) Antonin DAVALLON, né et baptisé le 10 juin 1820 (parrain : Antoine Roux, de Beauvillard 
en Maurienne) ; mort à Saint-Oyen le 21 avril 1821. 

                                                 
84 Le curé note à propos de son père : « qui non negavit, sed è contra asservit se esse genitorem ipsius 
coram Jerome Carbonet dicto La Coste & Bonito Duret » (lequel, non [seulement] ne nia pas, mais au 
contraire assura lui-même être le géniteur, en présence de Jérôme Carbonet, dit « La Coste », et Benoît 
Duret). 
85 Le curé note à propos de la déclaration que fait la mère au sujet de la paternité : « sicut ipsa confessa est 
coram Josepho Danis et Josepho Duret » (comme elle l’a confessé elle-même en présence de Joseph Danis 
et Joseph Duret). 
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13-5) Marie Séraphine, dite Marie Joséphine DAVALLON, née le 21 avril 1822, et baptisée le 
lendemain (parrain : Antoine Biord ; marraine : Julie Félix) ; morte le 9 juin 1884 à Grand-
Cœur, au hameau de Villondry. Elle épouse à Saint-Oyen le 28 mai 1839 Alexandre 
PORRAZ, cultivateur à Grand-Cœur, où il est né en 1817, fils de Joseph Porraz et de Marie 
Françoise DUCREY, cultivateurs. Il est mort à Grand-Cœur le 12 mai 1864. 

13-6) Charles DAVALLON, né le 14 novembre 1824 et baptisé le lendemain (parrain : Charles 
Digard ; marraine : Geneviève Truchet) ; mort le surlendemain et inhumé le jour suivant 17 
novembre. 

13-7) Pierre Marie DAVALLON, né en 1832. Propriétaire cultivateur à Saint-Oyen et conseiller 
municipal en 1863, il est mort en cette commune en 1903. 
Il épouse à Saint-Oyen le 31 juillet 1855 Véronique BIORD, née en cette commune en 1836, 
fille de feu Marie François Biord et de Rosalie MURAZ. Elle est morte à Saint-Oyen le 22 
mars 1900. 
Enfants, nés (et baptisés) à Saint-Oyen : 
14-1) Marie Joséphine DAVALLON, née et baptisée le 14 mai 1856 (parrain : Martin 

Davallon ; marraine : Rosalie Muraz, cultivatrice en cette paroisse). Elle quitte Saint-
Oyen peu après 1876 pour travailler à Paris comme domestique. Demeurant en 1884 
dans le quartier des Batignolles, au 21, rue de Saussure, elle est cuisinière en 1902 et 
réside alors au 6, rue du Canal-Saint-Martin (Xe arrondissement). Elle est morte le 30 
décembre 1905 à son domicile à Paris, au 6 de la rue Alexandre Parodi (Xe 
arrondissement). Elle épouse à Paris le 27 août 1896 (Xe arrondissement) François 
Louis DÉCHIZEAUX, facteur aux colis postaux, demeurant à l’époque de son 
mariage à la même adresse que sa femme, veuf de Marie REINESON. Né à Saint-
Laurent (Ain) le 15 septembre 1843, il est fils des défunts Louis Déchizeaux et 
Claudine AUFRAISE. 
Elle a eu une enfant naturelle : 
15-1) Marie Péronne DAVALLON, née à Paris le 16 février 1884, au 19, rue de 

Ponthieu (VIIIe arrondissement). Elevée par ses grands-parents dès l’âge de 
deux ans, elle est morte à Saint-Oyen le 3 février 1974. Elle épouse à Saint-
Oyen le 21 juin 1902 Jean Antoine Théophile BIORD, cultivateur au chef-lieu 
de cette commune, où il est né le 5 novembre 1862, veuf d’Eugénie 
ALLEMOZ, et fils des feus Maxime Biord et Marie Séverine PONDRUEL. Il 
est mort après 1921. 

 
14-2) Louise Victoire DAVALLON, née le 15 février 1858 et baptisée le lendemain 

(parrain : François Lucien Perret, cafetier à Aigueblanche ; marraine : Victorine 
Vritien, rentière à Saint-Oyen). Elle ne vit plus chez ses parents dès 1876. 

14-3) Marie Maxime DAVALLON, né et baptisé le 15 novembre 1859 (parrain : Maxime 
Biord ; marraine : Marie Cavent, cultivateurs à Saint-Oyen). Il demeure encore en 
1876 chez ses parents, mais réside à Paris en 1879. Il effectue son service militaire au 
35e régiment d’infanterie, du 10 novembre 1880 au 11 août 1884. Retournant ensuite 
à Paris, il est domicilié au 19, rue Denfert-Rochereau de 1885 à 1888 ; puis au 73, 
avenue d’Orléans, et au 59, rue Lecourbe en 1889. 

14-4) Pierre François DAVALLON, né le 23 février 1862, mort à Saint-Oyen le 17 août 
1863. 

14-5) Clotilde Rosalie DAVALLON, née le 11 février 1864. En 1896, elle est domestique 
chez M. Gayet, entrepreneur et chef d’exploitation à Aigueblanche. Dix ans plus tard, 
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elle est avec sa sœur Eugénie exploitante agricole au village de Lachenal à Saint-
Oyen. Elle est morte en cette commune le 25 avril 1931. 

14-6) Marie Péronne DAVALLON, née le 6 avril 1866. Demeurant avec ses parents en 
1876, elle ne demeure plus à Saint-Oyen en 1881. En 1904, elle est « demoiselle » de 
magasin à Paris et demeure rue du Canal-Saint-Martin (Xe arrondissement). Elle est 
morte le 23 juin 1906 à son domicile parisien, au 6 de la rue Alexandre Parodi (Xe 
arrondissement). 
Elle a eu un enfant naturel : 
15-1) Félix Pierre DAVALLON, né le 22 février 1904 à Paris, au 40 de la rue 

Bichat (Xe arrondissement). Demeurant dès 1906 à Saint-Oyen, il est élevé 
par sa cousine Marie Péronne et Antoine Biord, mari de cette dernière. En 
1926, il est menuisier à Aigueblanche. En 1931, il réside à Moûtiers, où il est 
employé plombier zingueur chez Saclier. Il est mort en cette ville le 20 
octobre 1997. Il épouse à Moutiers le 17 août 1946 Eugénie JACQUIER. 

 
14-7) Marie Célestine DAVALLON, née le 16 octobre 1868 et morte le surlendemain. 
14-8) Joseph Amédée DAVALLON, jumeau de la précédente, mort à Saint-Oyen le 8 avril 

1873. 
14-9) Françoise Alexandrine DAVALLON, née le 5 février 1871. Entrée à l’école le 3 

novembre 1885 et sortie en 1891, elle a bénéficié d’une bourse départementale. Elle 
est morte sans alliance et sans profession à Saint-Oyen le 8 avril 1892. 

14-10) Ne DAVALLON, mort-née le 21 novembre 1873. 
14-11) Eugénie Ambroisine DAVALLON, sourde et muette, née le 14 décembre 1874. 

Entrée à l’école le 2 octobre 1886 et sortie en 1892, elle bénéficie en 1887 d’une 
bourse, payée pour moitié par l’État et pour moitié par le département. Exploitante 
agricole à Lachenal avec sa sœur Clotilde dès 1906 et encore en 1931, elle est morte 
à Moûtiers le 12 avril 1957. 

14-12) Rosalie Béatrice DAVALLON, née le 20 avril 1878. Domestique, elle demeure à 
Saint-Oyen en 1901. 
Elle a eu une fille : 
15-1) Julie Clotilde DAVALLON, née à Saint-Oyen le 14 mars 1900, vivant chez 

son grand-père en 1901. 
 
 
13ème degré 
 
Martin DAVALLON , né et baptisé à Saint-Oyen le 12 avril 1813 (parrain : Martin Barral ; 
marraine : Louise Félix). Propriétaire cultivateur en cette commune, conseiller municipal en 1863, il 
meurt ibidem le 6 décembre 1884. 
Il épouse à Saint-Oyen le 18 juin 1839 Marie Aimée GRANGE, veuve de Jean Pierre BIORD, 
cultivateur en cette paroisse. Née à Plancherine le 12 février 1819, elle est la fille de François 
Grange, cultivateur en cette paroisse, et de feue Marie DÉGLISE. Elle meurt à Saint-Oyen le 20 
mars 1882. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Oyen : 
14-1) Marie Éléonore DAVALLON, née le 12 novembre 1840 et baptisée le lendemain (parrain : 

Joseph Marie Bérard, cultivateur à Saint-Oyen ; marraine : Marie Josèphe Bérard, 
cultivatrice au Bois) ; morte à Saint-Oyen le 21 janvier 1841. 

14-2) Jean-Baptiste DAVALLON, qui suit. 
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14-3) François DAVALLON, né le 26 septembre 1843 et baptisé le lendemain (parrain : François 
Bernard, boulanger ; marraine : Charlotte Bernard, née Billiet, boulangère, tous 
d’Aigueblanche) ; mort à Saint-Oyen le 26 novembre suivant. 

14-4) Pierre Antoine DAVALLON, né le 14 décembre 1844 et baptisé le lendemain (parrain : 
Pierre Marie Davallon, laboureur ; marraine : Michelle Grange, tailleuse à Moûtiers). Ne vit 
pas à Saint-Oyen dès 1876. 

14-5) Jules, dit aussi Jules Maurice DAVALLON, né le 8 septembre 1846 et baptisé le 12 suivant 
(parrain : Germain Maurice Raffort, notaire à Aigueblanche ; marraine : Madame Anne 
Julienne Joséphine Jacquemart, de Saint-Oyen). Parti travailler à Paris, il est garçon de salle 
et demeure rue St-Martin au moment de son mariage. Demeurant ensuite dans le Xe 
arrondissement, au 99 du faubourg Saint-Denis, il est commis en 1876, garçon de recette en 
1878. Témoin au mariage de sa cousine Joséphine en 1896, il est alors employé de 
commerce et demeure au 111, rue Lafayette (Xe arrondissement). Témoin au mariage de son 
fils aîné en 1903, il demeure alors sans profession dans le XIe arrondissement. 
Il épouse à Paris (IIIe arrondissement) le 21 juillet 1870 86 Célestine Annette RIVOLLAT, 
alors domestique à Paris et demeurant rue St-Martin. Elle est née à Chens-sur-Léman 
(Haute-Savoie) le 23 septembre 1847, fille de Joseph Rivollat et d’Élisabeth SAILLARD, 
cultivateurs. Devenue concierge au 111, rue Lafayette, elle est morte à son domicile le 12 
juin 1894. 
Enfants : 
15-1) Louis Marie Martin DAVALLON, né à Saint-Oyen le 17 octobre 1870. En 1890, il 

exerce le métier d’orfèvre à Paris. Il fait son service militaire au 2ème bataillon de 
chasseurs du 15 février 1892 au 25 septembre 1894. Il est nommé chasseur de 
première classe le 10 avril 1893, et il reçoit un certificat de bonne conduite à l’issue 
de son service. Il retourne à Paris, où il reprend son activité d’orfèvre. Rappelé à 
l’activité le 1er août 1914, il est affecté au service des G.V.C. (Gardes des Voies de 
Communications) section A, gare de Saint-Denis. Il est renvoyé dans ses foyers le 16 
décembre suivant, puis il est rappelé le 5 mai 1915. Il est alors incorporé au 32e 
régiment territorial d’infanterie, et passe le 30 mai suivant au 223e territorial. Il est 
nommé caporal le 16 février 1916, et passe au 59e territorial le 23 novembre suivant. 
En janvier 1917, il est détaché pour deux jours au dépôt des métallurgistes de Paris 
(du 15 au 17), puis il est affecté « à la maison Renault, à Billancourt ». Il est libéré le 
1er décembre 1918 87. Il épouse à Roubaix (Nord) le 25 juillet 1903 Marie Flore 
WILLE, demeurant en cette ville, où elle est née le 7 mai 1877, fille d’Émile Joseph 
Wille, savonnier, et de défunte Marie Delphine PICAVET. 

15-2) Joseph Antoine DAVALLON, né à Saint-Oyen le 24 mai 1873. 
15-3) Albert DAVALLON, né le 29 octobre 1876 à Paris, au 99 du faubourg Saint-Denis ; 

mort à Saint-Oyen le 7 août 1877. 
15-4) Jean François DAVALLON, né le 24 septembre 1878 à Paris, au 99 du faubourg 

Saint-Denis. Ciseleur à Paris, il est dans un premier temps dispensé du service 
militaire comme « ouvrier d’art ». Il est cependant incorporé le 14 novembre 1899 au 
54e régiment d’infanterie, en garnison à Compiègne. Il est mis en disponibilité le 22 
septembre 1900, avec un certificat de bonne conduite. Rappelé à l’activité le 3 août 
1914, il est affecté au 15e régiment territorial d’infanterie. Il passe au 88e régiment 
territorial en avril 1915. Un an plus tard, il est détaché à la compagnie des chemins 

                                                 
86 Des publications de bans sont enregistrées à Saint-Oyen en 1870 (A.D. de la Savoie, 3E 3405). 
87 A.D. de Paris, registres matricules militaires, D4 R1 602, n° matricule 474. 
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de fer armoricains, et placé à Châteauneuf (Ille-et-Vilaine). Il est démobilisé le 15 
février 1919 88, et revient vivre à Paris. Il est mort dans cette ville (XI e arron-
dissement) le 26 décembre 1937. Il épouse à Paris (Xe arrondissement) le 14 
novembre 1903 Marie Louise LIMASSET, née au Creusot (Saône-et-Loire) le 9 
septembre 1866, fille de Philibert Limasset et de Mathilde Claudine DÉMAISON. 
Elle est morte à Paris (XIe arrondissement) le 5 septembre 1963. 

 
14-6) Claude Antoine DAVALLON, né le 16 septembre 1848 et baptisé le lendemain (parrain et 

marraine : Pierre Bérard, d’Aigueblanche et Joséphine Bérard, sa fille). Cultivateur à Saint-
Oyen, il meurt sans alliance en cette commune le 8 septembre 1871. 

14-7) Jean Philippe DAVALLON, né et baptisé le 7 février 1851 (parrain : Jean Philippe 
Bonnardel, tanneur ; marraine : Marie Besson, aubergiste, tous d’Aigueblanche) ; mort à 
Saint-Oyen le 18 avril suivant. 

14-8) Jean Lucien DAVALLON, né et baptisé le 28 mars 1852 (parrain : Lucien Perret, teinturier ; 
marraine : Jeanne Bernard, boulangère, tous d’Aigueblanche) ; mort à Saint-Oyen le 9 avril 
suivant. 

 
 
14ème degré 
 
Jean-Baptiste DAVALLON, né et baptisé à Saint-Oyen le jour de Noël 1841 (parrain : Claude 
Antoine Davallon, cultivateur à Saint-Oyen ; marraine : Marie Joséphine Davallon, cultivatrice à 
Grand-Cœur). Il est propriétaire cultivateur en cette commune, où il meurt le 11 mars 1900. 
Il épouse à Saint-Oyen le 2 octobre 1873 Alexandrine CARRET, née en cette paroisse le 29 
février 1840, fille de Pierre Marie Carret, agriculteur, et de Julie FÉLIX 89. Elle est morte à Saint-
Oyen le 25 janvier 1919. 
Bien que mariés, sans doute pour régulariser la situation de leur fille Julie, Jean-Baptiste et 
Alexandrine ne semblent pas avoir connu l’entente conjugale, en dépit de la naissance d’un garçon 
en 1875. Les recensements entre 1876 et 1901 montrent qu’ils habitent séparément, chacun 
exploitant ses terres patrimoniales. Durant cette longue période, aucun d’eux ne partage sa vie avec 
un compagnon ou une compagne. 
Enfants, nés à Saint-Oyen : 
15-1) Très probablement : Marie Joséphine, née CARRET, née à Saint-Oyen le 6 août 1858 

(marraine : Marie Grange, femme de Martin Davallon). Fille naturelle d’Alexandrine Carret, 
elle est tenue sur les fons par la mère de Jean-Baptiste Davallon, ce qui est un signe de 
reconnaissance de sa paternité. Morte avant le mariage de sa mère, elle n’a pas, comme sa 
sœur, la chance d’être reconnue par son père. 

15-2) Julie DAVALLON, née à Saint-Oyen le 1er juin 1869, reconnue au moment du mariage de sa 
mère avec Jean-Baptiste Davallon. Elle décède le 27 juin 1946 à l’hôpital Rothschild à Paris 
(XII e arrondissement). Alors employée dans un bistrot parisien appartenant à des amis tarins, 
elle épouse à Paris le 13 novembre 1888 Jean Joseph DURANDARD, alors frotteur de 
parquets en cette ville, né au Jarre (à Pussy) le 26 février 1859, fils de Sophie 
DURANDARD, cultivatrice, veuve de Pierre BRUNIER. Avec sa femme, il tient une loge 

                                                 
88 A.D. de Paris, registres matricules militaires, D4 R1 964, n° matricule 750. 
89 Cette Julie Félix est la petite-nièce de Louise Antoinette Félix, maîtresse de Noble Claude Antoine 
Davallon de Saint-Paul, dont elle eut autre Claude Antoine Davallon, grand-père de Jean-Baptiste Davallon, 
époux d’Alexandrine Carret. Les parents de Julie Davallon étaient donc cousins au 4ème degré par les Félix, 
famille de laboureurs originaire de Bellecombe et établie à Saint-Oyen depuis le début du XVIIIe siècle. 
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de concierge, boulevard Saint-Marcel. Ils sont ensuite concierges au 33, rue de Rivoli. En 
1913, ils se retirent en Savoie, à Bellecombe près d’Aigueblanche, où ils ont acheté une 
petite ferme. Jean Joseph Durandard y meurt le 14 mars 1941. 

15-3) Marie Virginie DAVALLON, née le 15 janvier 1875 et morte le 19 suivant. 
 
 
 
 
 

 
 

Julie Davallon (1869 - 1946), épouse Durandard 
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§ V - Postérité d’Antoine REYDELLET, 
fils de Claude 

 
5ème degré 
 
Antoine REYDELLET , notaire ducal à Izernore vers 1573 - 1580, châtelain de Matafelon (Ain). Il 
est mort à Izernore le 18 octobre 1598. 
Il épouse 1e) vers 1575 Demoiselle Antoinette de VERJON, fille d’Antoine, seigneur de 
Mornay 90, et de Madeleine d’ABANTON. Elle est morte vers 1583. 
Il épouse 2e) vers 1583 Hugonine BRUNET, morte à Izernore le 20 octobre 1598, deux jours après 
son mari, et inhumée à ses côtés. 
Enfants, du premier lit : 
6-1) Honorable Prosper REYDELLET, châtelain d’Aspremont, commissaire des tailles de la 

paroisse de Montréal (en l’élection de Belley) en 1621. 
Il épouse à Izernore le 5 février 1602, après congé du curé de Nantua donné le même jour, 
Demoiselle Claude SONTHONAX-TOCQUET, fille de Noble François Sonthonax-Tocquet 
et de Dame Jeanne Philiberte RUBATTON. Elle est morte le 20 mai 1621. 
Enfants : 
7-1) Françoise REYDELLET, née en 1603 et morte à Poncin le 28 décembre 1664. Elle a 

épousé maître Louis CAPPON, né à Nantua le 8 mars 1597, fils de Bertrand Cappon 
et de Jeanne d’ARLOD. Apothicaire à Poncin, il meurt en ce bourg le 12 avril 1650. 

7-2) François REYDELLET, seigneur de Vuerle, alias Verloz, et de Chenavel (Ain) 91, 
lieutenant du Roi en l’élection de Belley en 1638, lieutenant criminel en l’élection de 
Belley jusqu’en 1654. En 1651, il acquiert le fief de Chenavel de Noble Prosper 
Lyobard, seigneur de Sainte-Julie, mais il se défait de cette seigneurie quatre ans plus 
tard au profit de Claude Michon, sieur des Mures, bourgeois de Lyon. 

7-3) Pierre REYDELLET, né vers 1607, mort à Nantua et inhumé le 30 mars 1609. 
 
6-2) Philippe REYDELLET, chevau-léger de la garde de la Reine. Louis XIII l’anoblit par lettres 

patentes de 1633. 
6-3) Pierre REYDELLET, qui suit. 
 
 
 
 
 
                                                 
90 Antoine de Verjon est un bâtard reconnu de Philibert de Châteauvieux, baron de Rochefort, conseiller & 
gentilhomme de la Maison de Charles-Quint. Ces Châteauvieux appartiennent à l’ancienne noblesse du 
Bugey. Ils ont produit des personnages distingués, qui ont grandement figuré et ont reçu des charges 
importantes. Le grand-père d’Antoine, Guy de Châteauvieux, a été gouverneur de Bresse et premier maître 
d’hôtel du duc Philippe II, dont il fut le favori. Le frère de Guy, Claude de Châteauvieux, fut sacré archevêque 
de Tarentaise en 1497. Georges de Châteauvieux, père de Guy et de Claude, fut conseiller et chambellan du 
duc Louis. Enfin, Aymon, père de Georges, fut gouverneur de Champagne pour le roi de France en 1417, 
puis lieutenant-général de la Savoie et de la Bresse. Cet Aymon s’est brillamment allié avec Jacquemette de 
Challant, nièce du premier comte de Challant. 
91 Le château de Chenavel, sis dans la commune de Jujurieux dans le département de l’Ain, est un édifice 
remarquable par sa décoration de la fin de la Renaissance. 
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6ème degré 
 
Pierre REYDELLET , notaire ducal à Izernore, châtelain de Matafelon (Ain), commissaire des 
tailles de Montréal en Bugey en 1621. 
Il épouse vers 1600 Demoiselle SONTHONAX de TOCQUET, sœur de Claude, et fille de Noble 
François Sonthonax de Tocquet. 
D’où : 
7-1) Pierre de REYDELLET, qui suit. 
 
 
7ème degré 
 
M. Pierre REYDELLET , seigneur de Dortans et du fief de Chavagnat à Izernore (Ain), né en 
1600 et mort en 1697. Il a été chevau-léger de la garde de Louis XIII. Le 6 février 1637, en 
récompense de ses bons services, le roi de France lui fait don du château et de la terre de Dortan, 
qui venaient d’être confisqués sur Louis et Philippe François de Dortan, convaincus de félonie. 
Deux mois plus tard, il en fit cession, moyennant une compensation financière, aux anciens 
possesseurs de ce fief. Puis, retiré à Nantua, il succède à son fils en 1675 dans l’office de président 
de l’élection du Bugey. 
Il a épousé Demoiselle Hélène JALLIER. En 1662, avec son fils aîné, elle tient sur les fons de 
Nantua François Reydellet, baptisé le 16 mai, fils de Jean Jacques Reydellet. 
Enfants : 
8-1) M. François REYDELLET, qui suit. 
8-2) Révérend Messire Pierre REYDELLET, né vers 1649. Prêtre, il est curé de Nantua en 1676, 

et prieur d’Anglefort vers 1683. Il est mort à Nantua dans la nuit du 28 au 29 août 1691, et il 
est inhumé en présence de Charles et Gabriel Reydellet, ses neveux. 

8-3) Claude Félix REYDELLET, né à Nantua le 25 mars 1651 et baptisé le 5 avril suivant 
(parrain : M. Claude de Montgiffon, comte de Matafelon ; marraine : Demoiselle Péronne 
Robin) ; mort vers 1665. 

 
Très certainement est-ce lui, Noble Pierre REYDELLET, qualifié seigneur d’Izernore, gendarme 
dans la compagnie de la Garde de la Reine, qui a eu un fils de Demoiselle Marie de MORGNIER, 
après lui avoir « promis foi et mariage » : 
- Philibert de REYDELLET, né à Belley le 8 juin 1635 (parrain : M. Philibert Cortois, 

procureur au bailliage de Belley ; marraine : Claudine Vallier). 
 
 
8ème degré 
 
M. François REYDELLET , né vers 1642, fils de sieur Pierre Reydellet, d’Izernore. Avocat, 
président en l’élection de Belley en 1664 92, juge des terres de Nantua, il est mort à Nantua le 8 avril 
1675, et inhumé le lendemain « dans l’église de messieurs les religieux du prieuré St-Pierre de 
Nantua », en présence de son père et de Guy Cappon, son beau-frère. Il est témoin au second 
mariage de Marguerite Reydellet avec Jean Claude Branche en 1665. 

                                                 
92 Il reçoit le 12 mars 1664 les lettres de provisions lui donnant cette charge à la place du sieur A. Jallier de 
Chanu, président depuis 1638, qui s’en est démis en sa faveur. 
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Il épouse à Nantua le 13 juin 1665 (en présence de Guy Cappon) Demoiselle Anne Ennemonde 
BOULENGER, demeurant en cette ville, fille de Gaspard Boulenger, écuyer, gouverneur du 
château des Ray, de Châtillon-sur-Seine. Elle est morte après 1675. 
Enfants : 
9-1) Messire Claude Charles de REYDELLET de CHAVAGNAT, qui suit. 
9-2) … REYDELLET, jumeau du précédent et baptisé avec lui à Izernore. Sans doute s’agit-il de 

M. Pierre de REYDELLET de CHAVAGNAT, parrain à Izernore en 1721, 1722 et 1724. 
9-3) Louise Barbe REYDELLET, née le 3 septembre 1670 et baptisée à Nantua le 23 juin 1675 

(parrain : Don Gabriel du Sibiou, sacristain du prieuré St-Pierre de Nantua ; marraine : 
Demoiselle Louise de Suduyraud, veuve de sieur Joseph Fabri…). Demeurant à Izernore, 
elle est morte sans alliance en cette paroisse le 18 août 1764, et elle est inhumée le 
lendemain dans le charnier de la chapelle Notre-Dame de Pitié de l’église. 

9-4) Révérend Messire Louis Emmanuel REYDELLET, prêtre, né le 28 mars 1673 et ondoyé à la 
naissance « au rapport de la mère », et baptisé seulement neuf ans plus tard à Nantua le 18 
octobre 1682 (« son parrain au catéchisme a été Dom Charles Emmanuel de Bolloson, 
aumônier au prieuré de St-Pierre Nantua, et sa marraine Demoiselle Marie Élisabeth 
Boulanger, femme du sieur Guy Cappon »). Docteur en théologie, il est nommé prieur 
commendataire d’Anglefort en janvier 1692. En décembre 1702, il est reçu chanoine de la 
cathédrale d’Annecy, et il est nommé quatre mois plus tard official pour la partie française 
de ce diocèse. Il est aussi prieur commendataire de Saint-Jean-hors-les-Murs de Genève, 
mais il résigne ce bénéfice en août 1705. En 1712, il est nommé curé de Seyssel et supérieur 
du couvent de la Visitation de cette ville. Il est mort à Seyssel le 1er novembre 1743, et il est 
inhumé en présence de Révérends sieurs Étienne Berrod et Claude Reydellet, « frères 
altariens de cette église ». 
À la mi-avril de l’an de grâce 1729, alors qu’il réside dans sa cure à Seyssel, il reçoit la 
visite de deux étranges voyageurs, dont l’un n’est autre que Jean-Jacques Rousseau, alors 
adolescent. Celui-ci raconte, dans ses Confessions, comment le maître de musique de la 
cathédrale d’Annecy avait résolu de se venger de Messieurs du chapitre, dont les hauteurs le 
faisaient enrager. Ayant médité de priver la cathédrale de musique durant les fêtes de Pâques, 
il entasse ses partitions dans une caisse et quitte Annecy en catimini, en compagnie du jeune 
protégé de madame de Warens. Les deux compères font halte à Seyssel. Il fait nuit, et ils ont 
la malicieuse idée de frapper à la porte du curé du lieu pour lui demander l’hospitalité. Le 
vénérable prêtre, qui est également chanoine de Genève, a dû être bien surpris en voyant 
devant lui un homme qu’il connaît bien et dont il ne comprend pas la présence à Seyssel. 
Payant d’audace et d’effronterie, le maître de chapelle lui explique qu’il a reçu l’ordre 
d’aller à Belley pour y jouer la musique de Pâques. Le bon Père gobe l’excuse et reçoit 
dignement ses hôtes inopinés. Jean-Jacques n’a pas été sans remarquer que M. Reydelet le 
trouva « joli garçon, [le] prit en amitié et [lui] fit mille caresses ». 

9-5) M. Gabriel de REYDELLET, né posthume le 17 juin 1675 et baptisé à Nantua le 23 suivant 
(parrain : Honorable Gabriel Passerat de Châtillon de Michaille ; marraine : Marie 
Angélique Boulanger, veuve de sieur Jean François Rosetain, président en l’élection de 
Belley, sœur de sa mère). Parrain à Izernore en 1718, il est alors lieutenant au régiment de 
Normandie. 
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9ème degré 
 
Messire Claude Charles de REYDELLET de CHAVAGNAT, écuyer, seigneur de Chavagnat, 
chevalier de Saint-Louis, baptisé à Izernore le 27 mai 1669. Brigadier dans le régiment des chevau-
légers de la Garde du Roi en 1692, il obtient ensuite la charge de mestre de camp de cavalerie dans 
le même régiment. Sa bravoure au combat lui vaut d’être fait chevalier de l’ordre de Saint-Louis. Il 
reçoit en mai 1723 des lettres d’anoblissement, qui mentionnent son action au siège de Namur et à 
la bataille de Steinkerke (1692) ; aux sièges de Huy et de Charleroi, et à la bataille de Neerwinden 
en (1693) ; aux sièges de Bruxelles et d’Ath en 1695 et 1697 ; à la bataille d’Oudenarde (1708) et à 
celle de Malplaquet (1709). Au cours de cette dernière bataille, il reçut plusieurs blessures graves 
qui le laissèrent estropié. Ces lettres patentes rappellent l’ancienneté des Reydellet, « bonne et 
ancienne famille du Bugey, qui avait toujours vécu noblement, plusieurs de ses ancêtres ayant porté 
les armes avec distinction, et singulièrement son aïeul, qui avait servi dans la compagnie des 
Chevau-légers du Roi Louis XIII ». Il est mort en 1740. 
Il épouse 1e) Dame Anne SERVEX, morte à Izernore le 29 mai 1718, inhumée le lendemain. 
Il épouse 2e) à Jujurieux le 25 août 1722 Demoiselle Françoise Ennemonde du LOUVAT de 
CHAMPOLLON , née à Jujurieux le 3 novembre 1686 et baptisée en cette paroisse le 14 septembre 
1687, fille de Messire Adrien du Louvat de Champollon, écuyer, seigneur de la Cou et de Curtillet, 
et de Dame Marguerite CAPRÉ 93. Elle est morte à Izernore le 18 octobre 1742, et elle est inhumée 
le lendemain. 
Enfants, du second lit : 
10-1) Messire Louis Anthelme de REYDELLET de CHAVAGNAT, qui suit. 
10-2) Marie-Thérèse Ennemonde de REYDELLET de CHAVAGNAT, née à Izernore et ondoyée à 

la naissance le 17 octobre 1727, baptisée le 19 juillet 1728 (parrain : M. Pierre Reydellet de 
Chavagnat ; marraine : Demoiselle Louise Barbe Reydellet). Religieuse, elle est victime des 
persécutions révolutionnaires, et incarcérée en 1794. 

 
 
10ème degré 
 
Messire Louis Anthelme de REYDELLET de CHAVAGNAT, seigneur de Chavagnat, chevalier 
de Saint-Louis, né à Izernore le 2 septembre 1724 et ondoyé à la naissance, baptisé le 28 novembre 
suivant (parrain : M. Emmanuel de Reydellet, prieur d’Anglefort, chanoine et official du chapitre 
cathédral de Genève, curé de Seyssel ; marraine : Dame Marguerite de Capré). Suivant l’exemple 
de son père, il entre dans le régiment des chevau-légers de la Garde du Roi, et il est  fait chevalier 
de l’ordre de Saint-Louis. Il est mort à Izernore le 15 septembre 1781, et il est inhumé le lendemain 
« au tombeau de ses ancêtres ». 
Il épouse à Seyssel le 13 juin 1757 Demoiselle Thérèse MONTANIER de BELMONT, née vers 
1730, fille de M. Antoine Montanier, écuyer, et de Dame Marie Éléonore DESGRANGES de 
BELMONT, des seigneurs de Belmont. Elle est morte à Izernore le 15 octobre 1781, et elle est 
inhumée le surlendemain « dans le tombeau des ancêtres de la famille ». 

                                                 
93 Marguerite Capré est la fille de Noble François, seigneur de Megève et de Notre-Dame de Bellecombe, 
d’une ancienne famille de Flumet anoblie au XVIIe siècle. Devenus comtes de Megève, les Capré ont donné 
un conseiller d’État, puis un lieutenant-général grand cordon des S.S. Maurice & Lazare et grand de la 
Couronne, un général grand croix des S.S. Maurice & Lazare, un commandant la province de Savoie à la 
Restauration, et un officier supérieur de la campagne contre l’Autriche en 1848, fait chevalier des S.S. 
Maurice & Lazare. 
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Enfants, nés et baptisés à Izernore : 
11-1) Antoine de REYDELLET, né et baptisé le 5 août 1758 (parrain et marraine : Messire 

Antoine Montagnier de Belmont, écuyer, et Dame Éléonore Desgranges [ses aïeux 
maternels]) ; mort le 19 septembre suivant et inhumé le lendemain dans la chapelle Notre-
Dame de Pitié de l’église d’Izernore. 

11-2) Demoiselle Claudine Lucrèce de REYDELLET de CHAVAGNAT, née en 1760, morte en 
1796. Elle épouse à Izernore le 6 octobre 1790 M. Louis Étienne de NIGER, chevalier de 
Saint-Louis, capitaine d’artillerie au régiment de Grenoble, fils de feu M. Jacques Denis de 
Niger. 

11-3) Messire Étienne Hyacinthe de REYDELLET de CHAVAGNAT, qui suit. 
11-4) Marie Charlotte de REYDELLET, née et baptisée le 7 octobre 1762 (parrain : Messire 

Charles Joseph Duglas, comte de Montréal, chevalier de Saint-Louis ; marraine : Dame 
Marie Antoinette de Belmont, veuve de Messire Joseph de Menthon, baron de Lornay, 
lieutenant-colonel). Elle est morte sans alliance à Izernore le 22 juillet 1785, et elle est 
inhumée le lendemain « dans le tombeau de sa famille ». 

11-5) M. Alexandre Emmanuel Casimir de REYDELLET de CHAVAGNAT, né le 10 janvier 1764 
et baptisé le surlendemain (parrain : Messire Pierre Emmanuel Laguette, baron d’Heyriat ; 
marraine : Demoiselle Esther Delilia de Montréal). Il a été capitaine dans les armées du Roi, 
où il a servi durant près de 34 ans. Il est mort à Izernore, rentier, le 8 septembre 1834. 

11-6) Demoiselle Louise Thérèse Henriette de REYDELLET, née et baptisée le 27 février 1766 
(parrain : M. Jean Louis Delilia de Montréal, avocat au parlement ; marraine : Dame Marie 
Henriette Forin, femme de M. Prost, maire de Nantua). Elle est morte sans alliance à 
Izernore le 3 décembre 1788, et elle est inhumée le lendemain « dans le charnier de la 
chapelle Notre-Dame de Pitié dudit lieu, [ès] tombeaux de ses ancêtres ». 

11-7) Éléonore de REYDELLET, née et baptisée le 14 juillet 1768 (parrain : Messire Étienne 
Hyacinthe de Reydellet, son frère ; marraine : Dame Éléonore Desgranges de Montagnier, sa 
grand-mère). Elle épouse à Izernore le 16 avril 1792 Jean Melchior BONIFAX, juge du 
tribunal d’instance de Nantua, né à Belley le 16 septembre 1754, fils de Pierre Bonifax, 
homme de loi et docteur en médecine demeurant à Belley, et de feu Marie Barbe CULLET. 
Veuf, il se remarie avant 1800 avec Marie Josèphe Julie BLANC. Il est mort à Nantua le 11 
mars 1840. 

11-8) M. Joseph Auguste de REYDELLET, dit « le chevalier de Reydellet », chevalier de Saint-
Louis, né le 7 décembre 1772 et baptisé le lendemain (parrain : Messire Joseph Auguste de 
Duglas d’Oyonnax, chevalier de Saint-Louis, capitaine, gouverneur de l’évêché de Saint-
Claude en Franche-Comté ; marraine : Demoiselle Claudine Lucrèce de Reydellet [sa 
sœur]). Officier dans les armées du Roi, chevalier de Saint-Louis en 1816, il se retire dans sa 
propriété d’Izernore, où il vit de ses rentes tout en s’adonnant à sa passion pour 
l’archéologie. Correspondant avec les sociétés savantes de l’Ain, il a organisé des fouilles 
qui lui ont permis de découvrir divers objets, des médailles, et en 1828 un doigt de bronze 
provenant d’une statue antique. Il est mort sans alliance à Izernore le 29 octobre 1852. 

 
 
11ème degré 
 
Messire Étienne Hyacinthe de REYDELLET de CHAVAGNAT, seigneur de Chavagnat, né à 
Izernore le 18 avril 1761 et baptisé le lendemain (parrain : Messire Étienne Hyacinthe du Louval de 
Champolon, écuyer, seigneur de Curtilles et de Lacoux, représenté par Messire Joseph du Louval de 
Champolon, son fils ; marraine : Dame Marie-Anne du Louval de Champolon, représentées par 
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Demoiselle Françoise Véronique du Louval de Champolon, sa fille). Il a été gendarme. Présent à 
l’assemblée de la noblesse du Bugey en 1789, il émigre en Suisse en 1793, puis en Russie, à 
Tarezyn, où il est mort avant 1819. 
Il épouse à Bourg-en-Bresse le 31 janvier 1791 Dame Joséphine GARRON de VIAL, née à 
Coligny vers 1770, fille de feu Monsieur Joseph Catherin Garron de Vial, seigneur de Vial, et de 
feue Dame Joséphine Catherine LAFOND. Demeurant rentière à Bourg-en-Bresse, elle meurt en 
cette ville le 1er janvier 1841, dans sa maison de la rue du Collège. 
Enfants : 
12-1) Jean François Gaspard Théodore de REYDELLET, né à Izernore et baptisé le 7 novembre 

1791 (parrain et marraine : monsieur Jean Gaspard Garron de Châtenay et Dame Marie 
Françoise Charlotte Ballant, son épouse, remplacés par Louis Maurier et Antoinette 
Mignot) ; mort à Izernore le 9 septembre 1792. 

12-2) Claude Julien de REYDELLET de CHAVAGNAT, qui suit. 
 
 
11ème degré 
 
Claude Julien de REYDELLET de CHAVAGNAT , né à Lausanne le 9 janvier 1794. Lieutenant 
de gendarmerie en poste à Saint-Claude à l’époque de son premier mariage, puis à Villefranche-sur-
Saône en 1822, il commande la gendarmerie royale de cette dernière ville en 1828. Il demeure à 
Izernore en 1850. 
Il épouse 1e) à Saint-Claude le 24 novembre 1819 Honorine Adèle DALLOZ , née à Saint-Claude 
en 1798, fille de Claude Joseph Dalloz, négociant en cette ville, et de Marie Jeanne Anne 
ABERJOUX. Elle est morte à Villefranche-sur-Saône le 3 janvier 1822. 
Il épouse 2e) à Montagny-lès-Buxy (Saône-et-Loire) le 9 août 1826 Hélène Joséphine Geneviève 
Françoise DERVIEUX de VILIEU , née à Marcilly d’Azergues (Rhône) le 23 frimaire an X, fille 
d’Aimé Bon Dervieux de Vilieu, chevalier de Saint-Louis de France et des Saints Maurice & Lazare 
de Piémont, propriétaire et demeurant rentier au château de la Tour-Baudin, dans la commune de 
Montagny, et de Jeanne Marie TIRCUY de CORCELLE. Elle est morte à Fontaines-Saint-Martin 
(Rhône) le 20 juillet 1843. 
Enfant du premier lit : 
12-1) Hyacinthe Joseph Thérèse, dit Henri REYDELLET de CHAVAGNAT, qui suit. 
Enfants du second lit : 
12-2) Alexandre Jean de REYDELLET, né à Villefranche  le 10 avril 1828. Demeurant à Izernore 

en 1860, il est nommé par l’empereur Napoléon III président de la Société de secours 
mutuels de cette commune. Plus tard, il entre à la compagnie Paris-Lyon-Marseille à Paris. Il 
y est chef de bureau lorsqu’il fait la déclaration du décès de son père en 1878. Témoin au 
mariage de sa nièce en 1884, il est à cette époque chef de bureau au Chemin de fer à 
Valence. Il se retire à Bourg-lès-Valence, où il possède une maison quai Thannaron. 
Passionné par les chrysanthèmes, il est l’un des pionniers en ce domaine, créant 
régulièrement des variétés prisées. D’ailleurs, il a été membre de la Société Nationale 
d’Horticulture de France et de la Société française des Chrysanthémistes. Nommé chevalier 
du Mérite agricole en 1898, il a obtenu plusieurs prix et médailles pour ses créations 
florales. Il est mort dans sa maison à Bourg-lès-Valence le 19 octobre 1905. Il épouse à 
Autun le 9 mars 1853 Alexandrine Anaïs Marie Eudoxie de BARRAL, née à Grenoble le 30 
novembre 1827, fille de Camille Édouard Frédéric de Barral, ancien officier, alors 
percepteur des contributions directes en poste à Autun, et d’Alexandrine Amélie 
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FLAUVAND. Elle est morte à Bourg-lès-Valence le 7 avril 1910, dans sa maison du quai 
Thannaron. 

12-3) Clara Joséphine Stéphanie de REYDELLET, née à Villefranche  le 5 novembre 1829 et 
morte à Pont-d’Ain le 21 novembre 1902. Elle épouse à Izernore le 15 février 1858, et par 
contrat du même jour reçu Rossande, notaire à Mornay, Pierre Antoine Eugène de VEYLE 
de PIONIN, né à Thoissey le 17 avril 1827, fils de Claude Marie de Veyle de Pionin et 
d’Aimée Louise de CHAZELLE. Demeurant propriétaire rentier à Illiat, il meurt en cette 
commune le 28 juin 1899. 

12-4) Auguste de REYDELLET, né à Genève le 20 avril 1833 et baptisé à Veigy-Foncenex le 4 
juin suivant, mort à Veigy-Foncenex le 1er septembre de la même année. 

 
 
12ème degré 
 
Hyacinthe Joseph Thérèse, dit Henri de REYDELLET de CHAVAGNAT , chevalier de la 
Légion d’honneur, né à Saint-Claude le 15 octobre 1820. Ingénieur civil, il occupe tout d’abord des 
fonctions dans plusieurs sites miniers du département du Gard. Dès 1846, il est directeur des 
travaux des mines de houille à Cavaillac. On le trouve à la Grand-Combe à l’époque de son 
mariage, à Portes en 1858, et à Alès en 1861. Membre de la Société Géologique de France, il a 
étudié le bassin houiller découvert en 1873 à Ciudad-Real (Espagne). En 1867, il est ingénieur en 
chef de la compagnie des mines de Blanzy (près de Montceau-les-Mines). Sur le site de Blanzy, il a 
dirigé le creusement de galeries nouvelles qui ont permis de mettre à jour de nombreux objets 
préhistoriques, dont des marteaux de pierre. Il a découvert aussi l’existence de puits inclinés ayant 
servi à extraire du cuivre et du plomb à des époques très anciennes. Il est nommé chevalier de la 
Légion d’honneur par décret du 9 août 1870. Il est mort à Paris le 19 juin 1878, au 15, boulevard 
des Batignolles dans le VIIIe arrondissement. 
Il épouse à Oyonnax le 17 juin 1850 Laure (Joséphine) Olympe CONRARD, demeurant en cette 
commune, née le 1er octobre 1827, fille d’Édouard Pierre Brutus Conrard, officier de la Légion 
d’honneur, major au 6e régiment de lanciers en garnison à Saint-Mihiel, et de Louise Jacqueline 
Constance de BORDES du CHATELET. Elle décède à Volognat (Ain) le 27 mai 1866. 
Enfants : 
13-1) Joseph Auguste de REYDELLET de CHAVAGNAT, né en 1856, mort à Izernore le 29 juin 

1857. 
13-2) Marie de REYDELLET de CHAVAGNAT, née en 1858 et morte en 1945. 
13-3) Jeanne Marie Antoinette de REYDELLET de CHAVAGNAT, née à Volognat le 21 janvier 

1863 et morte à Lyon le 19 mars 1949. Elle épouse à Izernore le 9 décembre 1884 Jean-
Baptiste Melchior Camille PELOUX, né à Valence le 18 juillet 1857 et mort à Chambéry le 
27 septembre 1904, fils d’Adrien Peloux, bâtonnier de l’ordre des avocats de Valence, et 
d’Émilie REVILLON. Capitaine au 158e régiment d’infanterie, il a été fait chevalier de la 
Légion d’honneur le 29 décembre 1896. 

 
 
 

�  
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Index des noms de conjoints 
 
 
 
 

A 
ALLEMOZ..........................................................................46 
ARNAUD......................................................................25, 29 
ARNOLLET (d’) .................................................................28 
AVALLON (d’)....................................................................24 
AVRILLER..........................................................................38 

B 
BALME de SAINTE-JULIE ...............................................16 
BARBIER............................................................................17 
BARRAL.............................................................................45 
BARRAL (de) .....................................................................56 
BEAUNE (de) .....................................................................15 
BERTHET .....................................................................19, 20 
BERTHON .......................................................................... 11 
BERTHOUD .......................................................................21 
BERTRIER..........................................................................10 
BILLIAT..............................................................................38 
BILLION.............................................................................20 
BILLIOT .............................................................................30 
BIORD ..........................................................................46, 47 
BLANC ...............................................................................55 
BONIFAX ...........................................................................55 
BONNARDEL ....................................................................40 
BORGEL.............................................................................22 
BOULENGER.....................................................................53 
BRANCHE..........................................................................17 
BRIANÇON ........................................................................33 
BRUNET.............................................................................51 

C 
CAPPON.............................................................................51 
CARRET .............................................................................49 
CAVAGNET........................................................................38 
CHANA-DUCOIN........................................................21, 22 
CHARLES...........................................................................45 
CHEVRIER.........................................................................28 
CHRISTINÉ ........................................................................32 
CONRARD .........................................................................57 
CONSTANTIN....................................................................14 
CRESPIN ............................................................................25 

D 
DALLOZ.............................................................................56 
DÉCHIZEAUX ...................................................................46 
DELACHENAL ..................................................................25 
DENCHE.............................................................................38 
DERVIEUX de VILIEN......................................................56 
DUCRET.............................................................................18 

DUGIT-PINAT.....................................................................43 
DURANDARD..............................................................37, 49 
DUVERGER........................................................................26 

E 
EFFRANCEY ......................................................................36 

F 
FÉLIX..................................................................................43 
FERLEY ........................................................................27, 40 
FIGUET...............................................................................29 
FILLION..............................................................................37 

G 
GALIS (de) ..........................................................................29 
GALLEY .............................................................................13 
GARON de VIAL................................................................56 
GENEST..............................................................................17 
GLAISAT.............................................................................37 
GOYFFON ..........................................................................20 
GRANGE.............................................................................47 
GRENAUD (de) ............................................................11, 12 
GRILLET.............................................................................38 
GROSJEAN.........................................................................16 

J 
JACQUARD ........................................................................24 
JACQUIER..........................................................................47 
JACQUIN ............................................................................43 
JALLIER..............................................................................52 
JOVET.................................................................................31 

L 
LIMASSET..........................................................................49 
LOUVAT de CHAMPOLLON (du) .....................................54 

M 
MARCHAND ......................................................................22 
MAURIER...........................................................................18 
MERMIN.............................................................................44 
MICHARD (de) ...................................................................12 
MILLERET..........................................................................14 
MONTANIER de BELMONT.............................................54 
MORARD............................................................................38 
MORGNIER (de).................................................................52 
MOYRIA (de) ......................................................................16 
MUGNIER...........................................................................44 
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MYDARD ...........................................................................17 

N 
NIGER (de) .........................................................................55 

O 
ORLIER (d’)........................................................................24 

P 
PADAY................................................................................44 
PASSERAT..........................................................................12 
PELOUX .............................................................................57 
PERRUQUET de BÉVY.....................................................21 
PINGON (de) ......................................................................28 
PLAINS (du) .......................................................................16 
PORRAZ .............................................................................46 
PORTE (de la) .....................................................................20 
PROSSER (de) ....................................................................22 

Q 
QUIMIER............................................................................13 

R 
RAVENEL (de)....................................................................26 
REINESON .........................................................................46 
RIVOLLAT .........................................................................48 
ROBIN .............................................................. 10, 11, 13, 21 
ROCHEFORT (de) .............................................................. 11 
ROCHET.............................................................................24 

ROSSOZ..............................................................................24 

S 
SALTEUR............................................................................15 
SERVEX..............................................................................54 
SONTHONAX de TOCQUET.......................................51, 52 

T 
TÉTAZ.................................................................................38 
TRAITEBOIS ......................................................................45 
TROCU................................................................................17 
TROLLIER..........................................................................11 
TROLLIET ..........................................................................28 
TRUFFON ...........................................................................25 

V 
VALLIER (de) .....................................................................28 
VARAMBON.......................................................................27 
VEFFRAY ...........................................................................31 
VERJON (de).......................................................................51 
VERNAZ .............................................................................23 
VEYLE de PIONIN (de)......................................................57 
VIGUET ..............................................................................35 
VILLENAZ (de la) ..............................................................28 
VILLOD ..............................................................................45 
VUILLON............................................................................16 

W 
WILLE.................................................................................48 
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